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ALINORM 85/13A 

RAPPORT DE LA VINGTIEME SESSION DU COMITE  

DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE  

Washington D.C., 1-5 octobre 1984  

INTRODUCTION  

Le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire a tenu sa vingtième session 
dans la grande salle de conférence du Département d'Etat,  à Washington, D.C. du ler 
au 5 octobre 1984,  à  l'aimable invitation du gouvernement des Etats-Unis. Assistaient 

la session les représentants et observateurs de 21 pays et 3 organisations inter-
nationales. M. R.B. Read, Directeur de la Division de microbiologie du Département 
de l'agriculture a présidé les débats de la session. La liste desparticipants figu-
re  à  l'Annexe I. 

Ouverture de la Session  

M. Read a ouvert'la session et présenté M. Douglas Archer, Directeur du 
service de microbiologie du Département de l'agriculture qui a prononcé un exposé 
sur les effets chroniques des maladies diarrhéiques et le rôle important qui 
jouent, dans la lutte contre les  maladies,  les critères d'hygiène alimentaire éta-
blis par le Comité  à  l'échelon international. Le texte intégral de cet exposé 
figure  à  l'Annexe II. 

Adoption de l'ordre du jour  

Le Comité a adopté son ordre du jour en modifiant légèrement l'ordre de 
certains points. 

Renseignements sur les activités de l'OMS intéressant le Comité  

Le Représentant de l'OMS a passé en revue les activités de cette organisa- 
tion se rapportant aux travaux du Comité. Il a informé le Comité des différents 
programmes de l'OMS (Santé publique vétérinaire, Programme de salubrité alimen-
taire, Programme sur les maladies diarrhéiques, Nutrition, Programme international 
sur la sécurité des.produits chimiques) qui comprennent des activités ayant trait 
l'hygiène alimentaire. L'OMS a organisé au début de 1984 une consultation sur 

les aspects touchant a lasanté publique vétérinaire dans la prévention et la lutte 
contre les infections par Campylobacter. La consultation a passé en revue le pro-
blème que pose la campylobacteriose dans différents pays et les nouvelles données 
recueillies sur l'écologie de C. Jejuni. Elle a examiné le rôle des animaux et des 
denrées alimentaires d'origine animale dans l'épidémiologie de cette maladie; elle 
a choisi les méthodes les plus appropriées pour isoler cet organisme dans les animaux, 
les aliments et l'environnement. La consultation a également examiné quelles étaient 
les mesures de santé publique vétérinaire les plus importantes et les plus pratiques 
pour prévenir et combattre cette maladie d'origine alimentaire chez l'homme. On 
peut se procurer le rapport de cette consultation (VPH/CDD/FOS/84.1) en s'adressant 

l'OMS. 

Les Directives de l'OMS (VPH/83.56) concernant les petits abattoirs et 
l'hygiène de la viande destinées aux pays en développement ont été mises au point 
et publiées  à  Genève. Elles renferment d'utiles renseignements sur l'abattage des 
animaux dans des conditions hygiéniques et sont abondamment illustrées (15 dessins, 
12 photographies et 8 plans détaillés pour la construction de petits abattoirs). 

Le projet de monographie sur l'empoisonnement  à  l'histamine qui avait été 
présenté  à la réunion précédente du Comité sur l'hygiène alimentaire, a été examiné 
par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pèche (Bergen, 7-11 
mai 1984). Certains commentaires reçus de spécialistes de poissons seront incor-
porés dans le document qui devrait paraitre cette année. 

On peut se procurer le document sur l'intoxication paralytique par les 
fruits de mer (OMS, Publication offset N9 79, Genève, 1984) au siège de l'OMS ou 
auprès des libraires officiels de l'OMS, dans les pays membres de l'Organisation. 
Ce document contient les renseignements les plus récents sur l'importance pour la 
santé publique de l'intoxication paralytique par les fruits de mer, les propriétés 
chimiques et  physiques  des toxines, la surveillance, la prévention et la lutte 
contre cette intoxication, ainsi que des recommandations pour des programmes, une 
coordination et une coopération  à  l'échelle internaionale. 

L'Organisation a également publié les documents suivants: "Rôle de la 
salubrité des denrées alimentaires pour la santé et le développement" (OMS, Série 
de rapports techniques N9 705, 1984); "Liste internationale des sources de documen-
tation audio-visuelle" (pour la salubrité des aliments); "Directives de l'OMS con-
cernant l'eau de boisson" (Vol.I, 1984); "Directives pour l'étude de l'ingestion 



de contaminants chimiques dans le régime alimentaire"; "Restauration collective" 
(OMS, Publication régionale, EURO Series N15, 1983). 

Une consultation d'experts FAO/OMS sur les résidus de médicaments vétéri-
naires dans les denrées alimentaires se réunira en novembre de cette année. Ces 
résidus ont été provisoirement définis comme étant "toute substance appliquée ou 
administrée par voie buccale ou parentérale a tout animal produisant de la viande 
ou du lait, a la volaille, au poisson, aux abeilles, a des fins thérapeutiques, 
prophylactiques ou de diagnostique ou pour en modifier les fonctions physiologi-
ques ou le comportement". L'ordre du jour de la consultation d'experts comprendra 
l'examen de l'emploi actuel des médicaments vétérinaires, leurs aspects sanitaires, 
l'évaluation de leur innocuité, les dispositions réglementaires concernant le con-
trôle des résidus, les méthodes d'analyse et leur détection, ainsi que l'approche 
internationale relative  à  l'évaluation de l'innocuité de ces substances ainsi 
qu'a leur contrôle. 

L'Organisation publiera prochainement les Volumes II et III intitulés 
Directives de l'OMS concernant la qualité de l'eau de boisson; Directives de 
l'OMS pour la formation  à la manutention hygiénique des aliments dans les hôtels, 
restaurants et établissements semblables; Profil professionnel des agents 
d'inspection des denrées alimentaires; la désinfection dans le domaine zootechnique 
pour la prévention des zoonoses et la lutte contre ces maladies; l'enlèvement des 
cadavres d'animaux dans des conditions saines et hygiéniques. 

ACTIVITES DE L'ISO  

Madame Gantois, en sa qualité de représentant du Secrétariat de l'ISO, a 
présenté au Comité un rapport sur les travaux de l'ISO dans le domaine de la micro-
biologie. 

Microbiologie alimentaire TC34/SC9  

La 10ème Session du Sous-Comité 9 du Comité technique 34 "Produits alimen ,- 
taires agricoles" s'est tenue  à Helsinki du 11 au 13 avril 1984 en même temps que 
la réunion sur la microbiolOgie de la Fédération internationale de laiterie (FIL). 

Les thèmes suivants ont été examinés: 

ISO/DIS 7218 Directives générales pour les analyses microbiologiques  

Les points suivants ont été examinés: 

Il semble qu'il y ait lieu d'introduire un paragraphe sur l'isolement et la puri-
fication des colonies et de donner plus de détails.dans la section NNP. 

L'épaisseur minimale de 2mm pour le milieu de gélose en boite de Pétri a été jugée 
insuffisante. 

Le projet sera examiné dans sa version modifiée et le texte définitif en sera pré-
senté a la fin de l'année. 

DP 7954 Directives générales pour le dénombrement des levures et moisissures  

Après étude des commentaires détaillés concernant •ce projet de Directive un accord 
est intervenu sur les points suivants: 

La demande de plusieurs pays visant a ajouter  80.aù  milieu de  culture  n'a pas été 
acceptée, les essais n'ayant pas donné de résultats appréciables. 

Une note a été ajoutée donnant l'oxytétracycline comme variante du chloramphenicol. 

L'incubation de référence aux fins du dénombrement est de 5 jours a 25 0C, avec 
examen et dénombrement au bout de 3 et 4 jours a 'titre de précaution contre l'infes-
tation avant la fin de la période d'incubation. 

Expression des Résultats  

La formule recommandée dans les documents récemment publiés par la FIL a été adoptée 
après y avoir apporté un  certain  nombre de modifications qui seront indiquées dans 
le document général DIS 7218. 



DP7932 Directives générales pour le dénombrement des Bacillus. céreus -  
Technique du dénombrement des colonies  

Il a été décidé de rédiger une note donnant des  instructions  pour la manutention 
aseptique des jaunes d'oeufs, étant donné que le filtrage de l'émulsion de jaune 
d'oeuf présente des difficultés dans de nombreux pays. 

La description,deBacillus-céreus a fait l'objet de détails plus précis en ce qui 
concerne la couleur des colonies, les réactions de fermentation et les précautions 
prendre en présence d'agents de fermentation au mannitol. 

Il a été décidé de prévoir une variante (alpha-naphtol) pour détecter les nitrites, 
étant donné la difficulté de se procurer dans le commerce les réactifs pour la solu-
tion ANSA 5-2. 

DP 8523 Directives générales pour la détection des enterobacteriaceae  

L'utilité de la méthode de revivification a été confirmée comme étant indispendable 
au dénombrement de petites quantités  (technique  NNP). Il convient d'inclure cette 
méthode dans le document précité.. Les délégués ont été invités  à  essayer cette 
méthode, pour permettre l'étude de leurs observations  à la prochaine réunion du SC9. 
Préparation d'un échantillon en vue d'une analyse microbiologique  

La rédaction d'un document sur la préparation d'un échantillon a été jugée diffi-
cile en raison de la grande variété des produits intériMés. 

Il a cependant semblé utile d'inclure des renseignements généraux sur l'examen micro-
biologique dans le document général DIS 7218, notamment au Sujet de la prévention de 
l'altération, le maintien des températures et les procédures d'ouverture des échan-
tillons. 

Détection de Vibrio Parahaemolyticus  

Un débat a eu lieu au sujet des essais effectués en France et des essais inter-
laboratoires de l'ICMSF. Ces derniers essais ont fait ressortir les difficultés 
que présente la méthode en raison du nombre considérable de résultats inattendus, 
d'où la difficulté d'en tirer des conclusions. La comparaison des milieux utili-
sés en France: sel/eau peptonée et GST (bouillon au glucose, sel et tryptone) et 
par l'ICMSF (GSTB et bouillon de sel/polymyxine) n'ont pas fait ressortir de gran-
des différences. La France proposera sous peu un avant-projet de méthode d'essai. 

Influence de la température sur le dénombrement de C. perfringens  
Les résultats d'une étude interlaboratoiresont été signalés, mais aucun amendement 
n'a été apporté  à la norme internationale "Directives générales pour le dénombre-
ment de Clostridium perfringens"  (DIS 7937). Les pays ont néanmoins été invités 
effectuer  des  essais comparatifs  à 46 °C et 37 °C afin d'obtenir un plus grand nombre 
de résultats en prévision .  d'une révision des modifications de température dans une 
version ultérieure de la norme. 

Examen microbiologique des produits en conserve  

On attend les résultats des travaux du Codex sur ce point. 

Révision des Normes ISO 4831 - 4832 - 4833  

La révision des normes ci-dessus a été décidée (pour plus de détalis voir l'Annexe 
III au présent rapport). La révision de la Norme ISO 6579 ayant trait aux salmo-
nelles est déjà" en cours. 

Travaux futurs  

Il a été décidé d'entreprendre des travaux sur les procédures  à  suivre pour l'exé-
cution des essais microbiologiques interlaboratoires. Les Pays-Bas rédigeront un 
avant-projet de texte. 

L'intérêt que présentent les méthodes pour Campylobacter  et Yersinia,  a été souligné 
une nouvelle fois. 

La prochaine réunion du TC9 aura lieu en octobre 1985, dans un pays qui sera désigné. 
ISO/TC 147/SC4 Microbiologie des eaux  

14. 	L'état d'avancement des travaux de ce Comité qui s'est réuni  à  atockholm 
en juin 1982 figurait dans le rapport de la dernière session du Comité (voir ALINORM 
85/13, par. 17) au cours de laquelle la France avait renoncé au Secrétariat du SC4. 
Lors de la dernière réunion, tenue  à La Haye en octobre  1983  ,aucun  organisme membre ne 
s'est déclaré disposé  à se charger de la responsabilité du secrétariat; le secré-
tariat du TC147 a cependant accepté de remplir cette fonction pendant une brève 
période. Le Groupe de travail SC4 a par conséquent pu se réunir au cours de la 
session. 
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Etat d'avancement des travaux  

Directives générales concernant l'analyse microbiologique (SC4/WG1) 

Le Groupe de travail a examiné un projet de DP (DP 8199). Une version révisée sera 
distribuée en 1984. 

Coliformes (SC4/WG2) 

Des propositions concernant le dénombrement des coliformes présumés et de coliformes 
thermo-tolérants présumés par enrichissement dans un milieu liquide et par infiltrage 
au travers d'une membrane (qui complète une méthode pour la détection de E. Coli  
présumé) ont été étudiées par le Groupe de travail. Ces méthodes seront distribuées 
en 1984 en tant que document ISO/DP. 

Pseudomonas aeruginosa (SC4/WG3) 

Le Groupe de travail a examiné les observations concernant le DP 8360/1 (enrichis-
sement dans un milieu liquide) et DP 8360/2 (filtrage au travers d'une membrane). 
Des versions révisées de ces documents seront adressées au Secrétariat de l'ISO 
en vue de leur homologation en tant que DIS. 

Streptocoques fécaux (SC4/WG 4) 

ISO/DIS 7899 (parties  t et 2) a été soumis aux organismes membres de l'ISO pour .  

vote. Les opérations de vote ont pris fin le 8 mars 1984. 

Spores anaérobies sulfito-réductrices (SC4/WG 5) 

DP 6461 (parties 1 et 2) ont été distribuées aux membres du SC4 en 1983. Les ver-
sions révisées de ce document ont été communiquées au Secrétariat central de l'ISO 
pour homologation en tant que DIS. 

Salmonella (SC4/WG 7) 

DP 6340 a été distribué pour vote en 1984. 

Qualité des filtres a membranes utilisés en microbiologie des eaux (SC4/WG 9) 

ISO/DIS 7704 a été distribué au TC 147 (le vote a pris fin le 15 mars 1984). Une 
- norme internationale sera publiée au cours des prochains mois. 

Une liste des documents ISO existants dans le domaine de la microbiologie des 
denrées alimentaires figure a l'Annexe III. 

QUESTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DU COMITE EXAMINEES PAR LE COMITE EXECUTIF  
ET D'AUTRES COMITES DU CODEX  

Approbation de l'amendement au Code international d'usage en matière d'hygiène  
pour les noix de coco désséchées  

Spécifications du produit fini  

Le Comité a noté qu'a sa 31ème Session (ALINORM 85/3), le Comité exécutif 
avait examiné la proposition du Comité visant a amender les spécifications concer-
nant le produit fini du Code précité (CAC/RCP 4/5 - 1971) en vue d'inclure les limi-
tes pour les salmonelles (voir ALINORM 85/3, par. 111 - 115) et de porter l'amende-
ment a l'étape 3 de la Procédure. 

Le Comité exécutif avait approuvé les mesures prises par le Comité au 
sujet de l'amendement ci-dessus. 

REVISION EVENTUELLE DES CODES D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE COMPTE TENU DU SYSTEME  
DES POINTS DE CONTROLE CRITIQUES POUR L'ANALYSE DES RISQUES, (HACCP)  

, 	Le Comité a noté que le HACCP, qui avait fait l'objet d'un bref débat a sa 
dernière session (voir ALINORM 85/13, par. 30 a 33), avait également été examiné 
par le Comité exécutif aux fins d'introduction dans les Codes d'usages du Codex, 
notamment dans les Codes publiés il y a quelque temps et pour lesquels une révision 
serait nécessaire. 

Le Comité exécutif avait noté que le Comité avait déjà commencé l'élabo-
ration de Codes d'usages en matière d'hygiène en tenant compte du système HACCP, 
et qu'il avait reconnu qu'un examen, et éventuellement une révision des Codes 
d'usages qui ne s'inspiraient pas de cette méthode, seraient peut-être nécessaires. 
Prévoyant une lourde charge de travail il avait demandé au Comité du Codex sur 
l'hygièné alimentaire d'étudier le problème et de faire rapport a la Commission sur 
la manière dont ces travaux pourraient s'effectuer. 
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Le Comité est convenu de discuter la question en détail au - titre du point 
approprié de l'ordre du jour (voir par. 113 - 124). 

AUTRES COMITES DU CODEX  

Comité du Codex sur les protéines végétales (CCVP) (3ème Session, ALINORM 85/30)  

Le Comité précité a examiné les dispositions relatives à l'hygiène dans 
les normes suivantes: 

Projet de norme générale pour les matières protéiques végétales 
Projet de norme pour les produits à base de protéines du soja 
Projet de norme pour le gluten de blé 

Le CCVP a noté l'opinion de la délégation de l'Argentine selon laquelle 
la disposition exigeant que le produit soit "exempt de micro-organismes pathogènes" 
entraînerait des travaux d'analyse longs et coûteux et que le contrôle devait se 
concentrer sur les microorganismes pathogènes pouvant se trouver dans chaque type 
de produit. 

La délégation des Pays-Bas a estimé également que des spécifications 
applicables au produit fini devraient être établies pour les matières protéiques 
végétales. 

Le CCVP a noté ces points de vue; il a toutefois décidé de ne pas entre-
prendre la mise au point de spécifications applicables aux produits finis, mais 
d'inclure les textes généraux élabokés par le Comité pour les dispositions en 
matière d'hygiène. 

COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES (CCPFV) (17ème Session -  
ALINORM 85/20)  

Projet de norme révisé pour les coeurs de palmiers en conserve  

Au cours de la discussion consacrée à la section sur l'hygiène de la norme 
précitée, la délégation de la France a estimé qu'un équilibre pH inférieur à 4,6 
était nécessaire pour inhiber les spores du Clostridium botulinum.  La France pré-
conise d'une façon générale une limite de 4,5 pour le pH à titre de mesure de sécu-
rité pour tous les produits en cause. Le CCPFV a été informé que le présent texte 
reflétait la position adoptée en général par le CCFH; le Comité a décidé de laisser 
cette disposition inchangée. 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES JUS DE FRUITS  
(CCFJ) (16ème Session - ALINORM 85/14)  

Conditionnement aseptique  

La délégation de l'Inde a attiré l'attention sur l'emploi croissant d'em-
ballage aseptique pour les jus et la pulpe de fruits et sur les difficultés que 
l'emploi d'agents de conservation risquait de créer en matière de contamination. 
Le CCFJ est convenu que la question pourrait intéresser de nombreux Comités s'occu-
pant du produit; il a décidé de transmettre cette question au CCFA et au CCFH en 
vue de l'élaboration éventuelle d'un Code d'usages couvrant le conditionnement 
aseptique. Le Comité a noté que ces dispositions figuraient déjà dans le Code 
"pour les aliments peu acides en conserve". 

COMITE DU CODEX SUR LE POISSON ET LES PRODUITS DE LA PECHE (CCFFP) (16ème Session,  
ALINORM 85/18)  

Critères microbiologiques applicables aux crevettes congelées précuites  

' 	Le CCFFP a noté que les spécifications recommandées par le Comité à sa 
dernière session (voir ALINORM 85/13,- par. 116-122) devraient être jointes au Code 
d'usages en matière d'hygiène concernant les crevettes précuites congelées, en 
tant que spécifications concernant le produit fini et a partagé ce point de vue 
(voir par. 41-46). 

Spécification microbiologique applicable à la chair de crabe cuite congelée  

Le Comité a noté qu'un Groupe de travail ad hoc du CCFFP avait examiné 
les spécifications précitées et avait proposé que les limites microbiologiques 
déjà recommandées  pour  les crevettes précuites congelées, s'appliquent également 
à la chair de crabe cuite congelée. Ces recommendations seraient adressées aux 
gouvernementspour observations et examinées par le Comité à sa prochaine session. 
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COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS A BASE DE VIANDE ET DE CHAIR DE VOLAILLE (CCPMPP)  

Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les produits trai-
tés a base de viande et de chair de volaille  

Le Comité a rappelé qu'a sa dernière session, il avait adressé des recom-
mendations au CCPMPP au sujet des Méthodes d'échantillonnage et d'inspection pour 
l'examen microbiologique des produits carnés conditionnés dans des récipients her-
métiquement scellés (ALINORM 83/16, Annexe III et ALINORM 85/13, par. 61-74);ces 
recommendations figuraient en annexe au Code précité. 

Ces recommendations seront examinées par le cCIPIPP a sa prochaine session, 
avant la fin du mois. Ce Comité a exprimé l'espoir que le Code soit mis au point a 
cette session et soumis a la 16ème session de la Commission, en juillet 1985, sans 
autre examen par le Comité. 

Le Comité a noté que, de l'avis général des délégués, vu l'importance de 
ce Code et les changements apportés a l'ensemble de son texte, ce document 
devrait être revu par le Comité avant d'être soumis a la Commission. 

Le Comité est convenu que la marche a suivre habituelle serait suivie et 
qu'il examinerait ce Code a sa prochaine session. 

CONFIRMATION DES DISPOSITIONS RELATIVES A L'HYGIENE DANS LES NORMES CODEX  

Comité de coordination pour l'Afrique  

Projet de norme régionale africaine pour le gari a l'étape 8  

Le Comité a été informé que les dispositions relatives a l'hygiène de la 
norme régionale pour le gari, un produit a base de manioc fermenté et grillé, 
devaient être confirmées. 

Il a accepté la Section 6.1 mais a estimé que le texte des alinéas 6.2 
a) b) c) n'était pas satisfaisant. Il a été de l'avis que le texte de la Section 
6.2 de la norme pour la farine de blé convenait mieux du point de vue de la santé 
publique. Le texte recommandé par le Comité est le suivant: 

6.1 	Il est "recommandé que le produit visé par les dispositions de la 
présente norme soit préparé conformément au Code d'usages inter-
national en matière d'hygiène - Principes généraux d'hygiène ali-
mentaire, recommandé par la Commission du Codex Alimentarius 
(CAC/RCP 1-1969, Rév. 1). 

6.2 	Lorsqu'il est soumis a des méthodes appropriées d'échantillonnage 
et d'examen,  le  produit: 

6.2.1 	doit être, dans la mesure où le permettent les bonnes pratiques de 
fabrication, exempt de matières indésirables, 

6.2.2 	doit être exempt de microorganismes, de substances provenant de 
microorganismes ou de toute autre substance toxique ou nocive en 
quantitéssusceptibles de présenter un risque pour la santé. 

Comité du Codex sur les protéines végétales  

Projet de norme générale Codex pour les matières protéiques végétales 
(MPV) (Etape 5). 
Projet de norme Codex pour les produits a base de protéines de soja 
(Etape 5) 
Projet de norme Codex pour le gluten de blé (Etape 5) 

Le Comité a confirmé la disposition suivante pour les normes précitées. 

6. 	HYGIENE  

6.1 	Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la pré- 
sente norme soient préparés conformément aux sections pertinentes du Code d'usages 
international recommandé - Principes généraux  d'hygiène alimentaire 
(CAC/RCP 1-1969, Rév. 1). 

6.2 	Dans une mesure compatible avec les bonnes pratiques de fabrication, les 
produits doivent être exempts de matières indésirables. 

 

o. 
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6.3 	Quand il est soumis a des méthodes appropriées d'échantillonnage et 
d'examen, le produit: 

doit être exempt de microorganisme3pathgènes pouvant présenter un risque 
pour la santé; 

ne doit renfermer aucune  substance  provenant de microorgani'anes en 
quantités pouvant présenter un risque pour la _santé; 

ne doit renfermer aucune substance toxique ou nocive en quantités 
pouvant présenter un risque pour la santé. 

35. 	Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des jus  
de fruits  

Projet de norme Codex pour les produits  à base de pulpe de Mangue 
(Etape 8) 

• 	 - Projet de norme Codex pour le nectar de goyaves (Etape 8). 

Le Comité a noté que le CCFJ avait examiné les normes précitées et y avait 
inclus la même disposition relative a l'hygiène que dans les autres normes pour les 
jus de fruits et les nectars. 

Le Comité a confirmé les dispositions en matière d'hygiène dans les normes 
précitées. 

Comité du Codex sur les céréales et les produits céréaliers (CCCP)  
(ALINORM 85/29)  

Projet de norme Codex pour la farine complète de mals (Etape 8); 
Projet de norme Codex pour la farine et le gruau de mats dégermé (Etape 8). 

Le Comité a noté que les dispositions concernant l'hygiène étaient les 
mêmes que pelles déjà confirmées dans la norme pour la farine de blé; il est convenu 
de confirmer ces dispositions. 

Projet de Norme Codex pour certains légumes secs (Etape 5)  

Le Comité a noté que les dispositions concernant l'hygiène étaient les 
mêmes que celles déjà confirmées dans la norme pour le ma/s; il est convenu de 
confirmer ces dispositions. 

Examen des critères microbiologiques pour les crevettes congelées précuites a  
l'étape 4  

Le représentant de l'OMS, en ouvrant le débat sur ce sujet,.a rappelé en 
particulier qu'a sa 19ème session, le Comité était convenu d'accepter les critères 
microbiologiques ci-après pour le Code d'usages en matière d'hygiène pour les cre-
vettes. (Méthode  à  ajouter ultérieurement): 

Bactéries mésophiles aérobies 
n = 5, c . 2, m = 10 5 , M 	10 6  

Staphylococcus aureus 
n = 5, c = 2, m = 500, M = 5000 

Salmonelle 
n . 5, c = 0, m = 0 

A l'unanimité, le Comité a recommandé les critères microbiologiques ci-dessus 
comme spécifications applicables aux produits finis (et non comme directives); 
elles seront distribuées aux gouvernements a l'Etape 3 de la Procédure (ALINORM 
85/13, par. 116-122). 

A sa 16ème session, le CCFFP a approuvé les recommandations du Comité 
concernant les limites microbiologiques en tant que spécifications applicables 
aux produits finis a joindre au Code d'usage; en matière d'hygiène pour les cre-
vettes. (ALINORM 85/18, par. 46-53). 

Des observations écrites concernant ce document étaient parvenues 
d'Irlande, du Royaume-Uni et de la Suède Le Comité a noté que l'Irlande, dans ses 
commentaires écrits déclarait qu'elle souhaitait vivement conserver ces spécifi-
cations tant que directives pour le moment. *Cette question ayant été débattue 
de façon approfondie antérieurement (ALINORM 85/1:3, par. 116-119), le Comité a 
confirmé sa décision précédente, a savoir de recommander ces limites comme spéci-
fications applicables au produit fini. 
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44. 	La délégation du Royaume-Uni a confirmé que ces spécifications applicables 
aux produits finis, devraient être appliquées conjointement avec le Code d'usagesen 
matière d'hygiène au point de production. Des tests nombreux effectués au 
Royaume-Uni, indiquent que 50% des lots de crevettes d'eauxtropicales ne passeraient 
pas le test relatif au dénombrement des bactéries mésophiles aérobies figurant dans 
le présent projet de spécification; toutefois, aucun cas grave d'empoisonnement ali-
mentaire attribuable aux crevettes, n'a été observé.. 

	

45. 	La délégation de la Suède a exprimé quelque inquiétude concernant les 
chiffres proposés pour le Staphylococcus aureus, mais après débat, elle a renoncé 
proposer des modifications aux limites  déjà  recommandées. 

	

46. 	La délégation française a suggéré d'inclure une spécification additionnelle 
pour les coliformes fécaux dans les spécifications applicables aux produits finis, 
sous la forme d'un test simple pour la contamination fécale. La délégation du 
Royaume-Uni a rappelé au Comité que l'addition des coliformes fécaux dans les spé-
cifications applicables aux produits finis avait été examinée par le Comité FAO/OMS 
d'experts des spécifications microbiologiques pour les aliments. Les résultats 
de ces travaux ont été résumés dans "Critères microbiologiques pour les aliments - 
Résumé des recommandations des Consultations d'experts et des Groupe-5de travail 
FAO/OMS 1975-1981", (Document de l'OMS VPU-83/54) dans les termes suivants: "Les 
données disponibles sur la présence d'entérobactériaceae, de coliformes, de colifor-
mes fécaux, et de E.coli dans les crevettes congelées précuites ont été revues. 
On en a conclu que d'effectuer des tests pour ces organismes n'apportait aucun 
avantage supplémentaire dans la décision sur l'acceptabilité du lot". Le Comité 
a estimé que cette déclaration était toujours valable; il est convenu de faire 
passer la spécification microbiologique applicable aux produits finis  à  l'Etape 5 
de la Procédure, en recommandant l'omission des Etapes 6 et 7 et son adoption 
l'Etape 8. 

Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les noix de coco  
desséchées (CAC/RCP 4-1971) - Examen de l'amendement de la Section V (Spécifications  
microbiologiques relatives au produit fini)  

	

47. 	Le Représentant de l'OMS a rappelé les débats sur les spécifications 
microbiologiques relatives  à la noix de coco desséchée. Il a notamment rappelé que 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire avait décidé  à  sa 19ème session que 
ce Code devrait être amendé de la façon suivante (ALINORM 85/13, par. 111-114): 

"Section V - Spécifications concernant le produit fini: 

Salmonelles: On ne devrait déceler de salmonelles dans aucun des 
échantillons de 25 grammes examinés lorsque le test est réalisé selon 
la méthode décrite (n = 10, c = 0, m = 0). Méthode appropriée: ISO 3565- 
1975). 

Le produit ne devrait contenir aucune substance provenant de microor-
ganismes, notamment de mycotoxines, en quantités excédant les tolérances 
ou les critères fixés par l'autorité compétente." 

	

48. 	A sa 31ème session, le Comité exécutif a approuvé les mesures prises par 
le Comité en ce qui concerne l'amendement des spécifications applicables au produit 
fini du Code d'usages international en matière d'hygiène pour les noix de coco . 
desséchées (ALINORM 85/3, par. 143-149). 

	

49. 	Les délégations des Etats-Unis, de la Thaïlande et du Japon se sont décla- 
rées favorables  à  cet amendement et ont recommandé son passage  à  l'étape suivante 
de la Procédure Codex. La délégation.  de la Thaïlande a fait valoir que l'ISO 
avait mis au point une méthode générale pour isoler les salmonelles (ISO 6579-1981) 
convenant mieux que celle citée dans le projet d'amendement (ISO 3565-1975). Le 
Représentant ISO a appuyé la proposition de la délégation de la Thallande visant 

changer la référence, ce qui a été accepté par le Comité. 

Etat d'avancement des Spécifications concernant le produit fini  

	

50. 	Le Comité a décidé de porter l'amendement ci-dessus  à  l'étape 5 et 
d'omettre les étapes 6 et 7 pour en permettre l'adoption par la Commission 
l'Etape 8 de la Procédure. 

Examen du projet de Code d'usages en matière d'hygiène concernant la récupération  
des produits en conserve endommagés  à  l'étape 4  

	

51. 	Le Comité était saisi du document précité qui figurait  à  l'Annexe VII au 
rapport ALINORM 83/13, et des observations formulées  à son sujet par l'Irlande, 
la Suisse et le Royaume-Uni (CX/FH 84/3). 
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Le délégué du Canada, faisant fonction de rapporteur, s'est référé aux 
observations écrites du Royaume-Uni qui demandait que le sens de l'expression 
"produits en conserve endommagés" soit précisé dans le champ d'application. Le 
rapporteur a également indiqué que le Comité devrait examiner si le document, qui 
devait a l'origine s'appliquer principalement aux produits endommagés par des 
catastrophes (incendie, inondations, accident lors du transport), ne devrait pas 
englober d'autres cas tels que le friage des lots de boites sur lesquelles de 
sérieux défauts de serti ont été constatasau stade de la fabrication. 

La délégation des Pays-Bas a été d'avis que ce code devait être de 
caractère général.  et  ne devait pas contenir d'indications détaillées concernant 
des produits particuliers. En outre, ce code ne devrait pas donner des instructions 
se rapportant au processus de mise en conserve proprement dit. 

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne a mis en doute la possi-
bilité d'établir un code pour la récupération de produits en conserve car, a son 
avis, il existe une grande variété de produits et de types de dommages; il ne 
serait pas possible de prévoir tous les cas dans ce code. Il a également souligné 
la nécessité d'établir un plan d'échantillonnage, afin de séparer les boites récu-
pérables des boites qui ne le sont pas, et de prévoir éventuellement des analyses 
microbiologiques. On ne dispose actuellement, d'aucune méthode et d'aucun plan 
d'échantillonnage. Le délégué a estimé que le code ne devrait s'appliquer qu'a 
la récupération des produits en conserve en cas de catastrophe. 

Le Comité a noté l'avis du rapporteur selon lequel ce document pourrait 
prendre en considération de nombreux aspects utiles concernant la récupération des 
produits en conserve endommagés. Il a également pris note de l'avis du président 
selon lequel les problèmes causés au stade de la fabrication pourraient être pris 
en considération par le Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments peu 
acides et les aliments peu acides acidifiés en conserve. 

Le Comité est convenu de reconvoquer le Groupe de travail sur le Code 
ci-dessus et de le charger d'examiner de façon détaillée les observations écrites 
et les propositions mentionnées aux paragraphes 51-54 ci-dessus, et de faire rapport 
sur ses conclusions en séance plénière. 

Dispositions concernant l'inspection visuelle des aliments en conserve  

Le Comité a rappelé qu'a sa précédente session (ALINORM 85/13, par. 49-58) 
il avait décidé de préparer deux documents intitulés "Défauts d'apparence des 
aliments en conserve" et "Examen microbiologique et méthodes". Le rapporteur, 
M. I.E. Erdman (Canada) a rendu compte des progrès réalisés jusqu'ici. Il a déclaré 
que le Groupe de travail sur les défauts d'apparence s'était réuni en avril 1984 a 
Chipping Campden et avait considérablement amélioré le document illustré. Toutefois, 
ce travail n'est pas encore terminé. Le Comité a noté que le Royaume-Uni avait 
soumis une note sur les plans d'échantillonnage et les critères d'acceptation pour 
l'inspection visuelle des boites (CX/FH 84/4); il a décidé de renvoyer égalemnt 
cette question au Groupe de travail en le chargeant de faire rapport en séance 
plénière. 

Le Comité a noté également que le Groupe de travail FAO/OMS sur les spéci-
fications microbiologiques et l'examen des aliments en conserve s'était réuni du 
24 au 28 septembre 1984 a Washington et que le rapport de ce Groupe de travail lui 
serait présenté au cours de la session. 

Le Comité est convenu'de joindre ce rapport au rapport final de la pré-
sente session afin d'offrir aux gouvernements la possibilité de faire connaitre 
leurs observations au sujet des conclusions du Groupe de travail. 

Amendement du Code d'usagesen matière d'hygiène pour les aliments peu acides et  
les aliments peu acides acidifiés en conserve  

Le rapport du Groupe de travail quis'était réuni  à Chipping Campden, comme 
indiqué au paragraphe 57, a déclaré que ce Groupe de travail avait pour principal 
mission de proposer des amendements au Code précité sur la base des instructions 
que lui avaitdonnées le Comité a sa 19ème session. Le rapport du Groupe de travail 
contenant ces amendements avait été .  soumis au comité (voir Annexe V). Ce dernier 
a noté que les gouvernements n'avaient pas encore eu la possibilité d'examiner cette 
proposition; il a donc décidé de la renvoyer premièrement au Groupe de travail qui 
avait été créé pour se réunir pendant cette session (voir par. 56). 

Le Comité a exprimé sa gratitude pour la qualité du travail exécuté par 
les différents groupes de travail et a rendu un hommage particulier au  Dr.. Erdman. 



DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA MISE AU POINT DE SPECIFICATIONS MICROBIOLOGIQUES  
APPLICABLES AUX: 

eaux potables en bouteille autres que les eaux minérales; 
produits  à base de soja; 

C)  poissons et produits de la pêche séchés. 

Le Comité a rappelé que lors de la 19ème session la délégation des 
Etats-Unis, avait accepté de préparer un document de travail sur les questions 
précitées, et qu'il avait accepté cette offre. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré au Comité qu'elle avait envoyé un 
questionnaire aux participants  à la précédente session du Comité. Les six réponseS 
reçues ont été résumées dans le document de travail CX/FH 84/12. 

Le Comité a étudié le besoin de spécifications microbiologiques  à la 
lumière des informations reçues: 

A. 	Eaux potables en bouteille autres que les eaux minérales  

Le délégué du Canada a déclaré que l'utilisation de ces eaux était en 
augmentation pour plusieurs raisons, notamment parce que les eaux souterraines 
locales étaient impropres  à la consommation. Il a également souligné que l'on 
utilisait ce type d'eau pour nettoyer les verres de contact en croyant qu'elles 
étaient stériles. Une certaine flore peut être introduite dans le système de mise 
en bouteille par le biais d'un échange d'ions; ce qui risque d'entrainer la pré-
sence de nombreuses bactéries dans le produit fini. La délégation du Canada a donc 
proposé que l'on entreprenne l'étude de spécifications microbiologiques applicables 

l'eau potable en bouteille. 

La délégation des Pays-Bas s'est demandé s'il existait un important commer-
ce international de ces produits;  à Son avis, les spécifications microbiologiques 
qui leur sont applicables ne doivent pas être moins rigoureuses que celles appli-
cables  à  l'eau potable. 

La délégation de la France a expliqué que dans son pays, on utilisait 
aussi bien des eaux de table en bouteille que des eaux minérales. Elle a ajouté 
qu'il n'était pas commercialement intéressant d'exporter de l'eau de table en 
bouteille et que, par conséquent, il n'était pas nécessaire d'établir des spéCifi-
cations pour ces produits. 

La délégation de la Norvège a déclaré que son pays exportait un petit vo-
lume d'eau de table en bouteille, mais qu'elle ne voyait pas de raison d'établir 
des spécifications pour Ces produits. La délégation des Etats-Unis a souligné 
qu'il existait un commerce international de ces produits hors de l'Europe et des 
Etats-Unis. Cette remarque a été confirmée par la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne, qui a néanmoins ajouté qu'elle estimait que les Directives 
internationales de l'OMS concernant l'eau potable devraient suffire. 

Le président a fait remarquer que ce produit se vendait non réfrigéré et 
qu'il se posait souvent le problème de la prolifération bactérienne suivie d'une 
lyse et d'une nouvelle prolifération; ce problème est tel qu'il est difficile de 
satisfaire aux normes concernant l'eau potable. 

Plusieurs délégations ont estimé que la prolifération bactérienne pouvait 
être entrainée par une légère adjonction de chlore ou par une pasteurisation. 

Le Comité a décidé de ne pas procéder  a l'élaboration de critères micro-
biologiques dans le cadre du Codex pour les eaux potables en bouteille. 

Produits a base de soja  

La délégation du Canada a déclaré qu'il existait un important commerce de 
produitsa base de soja; ce commerce est davantage entravé par des difficultés liées 

la présence de corps étrangers tels que des insectes, que par une contamination 
microbiologique. La délégation des Etats-Unis a estimé que certains produits 
base de soja étaient couverts par le Code pour les aliments "peu acides"; 'toutefois, 
les produits réfrigérés (tels que fromage de soja - bean curd - et les produits 
fermentés  à base de soja) ne l'étaient pas. Les délégations du Canada et des Etats-
Unis se sont déclarées en faveur de l'élaboration de critères microbiologiqueS polir 
les produits  à base de soja. 

La délégation des Pays-Bas, apPliyée par la Norvège, a déclaré qu'en raison 
de leur très brève durée de conservation, ces produits n'entraient pas dans le 
commerce international. 



Le Comité a noté qu'il pourrait être judicieux d'attendre que les travaux 
.du Comité du Codex sur les protéines végétales aielit progressé. 

. Le Secrétariat a souligné que le mandat de ce Comité visait les produits 
protéiques végétaux dont la teneur en protéines avait été augmentée et qu'il était 
peu probable que le fromage de soja ou d'autres produits semblables soientde la 
compétence de ce Comité. 

Le Comité a décidé de ne pas entreprendre  de travaux sur les critères micro- 
biologiques pour les produits a base de soja. 

Produits de la pêche séchés  

La délégation des Pays-Bas a déclaré qu'elle estimait qu'il faudrait pro- 
poser au Comité sur les poissons et les produits de la pêche d'envisager l'élabora-
tion d'un Code d'usagespour ces très importants produits et que le Comité pourrait 
examiner a un stade ultérieur la question des spécifications microbiologiques. 

La délégation de la Norvège a également estimé que le Comité sur les 
poissons et les produits de la pêche devrait entreprendre des travaux sur les pro-
duits de la pêche séchés. 

Le Comité a partagé  les points de vue exprimés ci-dessus. 

AMENDEMENTS AU CODE D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE POUR LES PRODUITS A BASE D'OEUFS,  
DE MANIERE A COMPRENDRE LE MELANGE A L'ETAPE 4  

Le Comité était saisi des amendements précités qui figuraient a l'Annexe V 
au document ALINORM 85/13. La délégation des Pays-Bas, faisant office de rapporteur,  
a déclaré n'avoir reçu aucune observation a l'étape 3 concernant l'Annexe V de ce 

Le Comité a conclu que l'amendement proposé était acceptable et l'a  porté  
a l'étape 5 de la Procédure. Le Comité a également décidé de recommander a la 
16ème session de la Commission d'omettre les étapes 6 et 7 et d'adopter ces amen-
dements aux étapes 5 et 8. Les amendements proposés au Code d'usages en matière 
d'hygiène pour les produits a base d'oeufs, de manière a comprendre le "mélange" 
figure a l'Annexe V du document ALINORM 85/13. 

La délégation des Etats Unis a déclaré que la fabrication de ce produit 
a la ferme n'est pas autorisée dans son pays. 

AMENDEMENT DU CODE D'USAGES INTERNATIONAL RECOMMANDE - PRINCIPES GENERAUX D'HYGIENE 
ALIMENTAIRE  

Le Comité a rappelé qu'il avait décidé a sa dernière session, d'entrepren- 
• re l'amendement des Principes généraux d'hygiène alimentaire afin d'y introduire 
des dispositions relatives au mot "lot", ainsi qu'une version amendée de la défini-
tion de ce mot et de la section relative a l'identification du lot. 

Il était également convenu d'amender la Section 4.3.1 se rapportant aux 
bâtiments et aux installations en y ajoutant la phrase suivante "Tous les matériaux 
de construction doivent être tels qu'a la fin de la construction ils n'émettent pas 
de vapeurs toxiques" et de mentionner les écrans métalliques "contre insectes" a 
la section 4.3.7 (fenêtres). Le Comité a noté que la délégation des Pays-Bas avait 
proposé une autre série de modifications qui étaient soumises a la présente session 
dans le document CX/FH 84/13. 

Les délégations de l'Australie, de la Nouvelle Zélande, et du Royaume-Uni 
se sont demandé si le moment était opportun d'introduire ces modifications car le 
Code "Principes généraux d'hygiène alimentaire" avait déjà été publié comme docu-
ment a l'Etape 8. Le Comité a noté qu'il avait déjà accepté de modifier ce Code 
a sa dernière session; par conséquent on pourrait envisager d'inclure les amende-
ments proposés par les Pays-Bas dans un document modifié qui serait soumis a la 
Commission a sa 16ème session. 

Le Comité est convenu d'examiner dans cette perspective les nouveaux amen- 
dements présentés  par la  délégation des Pays-Bas. 
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Section III - HYGIENE DE LA PRODUCTION ET DE LA RECOLTE  

3.1.1 Zones impropres  à la culture ou  à la récolte  

Il était proposé de modifier cette disposition pour inclure le mot "zones", c'est-
à-dire,  qu'"Il ne faudrait pas que des produits destinés  à  l'alimentation soient 
cultivés ou récoltés dans des zones où des substances potentiellement dangereuses 
risquent d'être transmises  à  l'aliment dans des proportions inadmissibles". 

Le Comité n'a pas estimé qu'un tel amendement ajouterait quoi que ce soit 
la disposition; il n'a pas apporté de changements  à  cette disposition. 

3.1.2 Protection contre la contamination par des déchets  

La délégation des Pays-Bas a proposé de modifier cette disposition car,  à son avis, 
la première phrase pourrait être interprétée comme interdisant l'usage des engrais 
organiques, ce qui est en conflit avec la deuxième phrase que l'on peut comprendre 
comme ne portant que sur les déchets industriels et écologiques. 

Plusieurs délégations ont estimé qu'il n'y avait pas de  contradiction  dans 
le texte actuel et qu'elles ne voyaient pas l'utilité de la modifier. Le Comité a 
partagé ce point de vue. 

3.1.4 La délégation des Pays-Bas s'est demandé si la lutte antiparasitaire 
ou la lutte contre les maladies devraient être entreprises par un personnel 
"parfaitement au courant" des risques qu'elles comportent pour sa santé. 

Le Comité a estimé qu'il serait suffisant d'exiger que ces mesures de lutte 
soient entreprises sous la surveillance d'un tel personnel. Le Comité a accepté de 
préciser que ces mesures ne devraient être prises "que sous le contrôle directe de 
ce personnel". Il est également convenu de terminer la première phrase après les 
mots "risques inhérents pour la santé". 

4.1 Le délégué des Pays-Bas a souligné que dans les zones  à forte densité 
de population, il est de plus en plus difficile de se conformer aux exigences de la 
Section 4.1; le Comité a accepté d'amender cette disposition comme suit: "L'établis-
sement devrait de préférence être situé...". 

4.3.7 Selon le délégué des Pays-Bas la section qui demande que lassols 
soient construits dans des matériaux non toxiques est trop restrictive. Il est 
évident que les aliments ne doivent pas entrer en contact avec le sol. Il a estimé 
en revanche justifié que des matériaux.  non toxiques soient utilisés pour les murs 
car les aliments peuvent se trouver en contact avec ces derniers. Le Comité a 
approuvé le point de vue du délégué de la Norvège selon lequel on résoudrait cette 
question en amendant la Section 4.3.1 comme suit: "Tous les matériaux de cons-
truction devraient être tels qu'ils ne transmettent pas de substances indésirables 
aux aliments". On est également convenu de supprimer les mots "non toxiques" 
la Section 4.3.7 - "Sols et murs". 

Le délégué de la Suisse a rappelé que l'on avait proposé d'inclure dans le 
Code concernant l'alimentation des collectivités une disposition  à la Section 4.3.7 - 
"Murs" selon laquelle les murs devraient être "étanches et exempts d'insectes". Cela 
n'a pas été approuvé. Un amendement a été proposé au sujet des "Fenêtres": remplacer 
le mot "écrans" par les mots "grillage contre les insectes". (Voir par. 83). 

Section 4.4.1 - Approvisionnement en eau  

4.4.1.1 Le délégué des Pays-Bas a estimé que l'approvisionnement en eau 
devrait toujours être protégé contre la contamination; il a donc proposé de supprimer 
l'adjectif "suffisante". 

Le délégué du Royaume-Uni a souligné que la Section 7.3 permettait l'emploi 
de différents types d'eau et qu'il convenait, par conséquent, de conserver le terme 
"suffisante". Le Comité n'a apporté aucun changement  à  cette section. 

Section 4.4.1.2 - Glace. Le Comité a admis que la référence dans cette 
section devait être 7.3.1. Le Comité est convenu qu'il n'était pas nécessaire de 
permettre l'emploi de substances spécifiques empêchant l'adhérence des flocons de 
glace. 

Section 4.4.3 Le délégué des Pays-Bas a souligné que la phrase "conduites 
d'évacuation raccordées aux égouts et dotées de siphons" qui figure  à la Section 
4.4.4 devrait également figurer  à la Section 4.4.3. 
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Le délégué du Royaume-Uni a déclaré qu'il estimait que ces  disposition  ne 
devraient pas être modifiées sans l'avis d'un expert sur la nature des systèmes de 
siphon des différentes installations. Le Comité a partagé ce point de vue. 

Il a été souligné que la Section 4.4 "Installations sanitaires" comprenait 
des dispositions pour l'éclairage et la ventilation, ce qui ne correspondait pas 
a ce titre. On est convenu de continuer la numérotation sous la cote 4.3 "Bâtiments 
et installations" et de supprimer le sous-titre "Installations sanitaires". 

4.4.7 - Ventilation. Le délégué des Pays-Bas a estimé qu'une ventilation 
adéquate ne pourrait empêcher la poussière et que la circulation de l'air ne devrait 
jamais se faire d'un endroit sale vers un endroit propre. Pour le délégué des 
Etats-Unis, cette disposition concerne l'accumulation et la propagation de la 
poussière. 

Le Comité est convenu de lier cette disposition a "l'accumulation" de 
chaleur, de vapeur, etc. Il a également décidé de rendre plus claire la phrase 
suivante en précisant qu'il s'agit de la circulation de l'air "a l'intérieur de 
l'usine". 

Section 5.7 - Lutte contre les ravageurs. Le Comité est convenu d'apporter 
la même modification qu'a la Section 3.1.4. 

Section 7.3.3 - Eau recyclée. Le délégué des Pays-Bas a souligné que l'eau 
recyclée peut être potable ou non potable selon la façon dont elle a été traitée. 
Seule l'eau présentant un danger pour la santé devrait être acheminée par un cir-
cuit de distribution séparé. Plusieurs délégués ont fait valoir que certains procé-
dés permettaient d'obtenir de l'eau ne présentant aucun danger pour la santé mais 
qui demeurait cependant non potable pour des raisons organoleptiques. 

Selon le délégué des Pays-Bas, cette eau pourrait être retraitée pour être 
rendue potable. En vue de rendre le texte plus clair, le Comité a approuvé une pro-
position de la Fédération internationale des associations de fabricants de produits 
d'épicerie qui consistait a amender comme suit la quatrième phrase de 7.3.3: "L'eau 
recyclée non potable devrait circuler dans des canalisations distinctes facilement 
identifiables". 

Section 7.4 - Traitement  

7.4.4 Le délégué des Pays-Bas a proposé de rempla,cer le terme "conserva- 
tion" par "prévention'. Plusieurs délégués ont fait valoir que cela modifierait 
l'objet de cette disposition; le Comité a décidé de n'apporter aucun changement 
cette section. 

ANNEXE I - NETTOYAGE ET  DES INFECTION  

Section 2.4 - Séchage après nettoyage  

2.4.2 Le Comité est convenu que cette section devrait faire l'objet de 
corrections rédactionnelles. 

2.4.3 Le délégué des Pays-Bas a estimé que la désinfection du matériel 
devrait être effectuée immédiatement après usage, et que la pellicule désinfectante 
devrait être enlevée par rinçage avant le prochain usage. Le délégué du Canada a 
souligné qu'une telle procédure risquerait d'entrainer l'accumulation de bactéries 
et que des dispositions relatives a une notivelle désinfection seraient nécessaires. 
Le délégué de la RépubliqUe fédérale - d'Allemagne a fait observer que les désin-
fectants étaient souvent corrosifs et causaient des dommages au matériel en cas de 
contact prolongé. 

Le délégué  du  Canada a souligné que la Section 5.2.2 du Code principal 
donnait:  des  indications générales sur le nettoyage et la désinfection. 

• 	Le Comité a décidé de n'apporter aucun changement a cette disposition. 

Le Comité a noté que les amendements déjà approuvés  à la précédente 
session ainsi que les modifications adoptées ci-dessus seraient soumis a la Commis-
sion a sa 16ème Session qui serait invitée a les approuver conformément a la procé-
dure établie. 

Les amendements proposées sont présentés  à  l'Annexe VI. 
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SYSTEME DES POINTS DE CONTROLE CRITIQUES POUR L'ANALYSE DES RISQUES (HACCP) -  
EXAMEN GENERAL EN VUE DE SON INCLUSION DANS LES CODES D'USAGES EN MATIERE' 
D'HYGIENE DU CODEX (Point 15 de l'Ordre du jour)  

Le Comité a noté les débats du Comité exécutif a sa 31ème session 
(ALINORM 85/3, par. 75-80), dont les conclusions avaient été qu'il convenait de 
revoir et éventuellement de réviser les codes d'usages en matière d'hygiène qui 
ne tenaient pas encore compte du HACCP. Toutefois, prévoyant que cela donnera 
lieu a un travail considérable, le Comité a demandé au Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire d'examiner la question et de soumettre a la 16ème session de la Commis-
sion un rapport sur les moyens d'effectuer ce travail. 

. 	Le Comité a rappelé les débats consacrés au système HACCP a sa session 
précédente  (ALINORM 85/13, par. 30-33). On a fait valoir que le Code d'usages 
en matière d'hygiène pour les aliments peu acides en conserve avait été elaboré 
compte tenu du système HACCP et qu'il avait été décidé que ce système devrait être 
pris -  en considération dans la mise au point de  codes  ultérieurs, notamment de 
l'Avant-projet de Code pour les repas précuits destinés a la restauration collective, 
ainsi que lors de la révision des codes existants. 

Le Comité a fait également remarquer que le CCPMPP avait révisé le Code 
d'usages en matière d'hygiène pour les produits traités a base de viande et de chair 
de volaille en s'inspirant du système HACCP. 

La délégation du Canada a signalé que le système HACCP comportait deux 
étapes: l'une portant sur l'analyse des risques et la seconde sur la détermination 
des points de contrôle critiques. Le système global pouvait varier en fonction des 
produits visés et même entre les usines fabriquant les mêmes produits. Ce point de 
vue a recueilli l'appui d'autres délégations. 

• La délégation du Royaume-Uni a souligné que la révision des codes d'usages 
existants représenterait une tache énorme et s'est demandé si, en raison des connais-
sances techniques que cela demande, une telle opération serait réalisable. 

La délégation des Etats-Unis a souligné que dans la plupart des cas, les 
codes d'usages avaient été élaborés par les Comités de produits compétents, et qu'il 
faudrait solliciter l'avis-de ces comités avant de se lancer dans toute révision. 

Selon d'autres délégations, les codes devaient être d'une application 
générale et, vu la nature du système HACCP, son application pourrait se révéler 
difficile. Tout au plus, pourrait-on .parvenir a une classification générale des. 
points de contrôle critiques sans procéder. a une analyse détaillée des risques. 

Le Comité est convenu que le HACCP ne pourrait être introduit dans les 
Principes généraux d'hygiène alimentaire, qui contiennent des dispositions type 
reprises dans tous les autres Codes. 

Le Comité est convenu d'attirer l'attention des comités de produits sur 
ce débat. Il a admis que les Comitésde produits du Codex avaient besoin de certaines 
directives concernant les principes régissant le HACCP et sur les applications pos-
sibles. 

On a signalé qu'une réunion de l'OMS/ICMSF avait été consacrée au HACCP en 
hygiène alimentaire et que le rapport de cette réunion (VPH 82/37) était disponible. 
Le Comité a indiqué que l'ICMSF rédigeait un manuel sur les principes et l'applica-
tion de l'HACCP. 

Le Secrétariat a informé le Comité que le volume présentant la  publication  
des Codes du Codex comprenait des textes de caractère général et qu'il pourrait 
également y être fait mention du rapport de l'OMS/ICMSF. 

. 	Le représentant de l'OMS a estimé que l'introduction du système HACCP dans 
les codes en cours d'élaboration pourrait servir d'exemple aux comitêsde produits 
sur la méthode a employer lors de la révision des codes existants. 

CODE D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE POUR LES EPICES  

Le Comité était saisi d'un document de travail sur la question d'un code 
pour les épices (CX/FH 84/14) préparé par la délégation des Pays-Bas, comme cela lui 
avait été demandé a la 19ème session du Comité (ALINORM 85/13, loar. 34-41). 

Le délégué des Pays-Bas, le Dr,. K. Bdchli,a présenté ce document. 

.I1 a déclaré qu'a son avis, il existait trop de types différents d'épices 
pour les inclure dans un seul Code, a moins d'en limiter le champ d'application aux 
épices utilisées dans les produits carnés traités. Du point de vue de la défini-
tion, les épices et les herbes aromatiques sont, a son avis, inséparables et seules 
quelques épices sont source de difficultés dans lesproduits finis. Quant a la 
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contamination microbiologique, il conviendrait d'examiner différentes méthodes pour 
son élimination, le traitement par gaz (oxyde d'éthylène), l'irradiation ou la 
méthode par extrusion. Il a indiqué que chacune de ces méthodes comportait 
certaines difficultés, notamment un problème de résidus dans le cas de l'oxyde 
d'éthylène. 

La délégation du Danemark a déclaré que les épices ne posaient aucun pro-
blème dans la préparation des aliments par les ménagères, car les aliments étaient 
consommés peu après leur préparation. Cependant des épices contaminées ont été 
l'origine de difficultésdans le commerce international des produits carnés traités, 
ayant provoqué le gonflement des boites. 

Le CCPMPP a été d'avis que ce genre de difficultés pourraient se poser 
aussi pour d'autres aliments; par conséquent, le Comité devrait élaborar un Code. 

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne a informé le Comité que 
son pays ne permettait plus l'emploi de l'oxyde d'éthylène, et que l'irradiation 
n'était pas autorisée. Il a souligné la nécessité d'utiliser des épices ayant une 
faible présence microbienne dans l'industrie alimentaire en général. Les représen-
tants de l'industrie alimentaire de son pays ont indiqué que des épices décontami-
nées étaient nécessairespour 10  à 20% de l'ensemble des produits commerciaux. On 
a rappelé que la Norme g énérale Codex pour les aliments irradiés (CODEX STAN 106- 
1983) prescrivait une dose globale moyenne absorbée par les denrées alimentaires 
traités par irradiation ne dépassant pas 10 KGy. 

Selon le Président, outre l'élimination de la contamination microbiolo-
gigue, celle des souillures représente une exigence importante pour la santé et le 
commerce. 

Le délégué du Royaume-Uni a estimé que sauf dans certains cas précis, on ne 
disposait que de peu de renseignements sur les risques que comportent les épices 
pour la santé. Le délégué a proposé de se concentrer sur les problèmes déjà connus 
et de renoncer  à  couvrir toutes les épices dans toutes les conditions possibles. 

La délégation du Canada a informé le Comité que l'on avait également 
déploré dans son pays des cas de contamination microbiologique dans les foyers 
provenant des épices. A son avis, la contamination microbiologique était présente 
non seulement au niveau de la récolte et de la production, mais se trouvait souvent 
accrue par de mauvaises conditions d'entreposage. On peut observer par conséquent 
de grandes variations dans les types de contamination et dans les concentrations de 
microorganismes. En fin de compte, l'état des épices est fonction de bonnes 
pratiques de fabrication (BPF); un code ne représente pas,  à son avis, une proposi-
tion pratique. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a souligné qu'en plus 
des aspects sanitaires, les questions concernant la détérioration ne pouvaient être 
négligées, ces deux facteurs étant souvent liés. A son avis, les épices produites 

l'échelle commerciale seraient moins contaminées que celles produites en petite 
quantité, et le code devrait se limiter  à la manutention après récolte. Ce point 
de vue a été partagé par le délégué de la France. 

Le délégué des Pays-Bas a estimé que les questions que ce code devrait 
couvrir sont déjà pris en considération dans les "Principes généraux d'hygiène 
alimentaire". Les Etats-Unis se sont déclarés du même avis tandis que les délé-
gués du Danemark et de la Norvège ont estimé qu'une référence aux "Principes 
généraux" ne résolvait pas le problème. 

Le Comité a accepté en principe de mettre au point un Code d'usages en 
matière d'hygiène pour les épices; il a examiné quel en serait le champ d'appli-
cation,  à  savoir s'il devait viser les épices destinées  à  un usage général, ou 
seulement celles utilisées comme ingrédients, et s'il fallait y inclure la pro-
duction et le traitement. 

Après avoir discuté cette question, le Comité est convenu que toutes les 
épices devraient être couvertes indépendamment du fait qu'ellesservent d'ingré-
dients ou qu'elles soierrtvendues comme telles. Le Code devrait également englober 
la production et le traitement. 

Le Comité est aussi convenu que le Code devrait reconnaître la méthode 
HACCP et comprendre des dispositions relatives au traitement. 

Le Comité a reconnu qu'il avait besoin de plus d'informations de la part 
deg pays producteurs en prévision de changements éventuels dans les conditions de 
production dans le but de diminuer la quantité de souillures contenue dans les 
épices. 
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140. 	Le Comité est convenu qu'étant donné la complexité de la question, il con- 
venait de demander au Secrétariat d'engager un expert-conseil qui serait chargé de 
préparer un document de travail détaillé ainsi qu'un avant-projet de Code d'usages 
en matière d'hygiène couvrant la production, le traitement et les spécifications 
microbiologiques pour les épices et les herbes condimentaires, et d'y inclure des 
.directives pour le traitement en indiquant, si possible, des concentrations maxi-
males, par exemple, pour l'oxyde d'éthylène, et des indications relatives 
l'irradiation. 

	

141. 	Le Comité a remercié la délégation des Pays-Bas d'avoir préparé un excellent 
document pour ce débat. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES EAUX MINERALES NATURELLES  

	

142. 	Le président du Groupe de travail précité, le Dr H. Illi, délégué de la 
Suisse, a présenté le rapport de ce Groupe de travail qui avait pour mandat d'exa-
miner le Projet de Code d'usages pour le captage, l'exploitation, et la commercia-
lisation des eaux minérales naturelles,  à  l'étape 7, en tenant compte des observa-
tions et propositions formulées par le Comité de coordination pour l'Europe lors 
de sa 14ème Session, et notamment d'étudier l'amendement  à la sous-section 5.2 
(antérieurement 5.4) de la Norme régionale européenne Codex pour les eaux minérales 
naturelles, en vue d'en recommander la confirmation. 

	

143. 	Le Groupe de travail était également saisi des observations de la Tha/lande 
concernant le Code précité ainsi que le document CL 1984/16-CX/EUR0/84/5, Partie 1, 
traitant des spécifications microbiologiques pour les eaux minérales naturelles; 
ce document avait été rédigé par la Suisse et présenté  à la 14ème Session du Comité 
de coordination pour l'Europe, selon la recommandation formulée par le présent 
Comité  à  sa 19ème Session (voir ALINORM 85/13, par. 75-77). Le Comité a exprimé 
ses remerciements au Groupe de travail et approuvé son rapport qui figure  à  l'An-
nexe V du présent document. 

a) Confirmation du projet d'amendement  à la Norme régionale européenne  
Codex pour les eaux minérales naturelles, (Codex STAN 108-1981) -  
Section 5.4. Spécifications microbiologiques,  à  l'Etape 5 (Point 8  
de l'ordre du jour). 

	

144. 	Le Comité a partagé les vues exprimées dans la recommandation du Groupe 
de travail, estimant que les dispositions présentées par le Comité de coordination 
pour l'Europe étaient judicieuses du point de vue de la santé publique; il a con-
firmé ces dispositions qui figurent  à  l'Appendice 2  à  l'Annexe V, en vue de leur 
inclusion dans la Norme régionale européenne  Codex pour  les eaux minérales natu-
relles. 

b) Examen du projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour le captage,  
l'exeloitation et la commercialisation des eaux minérales naturelles,  
a l'etape 7, eiLINORM 85/13, Annexe IV) (Point 9 de l'ordre du jour)  

	

145. 	Le Comité a pris note des amendements figurant au paragraphe 5 de l'Annexe V 
proposés par le Groupe de travail et comportant des améliorations de forme au texte 
du Code; il a approuvé Ces amendements. 

Section 7.10 - Méthodes d'échantillonnage et de contrôle en laboratoire  

	

146. 	Le Comité a noté que le Comité de coordination pour l'Europe avait proposé, 
pour cette section, un texte révisé s'inspirant du document rédigé par la Suisse 
(voir par. 143 ci-dessus). La délégation du Canada a exprimé ses préoccupations 
pour ce qu'elle considérait être une interprétation erronée du plan d'echantillon-
nage primitif en trois catégories. 

	

147. 	Le président du Groupe de travail a déclaré que, dans le cas présent le 
plan avait un autre but: celui d'indiquer qu'il fallait immédiatement procéder 
un contrôle  à  l'usine si l'on décelait tout organisme indicateur dans l'échan-
tillon, ceci afin de déterminer la cause de ce résultat. 

	

148. 	Le Comité est-convenu que le terme "specifications" qui figure A la 
deuxième phrase, devait être remplacé par "criteria", (dans la version anglaise), 
qu'il fallait remanier la note de bas de page, et que le texte de la Section 7.10, 
qui f4flue  à la Section 1 amendée, devait remplacer le texte actuel de la Section 7.10. 

Section VIII - Spécifications pour le produit fini  

	

149. 	Le Comité a décidé que cette section devait être identique  à la Section 5.4 
confirmée en vue de son inclusion dans la Norme régionale européenne pour les eaux 
minérales naturelles (voir le par. 144 ci-dessus). 
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Les délégués du Canada et du Royaume Uni-ont estimé qu'il était nécessaire 
de donner les détails des méthodes appropriées. Le président du Groupe de travail 
a informé le Comité que l'ISO étudiait actuellement ces méthodes et celles-ci 
seraient mises  à la disposition du Comité dès leur mise au point. 

Le délégué des Pays-Bas a attiré l'attention sur le fait que les spécifi-
cations  à  l'étude pour le produit fini étaient différentes de celles stipulées par 
la CEE dans sa directive. 

Le Comité a noté que le dénombrement sur plaque des germes mésophiles 
avait été éliminé de la Section VIII, étant donné qu'il ne convenait qu'aux échan-
tillons provenant de sources froides et donnait des résultats positifs erronés 
dans le cas d'échantillons provenant de sources chaudes. L'information suivante 
avait été insérée dans le document CX/EURO 84/15, 1ére Partie. 
"Bactéries mésophiles capables de se multiplier par 10 lors d'un dénombrement sur 
plaques de gélose en milieu dilué  à 420C". Cette méthode a été abandonnée. 

La 4ème Session du Groupe de travail FAO/OMSarecommandé Ce test pour la 
détection des bactéries mésophiles, pouvant comprendre des microorganismes patho-
gènes. Il devrait permettre de regrouper en un seul les tests pour les strepto-
coques fécaux, les spores anaérobies sulfito-réductrices et Pseudomonas aeruginosa. 
La procédure de contrôle en serait notablement simplifiée. Une enquête conduite 
par le "Groupement européen des sources d'eaux minérales" (GESEM) a révélé que le 
test pour les bactéries mésophiles  à 420C, mentionné dans ALINORM 83/13 et le VPH 
81/32, semble ne pas être fiable. Selon les laboratoires (privés et dépendant 
d'universités) qui ont participé  à  cette enquête, ce test s'est révélé ne pas 
constituer une méthode sélective en ce qui concerne les microorganismes indiquant 
une contamination fécale, car il permet, en plus du développement de tels microbes, 
la croissance de nombreuses espèces bactériennes communes. Ceci pourrait donner 
lieu  à des contestations pouvant être  sans  fondement. 

Une étude récente, encore inédite, faite par le Prof. Schmidt-Lorenz de 
l'Institut fédéral de technologie de Zurich, montre qu'il est possible d'améliorer 
cette méthode en réduisant le temps d'incubation de 48  à 24 heures et en ne dénom-
brant pas les colonies "têtes d'épingle" (.(1 mm). Mais des problèmes subsistent 
principalement dans le cas des eaux minérales provenant de sources thermales. Il 
ne semble pas impossible que dans de telles eaux minérales, la Microflore primitive 
puisse être constituée de bactéries mésophiles carbotolérantes, capables de croitre 
en milieu gélosé dilué pour dénombrement sur plaque,  à 42 0C. Cette méthode n'a pas 
encore été complètement évaluée et ne peut garantir des résultats corrects dans 
toutes les circonstances. Il semble donc, en fait, que le test des bactéries 
mésophiles  à 420C risque de créer plus de difficultés qu'il n'en pourrait éliminer". 

Le Comité a décidé d'amender la Section VIII conformément aux recommanda-
tions du Groupe de travail. 

Etat d'avancement du Code  

Le Comité a décidé de porter le projet de Code d'usages en matière d'hygiène 
pour le captage, l'exploitation et la commercialisation des eaux minérales naturelles 

l'Étape 8 de la Procédure et de le présenter  à la 16ème Session de la Commission. 
Plusieurs délégations ont indiqué qu'elles auraient préféré maintenir le Code 
l'Etape 6 pour une nouvelle série d'observations. Le texte amendé du Code figure 

l'Annexe IV du présent rapport. 

AVANT-PROJET DE CODE D'USAGES EN MATIERÉ D'HYGIENE POUR LES REPAS PRECUITS DANS  
LA RESTAURATION COLLECTIVE A L'ETAPE 4 (Point 10 de l'ordre du jour)  

Le Comité a noté que la délégation de la Belgique avait révisé le Code 
précité conformément  à  une demande formulée par le Comité  à  sa 19ème session 
(CX/FH 84/7), et que des observations étaient parvenues des Etats-Unis et de 
1'  OMS. 

Le Comité a décidé que le Code précité serait examiné par un Groupe de 
travail puis présenté en séance plénière. 

M. J.H. Beckers, (Pays-Bas), Président du Groupe de travail, a présenté 
son rapport; il a déclaré au Comité que le Groupe de travail avait décidé de con-
server le titre actuel du Code. Il a ajouté que le Groupe de travail était d'avis 
que la section "Champ d'application" ne correspondait pas au titre du Code. Il avait 
par conséquent décidé de recommander de limiter l'application du Code aux repas 
cuits et pré-cuisinés  à  l'exclusion des autres aliments, telles que les glaces et 
les crèmes glacées. 
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Le Président du Groupe de travail a précisé que l'examen de la question des 
directives microbiologiques avait été laissé pour la séance plénière, cette question 
ayant été placée entre crochets. 

La délégation des Pays-Bas a proposé de supprimer les directives microbio-
logiques du Code. Plusieurs délégations ont approuvé cette proposition pour les 
raisons suivantes: il serait pratiquement impossible d'appliquer les directives par 
suite de la grande variété des denrées alimentaires visées et du besoin d'élaborer 
des spécifications différentes pour chaque denrée alimentaire. 

La délégation de la France s'est déclarée favorable au maintien des directi- 
ves, afin de donner des indications aukfabricants et 	traiteurs. La délégation 
a en outre fait valoir que ce code ne pouvait s'appliquer aux mets froids en 
raison de la présence d'une disposition exigeant que les plats soient portés a la 
température de 650C. Un traitement spécial devrait être prévu pour les mets froids 
en général. Le Comité est convenu que les gouvernements devront être consultés sur 
ce point. 

La délégation du Canada a appuyé le point de vue exprimé ci-dessus, selon 
lequel il n'était pas possible d'élaborer des directives applicables  à  chaque denrée 
alimentaire; elle a proposé que le Comité envisage une disposition générale stipu-
lant que les aliments visés. par le Code soient exempts d'agents pathogènes tels 
que les salmonelles. 

Le Président du Groupe de travail a informé le Comité que son Groupe 
n'avait pas pu examiner toutes les observations afin de les incorporer dans le 
Projet de code. Le Comité a accepté l'offre généreuse du Président du Groupe de 
travail de mettre au point un texte révisé de Projet de code et de le transmettre 
au Secrétariat qui le distribuera aux gouvernements pour observations. Le Comité a 
décidé de joindre le rapport du Groupe de travail en Annexe VIII au présent 
document. 

Etat d'avancement du Code  
• 

Le Comité a décidé de maintenir le Code précité  à  l'Etape 3 de la.  Procé-
dure; la version révisée sera distribuée séparément (voir par. 164 ci-dessus). 

RAPPORT SUR LE GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES POINTS 5-7  

Le président du Groupe de travail, M. I.E. Erdman, a fait rapport sur les 
progrès accomplis par le Groupe de travail qui s'était réuni  à nouveau (voir par. 
49-50). 

En ce qui concerne le Code sur la récupération, une attention particu-
lière a été portée au champ d'application et aux définitions; toutefois l'examen n'a 
Pas pu être achevé. . Le président a accepté de terminer le rapport du Groupe de 
travail . et  de réviser en conséquence le texte du Code sur la récupération. Le Comi-
té a décidé de maintenir le Code  à  l'Etape 3 de la Procédure. 

Quant  à la publication proposée d'un document illustré sur l'inspection 
visuelle et sur l'arrachage des sertis, le président du Groupe de travail a con-
firmé qu'il existait des brochures sur ces questions; il serait souhaitable d'y inclure 
certaines informations afin de les compléter et qutialesne soient pas seulement un 
catalogue des défauts mais qu'ellesen expliquent les causes. Le Comité est convenu 
de suivre cette voie. 

Le président du Groupe de travail a rappelé que le Groupe de travail FAO/OMS 
sur les examens et les méthodes en microbiologie a examiné les spécifications micro-
biologiques pour les aliments ainsi que les procédures d'examen microbiologique. 
Pour ce qui est des spécifications, il a défini ce que l'on entend par "stérile1. 
Le Comité est convenu de joindre le Rapport du Groupe de travail au présent docu-
ment (Annexe VII). 

Le Délégué du Danemark a souligné qu'aucun plan d'échantillonnage n'avait 
--té inclus dans le Rapport du Groupe de travail; il a proposé que l'Annexe III 
la Révision 83/16, où figure un tableau pour les lots suspects de produits carnés 
conditionnés dans des récipients hermétiquement fermés, soit incluse ou citée par 
référence,a titre de guide pour les services officiels d'inspection. Plusieurs 
délégués ont estimé que ce tableau n'était pas approprié et qu'il ne pouvait pas 
être utilisé pour confirmer l'état stérile  à des  fins  commerciales. Pour plusieurs 
délégués, ce tableau pour les lots suspects convenait davantage a la récupération 
des produits en conserve endommagés et une référence serait plus  a  sa place dans 
le "Code sur la récupération". On est convenu de ne pas en proposer l'inclusion 
dans le rapport du Groupe de travail. Des observations sur ce point seront néanmoins 
examinées  à la prochaine session du Comité. 
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Le Comité est convenuquelesamendements au Code pour les aliments peu acides 
et les aliments peu acides acidifiés en conserve qui avaient été préparés 
Chiping Campden (Voir par. 57) devront être incorporó-idans le texte, communiquaiau 
Secretariat et distribués pour une nouvelle série d'observations. Le Comité est 
convenu que le Secrétariat devra soumettre ces propositions d'amendementsau Code 

la Commission lors de sa 16ème Session,enlui demandant d'approuver la mise en train 
de la procédure d'amendermnt. 

Le Comité a exprimé sa gratitude au Groupe de travail. 

AUTRES QUESTIONS  

Spécifications pour le produit fini concernant les aliments lyophilisés  

Le Comité était saisi d'une proposition écrite de la délégation de l'Italie 
suggérant l'élaboration de spécifications microbiologiques pour les aliments composés 
lyophylisés. 

La délégation a expliqué qu'il s'agissait d'aliments composés destinés  à  tous 
les groupes d'âge sauf les nourrissons, et également employés dans les programmes 
d'assistance alimentaire. 

Il est arrivé que certains pays n'ont pas accepté ces produits invocant des 
motifs microbiologiques et l'absence de spécifications de référence internationale-
ment reconnues. 

Plusieurs délégations ont émis l'opinion qu'il serait nécessaire de posséder 
des renseignements plus complets sur le type de produits en question. 

Le Comité a décidé que si la mise au point d'un Code se justifiait, compte 
tenu des critères pertinents du Codex, il examinerait cette question plus en détail 

sa prochaine session. 

La délégation de l'Italie a accepté de préparer un document de travail dans 
cet esprit. 

Critères.microbiologIques pour certains fromages  

La délégation des Etats-Unis a informé le Comité que les documents récapi-
tulatifs sur les consultations FAO/OMS en matière de microbiologie contenaient une 
liste d'aliments  à examiner en priorité; il s'agit de denrées ayant posé certains 
problèmes d'ordre microbiologique et pour lesquelles_ilconvenait envisager des spéci-
fications. Cette liste comprenait le fromage. 

Le Comité a noté que certains problèmes attribuables aux microorganismes 
pathogènes E. coli  s'étaient posés pour les fromages  à  pâte molle. La délégation 
de l'Italie a informé le Comité que la FIL travaillait actuellement  à  l'établisse-
ment de spécifications microbiologiques pour le lait et les produits laitiers et 
qu'il faudrait consulter cette Pédération pour éviter tout double emploi. 

La délégation des Etats-Unis a offert de préparer pour la prochaine session 
un document qui tiendrait compte des travaux de la FIL. Le Comité a accepté cette 
proposition. 

Date et lieu de la prochaine session  

Le Comité a été informé que sa 21ème Session se tiendrait  à Washington du 
23 au 27 septembre 1985. 

Le Comité a noté que de nombreux documents devaient être préparés par diver-
ses délégations; il a demandé aux responsables d'envoyer au Secrétariat pour janvier 
1985 au plus tard les documents destinés  à  être reproduits et distribués. 
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Food and Drug Administration 

Le Comité sur l'hygiène alimentaire de la Commission FAO/OMS du Codex*Alimentarius 
a pour mission d'assurer la salubrité de produits propres è l'alimentation humaine...Je 
parlerai des questions de salubrité qui sont du ressort du Comité sur l'hygiène alimen-
taire. Nombreux sont ceux qui croient que les maladies diarrhéiques aigUes causées par 
les organismes pathogènes entériques sont des affections désagréables mais sans gravité 
et que, dans la plupart des cas, elles ne mettent pas en danger les jours du malade'. ,• 
Et pourtant une documentation toujours plus abondante indique que les organismes pathogènes 
entériques, tout comme les maladies diarrhéiques qu'ils provoquent, peuvent entrainer 
des affections chroniques telles que des allergies, des troubles dus a l'auto-immunisation, 
des affections néoplasiques et une malnutrition atcompagnie des imMuno-dyskonctions qui 
en découlent. 

La première question que je souhaite poser est la suivante: pourquoi les nouvelles 
espèces de germes pathogènes nouvellement surgies n'ont-elles été reconnues que récemment? 
Plusieurs explications sont possibles: tout d'abord une modification des sources de 
l'alimentation humaine, deuxièmement des échanges de matériel génétique entre les espaces, 
troisièmement de meilleures méthodes de détection (qui est l'explication couramment donnée), 
ou quatrièmement un processus d'évolution-sélection. Je pense que le prócessus d'évolli-
tion-sélection représente peut-ètre la raison majeure de cet état de choses. De nom-
breuses bactéries sont réputées capables de modifier rapidement  la constitution  de leurs 
facteurs antigènes; on peut citer parmi celles-ci: Borrelia recurrentis, Campylobacter  
fetus,  Vibrio cholerae, Escherithia coli, Streptococcus  spp. (1). L'aptitude a modifier 
rapidement les-7171TriPTes de surface 7-7T-d attribuée en partie un processus de sélection 
des populations bactériennes minoritaires présentant des antigènes de surface différents 
de ceux de la population majoritaire contre laquelle est dirigée une réponse d'anticorps. 
Il a été suggéré récemment, en revanche, que ce processus peut ètre dG a une commutation 
des gènes de la bactérie codés en fonction des composants de surface, peut-ètre dans un 
ordre systématique donné (2). L'organisme envahisseur découvre qu'une modification 
rapide de ses antigènes de surface est une stratégie profitable, et qu'elle est encore 
plus avantageuse si ces antigènes imitent les antigènes des tissus humains. Dans son 
ouvrage "Cross Tolerance Hypothesis" (Hypothèse sur la tolérance réciproque), Ebringer (3) 
divise les interactions possibles entre la bactérie et son hate en trois combinaisons 
pouvant ètre envisagées: (1) réactivité réciproque complète entre l'h6te et la bactérie; 
dans cette situation il ne peut ètre suscité' aucune réponse immunitaire et l'hate est 
détruit. (2) Pas de réactivité réciproque entre l'hate et la bactérie; dans'ce cas, 
la bactérie est éliminée avec efficacité par le système immunitaire. (3) Réactivité 
réciproque partielle entre l'hate et la bactérie; dans ce cas, il y a équilibre de 
survie entre Pilate et la bactérie car il n'est provoqué qu'une réponse immunitaire 
inférieure au niveau optimal. Du point de vue de l'évolution, cette dernière situation 
est celle qui présente le plus grand avantage pour la bactérie car elle lui permet 
d'atteindre le maximum de densité de population et accorde le délai le plus long pour sa 
dissémination hors de Pilate (2). Il semble donc logique que les organismes pathogènes 
entériques aient tendance 	imiter les antigènes des tissus hates et a causer une 
diarrhée prolongée. Comme exemple de nouveau pathogène manifestant cette tendance, on 
peut citer le pathogène non envahisseur récemment signals Escherichia coli 0111:K58:.H2, 
qui cause une diarrhée prolongée chez les nourrissons (durée moyenne 25+15 jours) et ne 
produit aucune des toxines ni aucun des facteurs de colonisation que l'on attribue ordi- 
nairement A l'organisme pathogène E.'coli (4). Il n'a pas été publié 	ce jour 
d'information concernant l'aptitude de cet organisme a imiter les antigènes de son hóte. 
Une réactivité réciproque partielle des antigènes microbiens avec les antigènes des 
tissus humains a longtemps été soupçonnée de contribuer a l'étiologie des troubles 
d'auto-immunisation (par  exemple E. cóli 0:14 engendre chez l'homme un anticorps 
ayant une réaction réciproque avec 1.717-thélium du colon ce qui donne naissance  â la 
colite ulcérative). 

Le Comité sur l'hygiène alimentaire a peu d'influence sur les phénomènes d'évolu-
tion-sélection; toutefois, il a une incidence de grande portée sur un autre facteur 
qui influe sur la variation des antigènes: la répartition globale des microorganismes. 
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Il existe des preuves manifestes que trois maladies auto-immunitaires - 
l'arthrite réactive, le syndrome de.Reiter.et laspondylite ankylosante - sont déclenchées 
par des infections dues 	des organismes pathogènes entériques (5, 6). Ces infections 
peuvent se produire sans qu'il y ait de diarrhée manifeste.(7). L'arthrite réactive,. 
en particulier celle causée par Yersinia, peut persister durant plus de quatre ans et 
entraîner des lésions permanentes des articulations (8, 9). Les sérotypes Y. enteroco-
litica 0:3 et 0:9, qui provoquent l'arthrite réactive en Europe, ne se rencontrent que 
rarement sur le continent nord américain. 

Outre le r8le de "déclencheur" joué par la bactérie, il existe une composante 
génétique aux trois affections que nous venons de mentionner. Les personnes portant 
l'antigène d'histocompatibilité HLA-1327 sont particulièrement exposées  a ces trois 
maladies et aux autres du groupe que l'on appelle spondarthrite séronégative (10, 11). 
Des études effectuées (12, 13) sur le système HLA, sous l'angle du r8le joué par la pré-
disposition a la maladie et les bactéries en tant que facteurs déclencheurs, font 
ressortir que de nombreuses affections liées au HLA relèvent d'une étiologie inconnue, 
en ce sens que les facteurs "déclencheurs" restent indéterminés. 

Parmi toutes lesspondarthropathies séronégatives, celle dont on connaît le mieux 
les mécanismes est la spondylite ankylosante. Une grande partie des recherches de pointe 
ont été effectuées en Australie. La base des mécanismes responsables sous-jacents 
repose sur la capacité de certains pathogènes entériques des genres Klebsiella, Shigella, 
Campylobacter, Salmonella, Escherichia et Yersinia a modifier l'antigène HLA-827 et 	le 
rendre susceptible de lyse par les mécanismes immunitaires normaux (14). Le facteur 
modifiant a été purifié et la capacité d'une bactérie a produire ce facteur est liée a 
un plasmode (15). Il existe, de plus, des preuves indirectes valables établissant que 
la bactérie portant ce plasmode qui code le facteur modifiant est peut-ètre  mame  de 
transférer ce facteur aux cellules h8tes auxquelles il peut se trouver incorporé de 
manière stable; de cette façon, les cellules h8tes deviennent une source permanente du 
facteur modifiant (16, 17). C'est le premier des mécanistes pathologiques décrits dans 
lesquels le matériel génétique est transféré des cellules prokaryotiques aux cellules 
eukaryotiques. Ce mécanisme peut entrer en jeu, du moins en partie, dans l'arthrite 
réactive et le syndrome de Reiter (16). En Belgique, on a suggéré que les affections 
des articulations causées par Y. enterocolitica  sont peut-ètre la cause majeure de 
maladies chroniques dans ce pays (18). 

A une époque donnée, il aurait été considéré absurde de suggérer que les bactéries 
(ou d'autres microbes sauf les virus) jouent un reile étiologique dans le cancer. Toute-
fois, des travaux très récents indiquent que les bactéries peuvent en fait jouer un tel 
r8le. La flore anaérobie normale, dans certaines conditions alimentaires, produit des 
mutagènes puissants de la famille des fecapentaenes (19). La levure Candida albicans  
peut provoquer la formation du carcinogène benzylmethylnitrosamine a partir de deux 
substances chimiques d'une parfaite innocuité (20). Des toxines microbiennes, des 
métabolites, ou des organismes complets peuvent contribuer a engendrer des tumeurs et 
jouer le r8le de cocarcinogènes (21, 24): l'un de ces organismes, est le E.  coui  
viable (25). 

Une maladie a l'état aigu peut - aussi entraîner une maladie chronique en provoquant 
une mauvaise assimilation qui se traduit par la malnutrition et la perte de compétence 
du système immunitaire, prédisposant ainsi a une infection secondaire de l'h8te (26). 
Récemment,,  il a été effectué au Brésil une étude de la superstructure de l'intestin 
gtèle d'individus bien nourris durant un épisode de diarrhée, la première étude de ce 
genre ne portant pas sur des individus victimes de carences graves (27). Les micro-
graphies électroniques de l'épithélium absorbant de l'intestin grèle fournit la preuve 
flagrante qu'il se produit des lésions 'graves aux villosités intestinales et 	l'épi- 
thélium absorbant durant un épisode diarrhéique. Les auteurs étudient également 
l'absorption probable de macro-molécules durant un tel épisode, phénomène qui peut 
entraîner une allergie alimentaire (27) comme l'avaient démontré précédemment Gruskay et 
Cooke (28). 

La mauvaise absorption des éléments nutritifs due a des pathogènes end:riques, dont 
Salmonella, Shigella,  Giardia lamblia, et les entérovirus, est un fait prouvé par de 
nombreuses études  (29, 30). 	perte en éléments nutritifs résultant des infections. 
entériques a été examinée (26). Mène la perte d'éléments nutritifg .,essentiels isolés (31) 
sans parler de la perte d'éléments nutritifs multiples qui peut se produire durant la 
diarrhée, peut causer une perte de compétence immunitaire (32, 33) entraînant ainsi une 
susceptibilité accrue aux infections, des infections prolongées, et une gravité accrue 
des infections. 
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En conclusion, lé comité sur l'hygiène alimentaire, du fait de ses activités, joue 
un róle d'importance vitale dans le ponde en menant une action de prévention contre les 
maladies  aigUes et chroniques qui affectent les êtres humains, Il exerce son  action en  
empêchant l'apparition des pathogènes daps les alipents et en empêchant une redistribution 
mondiale de germes pathogènes indigènes 4 des régions géographiques séparées et qui s'y 
développent. 

NOTE: Une étude complète du riile  des  germes pathogènes entériques dans les affections 
• 	rheumatedes comportant 80 références a 4t6 Soumise en vue d'être publiée dans le 

"Journal of Food Protection",  Si  cette étude est acceptée, elle paraitra dans 6 
i 9 mois. La liste de références sera fournie sur demande aux personnes intéressées. 
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LISTE DES DOCUMENTS EXISTANT ACTUELLEMENT EN MICROBIOLOGIE ALIMENTAIRE 

DEPENDANT DU SC 9 ET DES COMITES SECTORIELS "PRODUITS" 

Microbiologie - Sous-Comité ISO/TC 34/SC 9  

ISO 4831-1978.-  Directives générales pour le dénombrement des coliformes - 
Technique du nombre le plus probable après incubation A 30 ° C 

ISO 4832-1978 - Directives générales pour le dénombrement des coliformes - 
Méthode par comptage des colonies obtenues A 30 °C 

ISO 4833-1978 - Directives générales pour le dénombrement des micro-organismes - 
Méthode par comptage des colonies obtenues A 30 ° C 

ISO 6579-1981 - Directives générales concernant les méthodes de recherche des 
Satina net& 

ISO 6887-1983 - Directives générales pour la préparation des dilutions en vue 
de l'examen microbiologique 

ISO 6888-1983 - Directives générales pour  le.  dénombrement de StaphytococcuA 
auteu4 - Méthode par comptage des  colonies 

ISO 7667-1983 - Plan normalisé pour les méthodes d'examen microbiologique 

DIS 7218 - Directives générales pour les analyses microbiologiques 

DIS 7251 - Directives générales pour le dénombrement d'Eschetichia coti 
présumés - Technique du nombre le plus probable après 
incubation a 35-37 ° C puis 	45 ° C 

DIS 7402 - Directives générales pour le dénombrement sans revivification 
des Entekobactehiaceae - Technique du nombre le plus probable 
après incubation a 35 - 37 °C et méthode par comptage des 
colonies obtenues a 35 - 37 ° C 

DIS 7937 - Directives générales pour le dénombrement de CtoZthidiiim 
peqkingenz - Méthode par comptage des colonies 
obtenues a 35-37 ° C 

Céréales et produits céréaliers - Sous-Comité ISO/TC 34/SC 4  

DP 7698 - Dénombrement des micro-organismes 

Lait et produits laitiers - Sous-Comité ISO/TC 34/SC 5  

DIS 6610 - Lait - Dénombrement des . micro-organismes - Technique par comptage 
des colonies A 30 ° C 

DIS 6730 - Lait - Dénombrement de micro-organismes psychrotrophes - Technique 
par comptage des colonies A 6,5 °C 

DIS 6785 - Lait et produits laitiers - Recherche des Samonetta 

DP 5541/1 - Lait et produits laitiers - Dénombrement des coliformes - 
Partie 1 : technique du nombre le plus probable 

DP 5541/2 - Lait et produits laitiers - Dénombrement des coliformes - 
Partie 2 : Méthode par comptage des colonies 

DP 5944 - Lait sec - Recherche des staphylocoques A coagulase positive - 
Méthode de référence 
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DP 6611 - Lait et produits laitiers - Dénombrement des levures et des moisissures 
Méthode par comptage des colonies obtenues A 25 °C 

DP 7889 - Yoghourt - Dénombrement des micro-organismes caractéristiques - 
Technique de comptage de colonies apr è s  37 ° C 

DP 7924 - Lait sec, poudre de strum, lactose - Dénombrement des micro-organismes 

Méthode par comptage des  colonies  obtenues A 30 °C 

DP 8198 - Caséines et caséinates - Dénombrement des micro-organismes - 
Méthode par comptage des colonies obtenues A 30 ° C 

DP 8261 - Lait et produits laitiers - Preparation des échantillons et des 

dilutions en vue de l'examen microbiologique 

DP 8552 - Lait - Dénombrement des micro-organismes psychrotrophes - Technique 
par comptage des colonies h 21 °C 

DP 8553 - Lait - Dénombrement des micro-organismes - Méthode sur boite avec anse 
A 30 °C 

Viandes et produits A base de viande  - Sous-Comité ISO/TC 34/SC 6  

ISO 2293-1976 - Dénombrement des germes aérobies A 30 °C (Méthode de référence) 

(en révision) 

ISO 3100/3 - Echantillonnage - Partie 3 : Traitement d'un prélèvement  élémentair 

en vue de l'analyse microbiologique (en révision) 

ISO 3565-1975 - Recherche des Satmonetta (Méthode de référence) (en révision) 

ISO 3811-1979 - Recherche et dénombrement des bactéries présumées coliformes 

et présumées Eschuichia cai (Méthode de référence) 

ISO 5552-1979 - Recherche et dénombrement des Entehobactetiaceae 

DIS 5551 - Dénombrement des Staphytococcueb au/mua - Méthode par comptage des 
colonies 

DIS 6649 - Recherche et dénombrement de CLostrLidium pertptingen4 (Méthode de 

référence) 

DP 6391 - Dénombrement des Eschetichia cai - Méthode par comptage des colonies 
obtenues h 44 ° C sur membranes 

-o0o- 
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AVIS DU ROYAUME-UNI SUR LES PLANS D'ECHANTILLONAGE ET LES 

CRITERES D'ACCEPTATION RELATIFS A L'EXAMEN VISUEL DES BOITES  

DE CONSERVE • 

Ces discussions et propositions résultent de réunions 

avec les fabricants de boites de conserve du Royaume-Uni et les imnortateurs, 

propos du rapport du groupe de travail du Codex sur l'ins-

pection visuelle et par décortiquage des boites en vue de 

la détection de défectuosités  (CX/FM/83/3), de la réunion sub-

séquente du Comite sur l'HygiEne alimentaire tenue en septembre  

1983 et de celle du Groupe de travail du Codex sur les ali-

ments en conserve faiblement acides, tenue en avril 1984. 

Position actuelle du Royaume-Uni  

Tous les importateurs consultés pratiquaient l'ins-

pection visuelle en vue de détecter les défectuosités exté-

rieures des boites d'aliments en conserve faiblement acides. 

L'acceptation des lots se basait toutefois sur les preuves 

et sur la constatation de l'application  à la conserverie de 

bonnespratiques de fabrication (BPF), résultant de l'inspec-

tion de l'usine par des spécialistes qualifiés et par l'exa- 

men des registres de production et de contrôle, l'inspection 

du produit fini étant considérée comme ayant une valeur limi-

tée car ne fournissant pas  à  elle seule les garanties néces-

saires relatives aux risques pour la santé publique. 

L'inspection du produit fini présente néanmoins un cer-

tain nombre d'avantages et était pratiquée parcertains impor- 

tateurs sur tous les lots importés. 	Cexercice.d'une certaine forme de 

contrôle indépendant garantissant que le producteur reste 

conscient des préoccupations des inportateurs quant  à la 

question cruciale de l'intégrité des boites de conserve 

est souvent ressentie comme très importante au point de vue 

psychologique. Il arrive que ce type de contrôle. mette en.lumière un 

lot présentant un nombre excessif de défectuosités. L'inspec- 

tion des produits finis a réduit les risques de voir les im-

portateurs vendre des produits défectueux et les recherches 

ultérieures ont déboOché  sur-un  resserreMent des BPF  à la  con-

serverie. 
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Les intéressés sont cependant convaincus qu'il ne faut , 

pas mettre outre mesure l'accent sur l'examen des défauts 

visuels, car il pourrait détourner l'attention des BPF qui 

ne peuvent être controlées par l'examen visuel des produits 

finis. Cette manière de faire pourrait également encourager 

la pratique malheureusement assez courante consistant a trier 

manuellement les lots et  à en retirer les boites défectueu-

ses de manière qu'ils soient juste conformes dia norme. 

Toute norme ou plan d'échantillonage pour examen visuel 

devrait avoir une probabilité élevée de détecter des niveaux 

de défectuosités dénotant un manque de contrôle  à la conserve- 

rie. Une norme peu sévère pourrait avoir l'effet contraire  à ' 

celui escompté, les conserveurs réduisant leur niveau d'en-

tretien, de contrôle et d'inspection de manière que les lots 

soient juste au-delà de la norme. 

Il est connu que bon nombre d'importateurs ne procèdent 

pas  à des inspections techniques approfondies des usines ou 

n'effectuent pas de contrôle visuel. Il est essentiel que  

tout plan de contrôle des produits finis n'implique aucunement  

que ces examens peuvent constituer le critère unique permet-

tant de juger si un produit est propre  à la consommation hu-

maine. 

Plan d'échantillonnage 

Les sociétés représentées utilisaient différents plan 

d'échantillonnage.. Ils consistaient en examen génal des 

envois et en échantillonnages multiples avec des nombres 

d'échantillons dépassant généralement 1.000 boites et des 

chiffres d'Acceptation très stricts. Le nombre d'échantillons 

de 240, recommandé par le Groupe de travail du  Codex,  n'a été 

considéré comme approprié que dans un nombre limité de situa-

tions, c'est-à-dire lors de l'échantillonnage de petits lots 

ou de lots A code individuel ou quand le produit intéressé pré-

sentait un risque très faible, comme dans les cas où il était 

destiné  à  être recuit intégralement. 
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Le niveau d'acceptation de 5 défectuosités principales 

de catégorie 5 (anomalies des boites ne présentant pas de 

signes de manque d'étanchéité mais d'une importance telles 

qu'elles pourraient perdre leur étanchéité) a été considéré 

comme beaucoup trop élevé et devant être de 0 dans un échantil-

lon d'aussi petite taille. 

L'élaboration de plans d'échantillonnage pour évaluer 

les  envois  en vue de détecter des défauts visuels nécessite 

la définition des défectuosités, un accord .sur le nombre ac-

ceptable ou inacceptable de boites présentant des défauts vi-

suels et une évaluation des objectifs et des limitations de 

tels contrôles. 

Les plans d'échantillonnage se fondent sur des prélè-

vement d'échantillons au hasard, ce qui est quasiment impos-

sible du point de vue pratique lorsque l'on est confronté d 

un envoi important. Comme les défectuosités ne sont pas sou- 

vent réparties de manière uniforme, cette méthode pourrait gra-

vement altérer les résultats et les probabilités calculées se-

lon le plan ne seraient pas exactes. 

Puisque l'un des objectifs de l'insOection est de pro-

téger le consommateur contre des produits contaminés, la tail-

le de l'échantillon devrait varier en fonction de cell -  du 

lot. Avec une taille de lot variable et un nombre d'échantil- 

lons constant, bien que la proportion de défectueux mis en vente 

reste: 	constante aux taux de défectuosités critiques, il 

y a. davantage de défectueux dans un grand lot; aussi, plus 

grande est la taille du lot, plus important est le nombre 

de défectueux mis en vente, ce qui augmente 	lesrisques pour l'en- 

semble  des  consommateurs de ce type d'aliment en conserve. 

Définition des défectuosités 

. 
	Il existe de nombreux types de défectuosités revêtant di- 

vers degrés de gravité. Des recherches ont été menées, 

mettant enrelation le type de défaut visuel avec les risques 
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de contamination du contenu d'une boite de conserve, mais 

elles n'ont porté que sur un seul produit dans une seule 

taille de boite, produite dans une partie déterminée du mon-

de. Cette.  relation  peut être différente dans d'autres con-

ditions et nous n.2 possédons aucune information sur l'effet 

quantitatif de la gravité des défauts. Bien que différents 

types et degrés de gravité de défectuosités augmentent les 

risques de contamination, ceci ne procure pas nécessairement 

d'information supplémentaire sur le degré de contrôle de la 

"chane"  de fabrication. La présence d'un défaut visuel don-

né dans un Ochantillon de petite taille peut constituer une 

indication selon laquelle des défauts invisibles peuvent exis-

ter ou que les BPF sont relâchées dans certaines régions. 

Lors de l'examen d'un lot n'ayant pas satisfait â l'examen 

visuel initial, la gravité d'un défaut peut influencer la 

conduite ultérieure; cependant, il n'est pas nécessaire avant 

que ce stade ne soit atteint de prendre une décision sur la 

gravité d'une défectuosité ou sur sa classification précise. 

Par conséquent, toutes les boites qui sont gonflées, non étan-

ches, trouées ou présentent des défauts visuels pouvant nuire 

leur intégrité peuvent être simplement rangées sous l'éti-

quette "défectueuses", Le manuel illustré des défectuosités 

des sertis devrait être très utile'poie la formation des ins-

pecteurs, mais, il faut se rendre compté 	est très diffi- 

cile de déterminer si certains  types  d'anomalies des sertis 

nuisent effectivement 8 l'intégrité des récipients, ce qui est 

notamment le cas des défauts des ser6s longitudinaux. 

Niveaux de défauts  

Nous disposons de relativement peu d'informations au su-

jet des niveaux des défauts visuels des aliments en conserve 

produits en cas d'application de BPF. On estime que ces ni- . 

veaux sont très bas, probablement beaucoup mieux que 1 pour 

10.000, dans le cas des boites cylindriques. L'examen visuel 

de routine de la production du Royaume-Uni ne révèle généra-

lement aucun défaut, mais il arrive que l'on découvre des lots 

dont plusieurs boites présentent des défauts visuels avec une 

fréquence moyenne pouvant donner une fausse impression de la 

situation normale. 
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L'étude canadienne de 230.000 boites de saumon a révé-

lé qu'un total de 344 boites étaient défectueuses, c'est-a-

soit 1 boite sur 668. L'inspection par le Royaume Uni de 

boites de saumon d'une demi-livre provenant des Etats-Unis 

a été effectuée sur des lots soupçonnés de présenter des 

niveaux élevés de défauts visuels et ne pouvant être considé-

rés comme représentatifs. Le niveau de défaut observé, de 

214 boites sur 250.000, soit 1 boite sur 1.168, est 

du même Ordre de grandeur que celui de l'étude canadienne. 

Quatre-vingt douze pour cent de ces défectuosités étaient lo-

calisées dans 3 des 5 lots dont le taux moyen de boites dé-

fectueuses était de 1 sur 761; ajoutons en passant que ces 

trois lots ont été refusés. 

Il est donc recommandé de ne pas accepter entièrement 

tes lots dont le niveau de défauts excède 1 boite pour 1.000. 

Le plan d'échantillonnage proposé, conçu pour accepter 5 dé-

fectuosités graves 	sur 240 boites, soit 2,1 %, est tout 

a fait inacceptable et s'il était promulgué dans un document 

Codex, il serait susceptible d'entraîner un relâchement grave 

des pratiques existantes. Nous estimons qu'il vaut mieux que 

les autorités administratives contrôlent moins fréquemment les 

lots, que d'adopter une norme garantissant un niveau inférieur 

a celui qui pourrait être obtenu par de bonnes pratiques de 

fabrication. Un niveau de défauts de 1 %, soit 10 boites sur 

1.000, est considéré comme révélateur d'une mauvaise pratique 

grossière et devrait avoir une probabilité d'acceptation extrê-

mement faible. Un niveau de défauts de 1 boite sur 300 de-

vrait être facilement identifié et rejeté 9 fois sur 10. 

Comme nous l'avons déjà déclaré, un niveau de 1 boite défec-

tueuse sur 1.000 n'est pas entièrement satisfaisant, mais 

n'étant pas trop anormal, il pourrait peut-être être 

plus souvent accepté que refusé. Un niveau de défauts de 1 

boite sur 10.000 est conforme aux bonnes pratiques de fabri-

cation et devrait avoir très peu de probabilités d'être re-

fusé. 
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Définition du lot 

La survenance de boites visuellement défectueuses peut 

être due A différents manquements dansl'observation des UF ouá 

une combinaison de ceux-ci. 	Cependant, si les BPF sont ob- 

servées . , les taux de défauts seront très bas cl ritis au 

hasard. Les manquements aux BPF, lorsqu'ils se produisent, 

et se traduisent par des boites visuellement défectueuses, 

sont généralement limités d une seule "chaine" de la conser-

verie où s'est produit un problème,61 par exemple A une dété-

rioration, A un mauvais remplissage ou A un sertissage incor-

rect. Lorsque les défauts résultent d'une défectuosité d'un .  

récipient vide, la production des toutes les "chaînes' utili-

sant cette taille de boite peut Parfois être affectée, mais 

ce phénoméne ne concernera généralement qu'une période de pro-

duction relativement courte. 

Dans les conserveries où sont normalement observées les 

BPF,la distribution des défauts visuels des sertis est géné-

ralement associée A une "chaîne" et A une Vriode de production 

déterminées, c'est-à-dire 	 liée A un code. C'est 

pourquoi, chaque lot portant ce code devrait idéalement être 

inspecté, ce qui n'est normalement pas faisable économiquement; 

il faudrait toutefois tenter de limiter le nombre des codes 

d'un lot (de préférence, pas plus de 10 codes) et d'y inclure 

un produit, une taille de boite, une conserverie et une saison 

de production quelconques. Le nombre de boites d'un lot ne 

devrait pas excéder 300.000 (de préférence, moins de 100.000) 

et provenir d'une période de production brève, c'est-à-dire 

inférieure  à 4 semaines ,. Pour ce faire, il est indispensable 

de disposer d'informations sur les codes présents dans l'envoi. 

Sélection des plans d'échantillonnage 

Une série de plans d'échantillonnage peuvent être utili-

sés, chacun possédant ses propres caractéristiques opération-

nelles, et choisis en fonction du niveau de certitude exigé, et 

qui variera selon les risques associés Aun produitet A un procé- 
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dé de fabrication déterminés et suivant le marché auquel le 

produit est destiné. La sélection du plan d'échantillonage 

sera encore fonction de la taille et de l'homogénéité du lot 

et de la probabilité de ne pas trouver des échantillons ac-

ceptables. A titre d'exemple, 3 plarsd'échantillonage simples 

sont détaillés au tableau 1. 

Le premier plan d'échantillonage confère une très fai-

ble protéction au consommateur, mais peut être utilisé pour 

certains produits, non vendus au  public  général etnonconsomméssans . 

être cuits. Il ne détectera pas, avec une certitude quelcon- 

que, les taux de défauts résultant d'une situation non contrô-

lée, mais comme les défectuosités peuvent être associées 

un code, le plan d'échantillonnage de 240 boites peut se révé-

ler approprié au contrôle de lots ne présentant qu'un ou deux 

codes. 

Le second plan, avec une taille d'échantillons de 720, 

présente le format minimal donnant la certitude exigée de 

détecter des lots possédant un nombre inacceptable de boites 

présentant des défauts visuels. Cependant, avec une toléran-

ce de 0 pour les défauts, les risques de voir rejeter des lots 

acceptables sont relativement élevés. 

Le troisième plan a été considéré comme le plus utile; 

il constitue un compromis raisonnable, donnant une bonne pro-

babilité de découvrir des taux de défauts élevés, tout en 

n'offrant aucun risque de voir refuser un lot présentant 

0,01 % de boites défectueuses. 

Etant donné le nombre de productions différentes et le 

fait que les lots arrivent dans des port très affairés, il 

est douteux que beaucoup d'autorités portuaires soient en me-

Sure de mettre en oeuvre même le premier plan, autrement que 

très occasionnellement. 
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Traitement des lots présentant des défauts avérés 

La classification des défauts en fonction de la proba-

bilité de perte de l'herméticité ne peut être utilisée seule 

dans l'évaluation des risques pour la santé des consommateurs. 

Il faut également prendre en considération la présence et 

la concentration probables  des  germes pathogènes dans l'environ-

nement auquel les boites ont été exposées. Si les boites 

sont susCeptibles d'avoir été en contact avec des concentra-

tions de germes atmosphériques très virulents, aucun défaut 

ne peut être accepté, quelle que soit sa catégorie. 

Selon le nombre et le type des défauts observés, il 

peut être nécessaire d'augmenter le niveau d'échantillonna-

ge afin de déterminer l'importance du manquement, ce renfor-

cement du contrôle comprenant l'inspection des lots a code 
individuels. Comme la présence de certains types de défauts 

peut constituer une indication d'un manque général de BPF 

pendant la fabrication, il faudrait prendre contact avec le 

fournisseur  et  chercher  à  s'assurer de l'observance des BPF. 

D'autres défauts peuvent dénoter une manutention incorrecte 

au cours de l'entreposage ou du transport et des enquêtes 

devraient alors être menées aux endroits appropriés. Ces 

mesures devraient probablement être de la compétence des 

autorités nationales centrales plutôt que des autorités por-

tuaires locales. 

Toutes ces enquêtes exigent une connaissance approfon-

die de la technologie de la conserverie et des pratiques com-

merciales, aussi est-il indispensable qu'un personnel quali-

fié adéquat soit chargé de l'évaluation du problème et des 

recherches ultérieures. 

Résumé 

1. L'examen visuel des boites en vue de déterminer leurs dé-

fectuosités externes ne garantit pas que celles-ci sont exemp-

tes de sous-stérilisation ou de contamination de boites "fuite". 
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Il est fréquent que les boites contaminées ne "gonflent" 

pas et des boites exemptes de défectuosités visuelles peu-

vent être contaminées. 

L'examen visuel de la qualité du serti ne constitue 

qu'une mesure parmi toute une série d'examens relatifs 

aux bonnes pratiques de fabrication. Tous les examens 

doivent garantir que le niveau de contamination par les 

micro-organismes se situe 	dans des limites acceptables 

et que les risques de contamination des aliments sont ré-

duits au minimum. 

L'application de plans d'échantillonnages doit être 

mis en relation avec l'objectif visé et les limites accep-

tables ou inacceptables de défauts visuels des boites, qui 

ont été déterminées. 

Tous les types de défauts visuels susceptibles d'af-

fecter l'intégrité du récipient ou indiquant une perte 

d'intégrité 	ou un défaut de contrôle lors de la ferme- 

ture de la boite devraient être traités sur le même pied 

en cas d'utilisation d'un plan d'échantillonnage de contrô-

le de routine, notamment en ce qui concerne les faibles 

chiffres d'acceptation nécessaires. 

Des défauts visuels graves sont peu souhaitables au-

delà de 1 pour 10.000 et tout  à fait inacceptables  à raison 

de 1 pour 100. Des taux de défauts supérieurs  à 1 pour 1.000 

peuvent indiquer un défaut de contrôle portant  à  mettre en 

doute l'efficacité des contrôles de BPF qui ont été appliqués. 

La proposition contenue dans le document CX/FM/83/3 re-

lative  à  une taille d'échantillon de 240 et  à  un chiffre 

d'acceptation de 5 défauts graves est totalement inaccepta-

ble , car  la  probabilité de refuser des lots comportant 4 % 

de défectueux n'est que de 90 %, et ce qui est pire encore, 

cette mesure pourrait entraîner l'abaissement des normes ac-

tuelles concernant les défauts visuels des sertis et détourner 



l'attention de tous les autres aspects des BPF. 

7. Une taille d'échantillon de  240  boîtes avec un chiffre 

d'acceptation de 0 (pour les défauts graves et critiques) 

est proposée ici pour les circonstances spéciales, telles 

que le contrôle de lots  à code individuel d'un produit a 
risque faible. Pour le contrôle de  routine  nous proposons 

une taille d'échantillon de 1.200 boites, avec un chiffre 

d'acceptation de 1. 

Tableau 	1 

Taille Nombre Nombre 

Probabilité d'acceptation d'un 	lot 
dont les 	taux de défectueux sont de 	: 

de 	l'échantillon accepté refusé 1/100 1/300 1/1.000 1/10.000 

1) 240 0 1 8,96 % 44,91% 78,7 % 97,6% 

2) 720 0 1 0,072% 9,06% 48,66% 93,1% 

3) 1200 1 2 0,008% 9,15% 66,3 % 99,3% 
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ANNEXE V  

RAPPORT AU COMTE SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE DE LA COMMISSION DU  

CODEX ALIMENTARIUS PAR LE GROUPE DE TRAVAIL SUR LES ALIMENTS  

PEU ACIDES ET PEU ACIDES ACIDIFIES EN CONSERVE  

Conformément a une demande du Comité sur l'hygiène alimentai-
re figurant au paragraphe 61 du rapport de la dix-neuvième  

sessiontenueen septembre 1983  à Washington (Alinorm 85/13), 

une réunion du groupe de travail a été organisée afin de oré-

parer des amendements au code d'usages international recommandé en 

matière d'hygiène pour les aliments peu acides et peu acides acidifiés, 

(CCA/CPR 23-1979), premiére édition. Le goupe de travail 

était composé de délégués et représen- 

tants des pays suivants : Canada, République fédérale d'Alle-

magne, Pays-Bas, Norvège, Royaume-Uni et  [tats -Unis d'Amérique, 

et est présidé par Mr I.E. Erdman du Canada. 

La réunion s'est tenue du 16 au 20 avril 1984 inclus "a la 

"Campden Food Preservation Research Association (C.F.P.R.A.)" 

Chipping-Campden, Royaume-Uni. 	La liste des délégués et 

des représentants présents figure d l'annexe II du présent 

rapport. Alors que l'objet principal de la réunion portait sur 

la formulation de propositions d'amendements au code, les 

participants devaient accessoirement examiner les méthodes 

d'inspection et d'évaluation visuelles et par décorticage des 

aliments en conserve. 

1. Amendements au code  

L'examen des amendements au code a été grandement facili-

té par la présentation par les délégués du Royaume-Uni d'un 

document de travail détaillé sur le sujet, représentant une 

masse considérable de travail et de réflexion pour laquelle 

ils doivent être félicités. Les amendements proposés sont 

repris en détails a l'annexe I au présent rapport. Ils 
concernent les rubriques suivantes : 

Introduction 

Table des matières 

Rubriques  7,  8, 9 & 10 
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Comme on peut  le  voir, les amendements portent principa-

lement sur l'intégrité et les défectuosités des récipients, 

ainsi que sur les pratiques d'hygiène visant a minimiser 

les risques de contamination après traitement. Ces amendements 

conjointement avec le manuel illustré des défectuosités cou-

rantes,  à  l'inspection visuelle et  au  décorticage contribue-

ront  à  renforcer le code. Lorsqu'un amendement est proposé, 

le paragraphe entier a été reproduit  à  l'annexe I, les mo-

difications ou ajoutes étant soulignées afin de faciliter 

leur identification. Il n'a pas été possible de souligner 

les parties de texte supprimées. 

2. Nomenclature et classification des défectuosités 

Le manuel illustré des défectuosités et la classificationde celles-

ci présentés  à la dernière réunion du comité d'hygiène ali- 

mentaire ont été examinées conjointement avec des manuels 

similaires, l'un rédigé par le C.F.P.R.A. et l'autre par 

le ministère de la mer et de la pêche du Canada. Bien que 

l'on 'n'ait pas tenté de classer dans ces manuels les défec-

tuosités en fonction de leur gravité, ils contiennent cepen-

dant une description de chacune d'entre elles ainsi qu'une 

liste des causes avec chaque fois une photographie ou une 

illustration. Le groupe de travail a convenu que tout manuel 

du Codex devrait comporter ces renseignements supplémentai-

res. Comme ces deux manuels sont prêts  à  être publiés, 

moyennant quelques modifications de présentation, il peut 

s'avérer plus pratique de faire adopter par le Codex l'un 

ou l'autre, voire une combinaison des deux. Cette question 

sera examinée d la prochaine réunion du groupe de travail. 

Le problème de la classification des défectuosités a été 

abordé, mais aucun consensus ne s'est dégagé. Ce sujet 

ainsi que les plans d'échantillonnage et les critères d'ac-

ceptation font encore l'objet de controverses et seront dis-

cutés lors de la prochaine réunion. 
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Le groupe de travail souhaite remercier la délégation du 

Royaume-Uni pour l'établissementdel'excellent document de 

travail sur les amendements au code ainsi que la C.F.P.R.A. 

pour la mise  à disposition de ses installations et sa géné-

reuse hospitalité. 

Dr B.E. Brown, 

Canada 

Rapporteur. 
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ANNEXE I 

1. Le texte suivant est  à  ajouter, devenant le dernier Para-

graphe de l'introduction (p. iv). 

"Son application réclame l'expérience et la connaissance de 

la technologie de la conservation en boites. Il n'est pas 

destiné  à  être utilisé en tant que manuel d'utilisation com-

plet, mais il doit être employé de concert avec les textes 

et manuels 'appropriés sur le sujet." 

7.4. Emballage  

7.4.1 Entreposage et caractéristiques des récipients 

Tous les matériaux d'emballage devraient être entrepo-

sés dans des conditions de propreté et d'hygiène. Ils de-

vraient convenir au type de produit et aux conditions d'en-

treposage prévues. Ils ne devraient pas transmettre au pro-

duit des substances inadmissibles au-delà des limites accep-

tables par l'autorité compétente. Les matériaux d'emballa-

ge devraient offir des garanties de sécurité et protéger ef- 

ficacement le produit contre la contamination. Les récipients 

devraient être suffisamment solides pour résister aux con-

traintes mécaniques, chimiques et thermiques rencontrées du-

rant la distribution normale. (Un surenveloppement peut être 

nécessaire pour les emballages et récipients flexibles et 

semi-rigides). En cas d'emploi de laminés, il faut 

veiller particulièrement a ce que la combinaison des  exigences  

du traitement et des caractéristiques du produit n'entrai -: 

ng:pas de'délaminage,pouvant être  à  l'origine d'une perte 

d'intégrité. Le matériau d'étanchéité choisi doit être com-

patible avec le produit ainsi qu'avec le récipient et les 

systèmes de fermeture. Les fermetures des récipients en ver-

re sont particulièrement sujettes aux dommages mécaniques  

pouvant entraîner une perte d'étanchéité temporaire ou défi-

nitive. Le diamètre des fermetures des bocaux  scellés ne  

devrait par conséquent pas dépasser celui du corps en  verre, 

afin d'éviter up contact fermeture sur fermeture des bocaux 

scellés. 
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2 7.4.2. Inspection des récipients vides  

7.4.2.1 Un échantillonnage et des plans d'inspection appro-

pries devraient être mis en oeuvre tant par le fabricant 

des récipients que par le conserveur, afin de garantir la 

conformité des récipients et des fermetures avec les spéci-

fications convenues conjointement et avec les règlements 

éventuellement applicables de l'autorité compétente. Elles 

devraient comprendre au minimum les inspections et mesures 

mentionnées  â  l'alinéa 	7.4.8 du présent Code. (Les ré- 

cipients vides sont particulièrement exposés aux détério- 

rations pour cause de fonctionnement défectueux des chariots  

dépalletiseurs et de mauvaise conception ou réglage des  

transporteurs vers les machines  à  remplir et  à  sertir). 

7.4.2.2 (Non modifié). 

7.4.2.3 Les récipients sales ne devraient pas être remplis. 

Les récipients rigides défectueux sont ceux qui Présentent 

des coups, des perforations, des sertis longitudinaux ou de 

,fond de fabrication défectueux, des rebords déformés, un 

nombre anormalement élevé de griffes et de défauts dans 

l'étamage ou le vernis, ainsi que des fonds de fabrication 

dont le matériau d'étanchéité ou les joints sont défectueux. 

Il faudrait veiller  à  éviter tout dommage aux récipients vi-

des, aux fermetures et au matériau des récipients, pouvant  

résulter d'une manutention incorrecte avant la fermeture. 

(S'ils sont remplis, ces récipients seront gaspillés  et  il 

y a toujours un risque de les voir obstruer une machine a 
remplir ou A sceller les boites, nécessitant ainsi un ar-

rêt de la production. Des récipients défectueux peuvent 

présenter des défauts d'étanchéité  pendant  ou après le 

traitement thermique et l'entreposage.) 

7.4.2.4 (Le conserveur devrait s'assurer que les caracté-

rittiquesdu récipient etde la fermeture sont suffisantes 

pour lui permettre de résister aux contraintes dela stérilisa-

tion et de la manutention ultérieure auxquels les récipients 

sont normalement soumis. Comme ces spécifications peuvent 
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varier selon le mode de mise en conserve et la manutention 

ultérieure, elles devraient être établies conjointement .avec 

le fabricant du récipient ou de la fermeture). 

3. 7.4.5 Remplissage des récipients  

7.4.5.1 Pendant le remplissage des récipients, la contami-

nation des zones du joint thermoformé ou du serti par 

le produit devrait être évitée et ces zones devraient être 

maintenues 'aussi propres et sèches que nécessaire pour ob- 

tenir une fermeture satisfaisante. (Un surremplissage peut  

entrainer une contamination du serti ou des scellés et être 

préjudiciable  à l'intégrité du récipient.j.  

7.4.5.2 Le remplissage mécanique pu manuel des récipients de-

vrait être exécuté en conformité avec les critères de remplis-

sage et d'espace libre spécifiés dans le barème de stérilisation. 

Un remplissage régulier est important non seulement pour des 

raisons économiques, mais  également parce que la pénétration  

de chaleur et l'intégrité du récipient peuvent 'être toutes deux 

affectéeSparune variation excessive du remplissage. Dans 

les récipients remplis par rotation, l'espace libre devrait 

être modulé avec précision et suffisant pour permettre une 

agitation continue et adéquate du contenu. En cas d'emploi 

d'emballage souple, des variations de la taille des parti-

cules du produit, du poids de remplissage et/ou de l'espace 

libre peuvent entrainer des différences de dimensions (épais-

seur) du sachet rempli, pouvant nuire  à la pénétration de la 

chaleur. 

7.4.5.3 Le volume d'air des emballages et récipients souples 

et semi-rigides devrait être maintenu dans des limites spé-

cifiées afin d'éviter une fatigue excessive des  joints thermo-

formés pendant le traitement thermique.  

4. 7.4.6 Dégazage des récipients 

Le dégazage des récipients pour en extraire l'air de-

vrait être modulé de manière A satisfaire aux critères pour 

lesquels le barème de stérilisation a été conçu. 
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5. 7.4.7 Opérations de  fermeture 

7.4.7.1 Le fonctionnement, l'entretien, le contrôle de rou-

tine et le réglage du matériel de fermeture devraient fai- 

re l'objet d'une attention particulière. Les machines d poser 

les fonds de fermeture et  à  sceller devraient être adaptées et 

réglées pour chaque type de récipient et de fond de fermeture uti-

lisés. Les sertis et autres fermetures devraient être serran-

tes et solides, et répondre aux spécifications du fabricant 

de récipients, du conserveur et.de  l'autorité compétente.  

Les instructions du fabricant ou du fournisseur du maté-

riel devraient être suivies  à la lettre. 

7.4.7.2 Pour le thermoscellage, les mâchoires devraient 

être planes et parallèles entre elles, l'une des deux ou 

les deux étant chauffées. La température des mâchoires de-

vrait être maintenue  à la valeur spécifiée dans toute la 

zone de scellage. L'accumulation de pression sur les mâ-

choires devrait être suffisamment rapide et la pression 

finale, suffisamment élevée pour que le produit soit com-

primé  à distance du joint avant que ne débute le soudage 

Les sachets souples sont normalement scellés en position  

verticale. Les spécifications relatives au  réglage et au  

fonctionnement du matériel de scellage sont identiques  

celles concernant les récipients semi-rigides. La zone du 

joint thermoformé devrait être exempte de toute contami-

nation par le produit et la largeur du  scellé ne devrait  

pa5,être inférieure  à 3 mm. 

(Note : le texte en italique de l'alinéa 	7.4.7.2 a été 

supprimé et en ce qui concerne l'alinéa 7.4.7.1, outre les 

modifications mentionnées, l'ordre de la phrase a été éga-

lement changé.) 
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6. 7.4.8 Inspection des fermetures  

7.4.8.1 Recherche des défectuosités externes  

Des inspections régulières devraient être effectuées 

pendant la production pour déceler les éventuelles défectuo-

sités externes des récipients. A intervalles suffisamment 

rapprochés pour garantir une fermeture conforme, l'opérateur, 

le surveillant de la fermeture ou tout autre personne compé-

tente pour examiner les fermetures des récipients devraient 

examiner soit le serti du fond de fermeture d'une boite pré-

levée au hasard  à  chaque tête de sertissage, 'soit la fermeture 

de tout autre type de récipient utilisé, et noter ses obser-

vations dans un registre. Il faudrait procéder  à  une inspec-

tion supplémentaire des fermetures immédiatement après 1T,. sur-

venance d'un bourrage d une machine  à  obturer,aprEs leránlane 
demachines àobturer, ouaprês leur remise en marche faisantsuite 
un arrêt prolongé  de la production.  LessertislonnitudinaUxde-
vraient faire l'objet d'une insoection visuelle afin dê détec-
ter les défectuosités ou les fuites de produit éventuels. 

7.4.8.1.2 Inspection et décorticane des doubles sertis  

Outre des  inspections  visuelles régulieres_visant  à  dé-

tecter des défectuosités externes des récipients, des examens 

par décorticage devraientégalement être pratiqués par des per-

sonnes compétentes et les résultats de ceux-ci devraient être 

consignés dans un registre,a intervalles suffisamment rappro-

chés  à  chaque poste de sertissage, afin de narantir 
le maintien  de,  l'intégrité des sertis. Dans le cas des boi-

tes reformées, les deux doubles sertis devraient être examinés, 

et si des anomalies sont découvertes, les mesures correctives 

prises devraient être notées dans un registre. Les mesures  

et leurs tendances sont toutes deux importantes pour l'appré-

ciation de la qualité des sertis aux fins  de controle.  

(Note: les références des textes ou des manuels de base 

concernant les méthodes de décorticaoe des doublesserti.s seront 

reproduites ici). 

7.4.8.1.2.1 Boites cylindriques  

L'une des deux méthodes suivantes devrait être utilisée 

pour l'évaluation des sertis de boite : 
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Mesures micrométriques  : mesurer et noter les dimen-

sions suivantes (voir figure 1)  à, par exemple, trois en-

droits séparés de 120' environ, autour du double serti 

l'exclusion de la jonction avec le serti longitudinal) : 

Profondeur de cuvette - A 

Longueur du double serti - W 

VIDE DE SERTI 

TERMINOLOGIE DIMENSIONNELLE DES DOUBLES SERTIS 

Figure 1 

Epaisseur du double serti - S 
Longueur du crochet de corps - BH 

Longueur du crochet du fond de fermeture - CH 

Epaisseur de la tôle du fond de fabrication - Te 

Epaisseur de la tôle de corps - Tb 

:Outre le mesurage de l'épaisseur du serti, le double 

serti devrait également. 	décortiqué pour en évaluer 

ledegré de serrage, l'empreinte de décuvettage (empreinte du 

Mandrin) et d'autres caractéristiques visuelles, telles 

que l'examen de la pastille, l'affaissement, etc. La 

croisure (0) peut être calculée  à  l'aide de la formule sui-

vant.  

0 = (CH + BH +Te) - W 

Les autres mesures utiles podr1  'évaluation de la qua-

lité du double serti- 5ontl'espace libre et le pourcentage  

de "butting" du crochet de corps. L'espace libre peut être 

calculé  à  l'aide de la formule suivante : espace libre =  

S - (2(Tb) + 3(Te)),  dans laquelle Tb est l'épaisseur de la  

tôle de corps. Le pourcentage de  "butting"  du crochet de  

corps peut être obtenu  à  l'aide de la formule suivante : 



Pourcentage de "butting" du crochet de corps = (BH/W) x 100 

Mesures optiques : la croisure, la longueur des crochets de 

corps et du fond de fermeture sont directement visibles dans 

une section transversale du double serti. Les dimensions ne 

pouvant être mesurées optiquement devraient être déterminées 

l'aide du micromètre.(L'ondulation  et les autres caractéristi- 

ques visuelles ne  peuvent être examinées que pardécorticaceducro-

chet de couvercle). Les sections du double serti -a examiner de-

vraient être prélevées par exemple  à  deux ou plusieurs endroits 

du même double serti. 

Il faudrait suivre  à la lettre les instruction du fournis-

seur du récipient et du fabricant de la machine  à  sertir 

lors de l'évaluation des résultats obtenus par l'un ou l'au-

tre système ou par tout test supplémentaire. L'autorité com-

pétente peut poser des exigences supplémentaires, qui doivent 

être satisfaites. 

7.4.8.1.2 Boites non cylindriques  

Les boites non cylindriques requièrent un examen parti-

culier. Les spécifications du fabricant du récipient doi-

vent être consultées et suivies pour que les mesures et ins-

pections appropriées soient effectuées aux endroits critiques  

(Note: la figure 2 a été supprimée). 

7.4.8.1.3 Inspection des joints thermoformes 

Des tests et des inspections visuelles devraient être ef-

fectués quotidiennement par un personnel qualifié, compétent et 

expérimenté  à des intervalles suffisamment rapprochés afin de 

garantir un scellage hermétique fiable. Des registres de ces 

tests et des mesures correctives requises devraient être tenus. 

7.4.8.1.4 (La résistance d'un joint thermoformé peut être ré-

duite aux températures élevées régnant dans les autoclaves; 

aussi est-il important que ces scellés présentent uniformément 

la 'résistance nécessaire avant le passage en  autoclave. De  petites per-

tes d'herméticité ou des défauts mineurs du scellé pouvant en- 

trainer une perte d'intégrité peuvent être aggravés par les 

contraintes physiques induites par l'autoclavage et permettre 
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une contamination microbienne après le traitement thermique. 

L'inspection devrait impliquer un contrôle physique de l'uni-

formité de la résistance des joints thermoformés. L'intégri-

té  des  scellés peut être contrôlée de plusieurs manières, par 

exemple, par pression d'éclatement ou par des mesures de leur 

épaisseur. Il faudrait se procurer les méthodes appropriées 

chez le fabricant de ces récipients ou matériaux. 

7.4.8.1.5 Défectuosités des fermetures  

Si au cours d'une inspection de routine, une défectuosité 

d'une fermeture ou d'un serti susceptible d'entraîner 

une perte d'intégrité, est découverte, tous les produits fa-

briqués entre la découverte du défaut et le dernier contrôle 

satisfaisant devraient être identifiés et vérifiés. 

7. 7.4.9 Manutention des récipients après fermeture  

7.4.9.1 Les récipient devraient toujours être manutentionnés d'une 

manière les protégeant ainsi que leur fermeture de tout dom- 

mage pouvant entrainer des défectuosités et une contamination 

microbienne ultérieure. La conception, le fonctionnement et 

l'entretien des systèmes de manutention des récipients de-

vraient être appropriés au type de récipient et aux matériaux 

utilisés. (Des systèmes de transport et de chargement mal  

conçus ou utilisés de manière incorrecte peuvent causer des 

détériorations. Ainsi, des boites emballées de manière dé-

sordonnée peuvent être endommagées, même si elles sont Pro-

tégées par un matelas d'eau, si le nombre de boites dans  

un panier ou le passage en autoclave sans panier contribuent 

a réduire l'efficacité du matelas d'eau. En outre, des dété-
riorations Pouvant être préjudiciables d l'intégrité des  

boites peuvent être causées par un mauvais alignement du dis-

positif d'avancement des boites ou par la présence de boites  

flottantes.) 
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(Il faudrait également porter une attention particulière  

aux systèmes de chargement semi-automatique et entièrement 

automatique des paniers, 	ainsi qu'aux installations detrans- 

port alimentant des stérilisateurs en continu. L'accumulation  

de récipients immobiles sur des transporteurs en mouvement de-

vrait être maintenue au minimum, car elle risque également  

d'endommager les récipients). 

7.4.9.2 Les récipients et emballaaes souples et semi-rigi-

des peuvent être sujets  à  certains types de détériorations  

(par exemple,rugosité extérieure du serti, déchirure, coupure,flam-

bage.). Les récipients présentant des arêtes vives devraient  

être évités car ils risquent de causer des dommages. Les ré-

cipients et enballapes souples et semi-rigides devraient être  

Manipulés 	avec un soin particulier (cfr &aalenent l'alinéa  

7.7.). 

7.4.10 Codage  

7.4 ..10.1 Chaque récipient devrait être marqué d'un code alpha-

numérique  d'identification permanent, lisible et ne ne nuisant  

pas  à  l'intégrité du récipient.  Lorsque le récipient ne per-

met pas le marquage  à  l'encre ou l'estampage du code, l'étiquet-

te devrait être perforée de manière lisible ou marquée de tout 

autre manières et être ensuite fixée fermement au récipient. 

7.4.11 Lavage  

7.4.11.2 Le lavage des récipients après la stérilisation ac-

croit le  risque de  contamination après traitement et peut éga-

lement être plus difficile. 

7.4.11.3 (Cet alinéa est supprimé.) 

7.5.2 Etablissement d'un barème  	 de.  traitement thermique  

7,5.2.8 Les résultats de ces déterminations du traitement ther-

miques ainsi que les facteurs critiques établis devraient être 

incorporés dans i.e barème de stérilisation. Dans le cas des 

produits mis en boite et stérilisés de manière traditionnelle, 

• ce barème de traitement thermique devrait comprendre au mini-

mum les données suivantes : 
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Spécifications des produits et du remplissage, y compris 

les restrictions éventuelles  à des modifications d'ingré-

dients; 

le type et les dimensions du récipient; 

l'orientation du récipient et l'espacement dans l'auto-

clave, le cas échéant; 

le poids du(des) produit(s)  à  l'emboItage, y compris le 

liquide de couverture, le cas échéant; 

le volume d'air, le cas échéant; 

les méthodes de purge, le cas échéant, devraient être dé-

terminées pour des autoclaves complètement chargés. 

le type et les caractéristiques du système de traitement 

thermique; 

la température de stérilisation; 

le temps de stérilisation; 

la surpression, le cas échéant; 

le procédé de refroidissement. 

Il faudrait évaluer les effets sur l'adéquation du trai-

tement detoute modification des caractéristiques du produit. 

Si le barémede stérilisation est inadéquat, il doit faire 

l'objet d'une nouvelle mise au point. 

7.5.2.9 (Cet alinéa 	est devenu le 7.4.5.3.). 

11. 7.6.8. Refroidissement  

Afin d'éviter une contamination thermophile  

et/ou une détérioration organoleptique du produit, la tem-

pérature-des récipients devrait être abaissée aussi rapide-

ment que possible  à 40 'C. Dans la pratique, on utilise de 

l'eau pour le refroidissement, qui se poursuit ensuite 

A l'air afin de faire s'évaporer le film d'eau adhérant. 

Cette méthode contribue  à  prévenir tant la contamination mi-

crobiologique que  la corrosion. Sauf stipulation contraire, 

une pression supplémentaire devrait être appliquée pendant 

le refroidissement pour compenser la pression interne du ré-

cipient  au début du refroidissement et pour prévenir les dé- 
formationset les défauts d'étanchéité decelui-ci. Ces phéno-

mènes peuvent être minimisés en égalisant la surpression et 
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la pression interne du récipient. L'eau et l'air  à la pres-

sion atmosphérique peuvent être utilisés si cela ne nuit pas 

d l'intégrité du récipient. La pression supplémentaire est 

généralement obtenue en introduisant de l'eau ou de l'air 

comprimé dans l'autoclave sous pression. Il y a lieu de  

suivre les instructions  des  fabricants du récipient et de  

la fermeture. Afin de réduire le choc thermique 

sur 	les récipients en verre, la température  de 

l'agent réfrigérant dans l'autoclave devrait être réduite 

lentement au début du refroidissement. 

(Le paragraphe suivant a été déplacé  à  l'alinéa 7.6.8.1.). 

Le refroidissement  à  l'air seul peut être appliqué 

aux produits insensibles  à la contamination thermophile. 

7.6.8.1 Qualité de l'eau de refroidissement  

(Bien que les récipients puissent être normalement 

considérés comme hermétiquement fermés, un certain nombre 

d'entre eux peuvent présenter des défauts d'étanchéité pen-

dant la période de refroidissement,dus principalement 

la contrainte mécanique et  à la différence de pression.) 

C'est pourquoi l'eau de refroidissement devrait tou-

jours présenter une faible concentration microbienne, par  

exemple, un nombre total de colonies de mésophiles aérobies 

inférieur  à 100 c.u.c./ml.  Il faudrait tenir des registres 

concernant le traitement de l'eau de refroidissement et sa 

qualité microbiologique. 

7.6.8.2 Pour garantir une désinfection efficace, le chlore 

doit être mélangé intimement  à  l'eau  à  une concentration 

minimisant les risques de contamination du contenu des ré- 

cipients  pendant le refroidissement : une durée de contact 

minimale de 20 minutes  à pH et  à  température -  appropriés 

est généralement considérée comme adéquate. 

L'adéquation d'un traitement par chloration peut être 

établie par : 
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la présence de teneurs mesurables en chlore libre 

résiduel dans l'eau.  à la fin.du temps de contact, et 

des teneurs détectables en chlore libre résiduel 

dans l'eau après son usage pour le refroidissement 

des récipients (des teneurs en chlore libre rési-

duel de ,0,5  à 2 p.p.m. sont généralement considérées 

comme adéquates. Des concentrations en chlore supé-

rieures  à  ces chiffres peuvent accélérer la  corrosion 

de certains récipients métalliques.) 

une faible concentration microbienne de l'eau  au lieu  

d'utilisation. Il faudrait mesurer le pH et la tempé- 

rature de l'eau et les noter dans un registre pour 

servir  de  référence.  

Une  fois qu'un système approprié a été établi, l'adé-

quation du traitement peut être déterminée en mesurant et en 

notant la teneur en chlore libre résiduel selon  le point b) 

ci-dessus. Le pH et la température de l'eau devraient en ou-

tre être mesurés et notés car des modifications nettes par 

rapport aux valeurs  de référence établies précédemment peuvent 

nuire  à  l'effet désinfectant du chlore  ajouté  à  l'eau. 

La concentration en chlore requise pour une désinfec-

tion efficace dépend de la demande en chlore de l'eau, de son 

pH et de sa température. Lorsque l'on utilise une  eau à  teneur 

élevée en impuretés organiques (par ex., une eau de surface), 

il est généralement nécessaire de la traiter de manière appro-

priée pour en dissocier les impuretés, avant de la désinfecter 

au chlore, ce qui permet d'éviter une demande excessive en 

chlore. L'eau recyclée peut accroitre progressivement sa char-

ge en matières organiques et il peut s'avérer nécessaire de  

réduire celle-ci par séparation ou par d'autres procédés. 

Si le pH de l'eau de refroidissement est supérieur  à 7.0 ou  

si sa température dépasse 30  CC,  il peut s'avérer nécessaire 

d'augmenter la durée de contact ou la concentration en chlore 

afin d'obtenir une désinfection adéquate. Des mesures similai-

res peuvent être nécessaires en cas d'emploi d'une eau désinfec-

tée par d'autres mgyens que l'adjonction de chlore. 
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. Il est indispensable que les réservoirs d'eau de refroi- 

disssement soient  construits dans des matériaux étanches et  

protégés par des couvercles bien ajustés, empêchant ainsi la  

contamination de l'eau par infiltration, pénétration d'eaux  

de surfaces ou autres sources de contamination. Ces réser- 

voirs devraient également être pourvus de chicances ou d'au-

tres systèmes garantissant un mélange intime de l'eau avec le  

chlore ou un autre désinfectant. Les réservoirs devraient  

avoir une capacité suffisante pour garantir la durée de sé-

jour minimale. Il faudrait 'veiller particulièrement au po- 

sitionnement des conduites d'entrée et de sortie afin de ga-

rantir que toute l'eau suit une configuration d'écoulement 

prédéterminée A l'intérieur du réservoir. Les réservoirs et 

systèmes de refroidissement devraient être vidangés, net- 

toyés et remplis A nouveau périodiquement, afin d'éviter une 

accumulation organique et microbienne excessive. Ces opé-

rations devraient faire l'objet d'inscriptions dans des re-

gistres. 

Les déterminations de .h concentration microbienne ou  

de la teneur en chlore ou autre désinfectant devraient être 

effectuées avec une fréquence suffisante pour permettre un  

contrôle adéquat de la qualité de l'eau de refroidissement. 

Il faudrait tenir des registres des traitements de l'eau de  

refroidissement et de sa qualité microbiologique. 

12 7.7 Manutention des récipients après stérilisation  

Une faible proportion de boites bien construites et 

bien fermées peut présenter des défauts d'étanchéité tempo- 

raires (mini-fuites) lors des dernières phases du refroidis- 

sement et aussi longtemps que les boites ou leurs sertis res-

tent extérieurement humides. Les risques de mini-fuites 

peuvent être accrus si une mauvaise qualité des sertis et 

une mauvaise conception du matériel de transport, de. manu-

tention,  d'étiquetage et d'emballage des boites  causent  desdomma- 

gesaccrus  à  ces dernières 	Si un tel défaut d'herméticité se  

produit, l'eau se trouvant sur la  boite constitue une sour-

ce et un .ffolen  de transport  de la contamination microbienne  

provenant des surfaces du transporteur et du  matériel vers 

des zones situées sur ou près des sertis des boites. 
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Pour lutter contre la contamination des boites "fuite", 

il est indispensable de faire en sorte que  : 

les boites soient séchées aussi rapidement que pos-

sible après la stérilisation; 

les systèmes de transport et l'équipement soient  

conçus pour réduire au minimum les dommages aux boi-

tes; 

et 

'les surfaces du transporteur et du matériel soient  

nettoyées et désinfectées de manière efficace. 

Les bocaux en verre peuvent être affectés de la même  

manière. 

Les airesde post-stérilisation devraient être efficace-

ment séparées  del 'endroit où sont entreposéesles matières pre-

mières,  afin d'éviter toute contamination croisée. Des mesures 

de précaution devraient également être prises pour garantir  

que le personnel travaillant dans les aires d'entreposage  

des matières premières ne puisse 	avoir libre accès aux  

aires.depost-stérilisation. 

Les pertes d'étanchéité temporaires ne constituent pas  

un problème avec les emballages et récipients souples et semi-

rigides., si leurs joints thermoformés sont corrects. Des 

fuites peuvent toutefois se produire en cas de scellés défec-

tueux et de perforations dans le corps des récipients. C'est  

pourquoi la nécessité de sécher les récipients, de réduire au  

minimum lesdétériorations etd'assurer un nettoyage et une dé-

sinfection efficaces des systèmes de transport s'applique 

également a ces types de récipients. 
7.7.1 Déchargement des paniers d'autoclave  

Afin de réduire au minimum la contamination des boi-

tes "fuites", les récipients stérilisés ne devraient  pas être  

manutentionnés manuellement lorsqu'ils sont encore humides. 

Avant le déchargement des paniers d 'autoclave, l'eau  devrai  t 

être égouttée des surfaces des récipients, ce qui peut être ef-

fectué dans de nombreux cas, en basculant les paniers d'auto-

clave aussi loin que possible et en laissant suffisamment de  

temps  à  l'eau pour s'égoutter. Les récipients devraient res-

ter dans les paniers jusqu'à ce qu'ils soient secs, avant leur  
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déchargement manuel qui, s'il est effectué lorsque les réci-

pients sont encore humides, présente un risque de contamina-

tion par des micro-organismes passant des mains du manuten-

tionnaire aux récipients. 

7.7.2 Séchage des récipients 

Si des séchoirs sont utilisés, ils ne devraient  

pas endommager ou contaminer les récipients et devraient  

être faciles d'accès 	pour le nettoyage et la désinfection  

de routine, ce qui n'est pas toujours le cas. 

L'unité de séchage devrait être située dans lanchaine" aussi  

tôt que Possible après le refroidissement.  

Les séchoirs n'éliminent pas la totalité de l'eau de  

refroidissement résiduelle des surfaces externes des réci-

pients, mais ils abrègent de manière significative la pério- 

de pendant laquelle ceux-cirestent humides,réduisant ainsi la lon-

gueur du système de transport en aval,touché par l'humidité  

pendant la production,et exigeant des mesures supplémentaires  

de nettoyage et de désinfection. 

Le séchage des récipients stérilisés par lot peut être  

accéléré en.immergeant lespaniers d'autoclave remplis dans un  

réservoir contenant un agent mouillant approprié. Après immer-

sion (15 secondes), les paniers devraient être basculés et  

l'on devrait les laisser égoutter. Il est essentiel que la  

solution d'agent mouillant soit conservée  à 80 °C au moins, 

afin d'éviter toute contamination microbienne, et qu'elle 

soit renouvelée  à la fin de chaque équipe. 

7.7.3 Détérioration des récipients  

Les chocs ou les détériorations  mécaniques sont principale-

ment dus au cognement des récipients entre eux (par exemple, 

sur des voies  à plan incliné) ou par compression l'un contre  

l'autre, lorsque l'embouteillage de récipients sur des chemins  

de roulement  à  Câble entralne la formation de pressionsexces-

sives. Des détériorations peuvent être causées également  

lorsque  des récipients heurtent des sections en saillie de  

systèmes de transport. Ces chocs mécaniques peuvent causer  

une perte temporaire ou définitive d'étanchéité et entrainer  

une contamination  si les récipients sont mouillés. 
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Il est indispensable d'accorder une grande attention 

la conception, a la disposition, au fonctionnement et a  

l'entretien des systèmes de transport.si  l'on veut réduire  

les dommages au minimum. L'une des erreurs de conception  

les plus courantes consistea modifier sans nécessité la  

hauteur des différentes sections du système de transport. 

Pour les vitesses de "chaîne" dépassant les 300 récipients 

a la minute, des systèmes de transport a voies multiples cou-

plésa destabie3 d'accumulation des récipients sont recomman-

dés. Il faudrait installer des détecteurs permettant d'ar-

rêter le transporteur en cas d'accumulation excessive de  

récipients. Des sertis de mauvaise qualité, en conjonction 

avec un matériel de démêlage, d'étiquetage et d'emballage  

mal conçu, réglé ou entretenu augmentent les risques de mini-

fuites. Il faudrait veiller particulièrement a éviter les  

dommages aux récipients en verre ainsi qu'a leur fermeture, 

de même qu'aux récipients et emballages souples et semi-

rigides. 

L'endummagement  des  emballages et récipients souples et  

semi-rigides peut entrainer la perforation des récipients  

ou le flambage des sachets, aussi faudrait-il éviter que  

ces types de récipients puissent tomber d'une section a  

l'autre d'un système de transport. 

7.7.4 Nettoyage et désinfection après stérilisation  

Toute surface de matériel ou de transporteur de réci-

pients humide pendant la production permet le développement  

rapide de micro-organismes contaminants, si elle n'est pas 

nettoyée efficacement au moins une fois toutes les 24 heures, 

et en outre, régulièrement désinfectée pendant la production. 

Le chlore de l'eau de refroidissement se déposant sur ces 

surfaces ne constitue pas un désinfectant efficace. Tout 

programme de nettoyage et de désinfection instauré devrait  

être soigneusement étudié avant d'être adopté comme méthode  

de routine. Des surfaces convenablement traitées devraient  

par exemple présenter une concentration O n .  mésophiles aéro-

bies inférieure a 500 c.u.c. par 26 cm
2 . L'efficacité conti-

nue des programmes de nettoyage et de désinfection après la  

stérilisation ne peut être établie que par One surveillance  

microbiologique. 
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Le matériel et les systèmes de transport devraient être 

examinés de manière critique, afin de remplacer les éléments 

inappropriés. Il ne faudrait pas utiliser de matériaux po-

reux, et les surfaces devenues poreuses, fortement corro-

dées ou endommagées devraient être réparées ou remplacées. 

Tout le personnel devrait être pleinement conscient de  

l'importance de l'hygiène individuelle et des bonnes habitu-

des en ce qui concerne la manutention des récipients après 

stérilisation. 

Les zones de post-stérilisation des stérilisateurs en  

continu, y compris les stérilisateurs hydrostatiques; peuvent  

constituer des sources permanentes de concentrations bactérien-

nes élevées si des mesures strictes ne sont pas prises pour  

les nettoyer et les désinfecter régulièrement, afin d'empêcher 

toute accumulation microbienne. 

7.7.5 Si les récipients doivent recevoir un surenveloppement, 

l'emballage secondaire ne devrait être placé que sur des ré-

cipients parfaitement secs. Les emballages et récipients sou-

ples et semi-rigides doivent généralement être pourvus d'un  

surenveloppement. 

8.2.3 Registres de la qualité de  l!eau  

Il faudrait tenir des registres des résultats de tous  

les tests de qualité microbiologique et du traitement de  

l'eau de refroidissement. 

8.2.5 (Cet alinéa porte d présent le numéro 8.3.). 

8.3 Conservation  des  registres 

Les registres mentionnés auxalinéas 7.6, 7.7, 8.1 et 8.2. 

devraient être conservés pendant une période minimale de 

ans, afin d'aider a l'identification des causes des problèmes 
éventuels. Ils devraient être tenus de manière  à  pouvoir 

être consultés facilement. 

15, 8.2.1 Registres de stérilisation 

Les diagrammes d'enregistrement devraient mentionner 

la date, le code du lot et les . autres informations nécessaires 

permettant  de  les Mettre en corrélation avec les procès-verbaux 
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des lots traités. Chaque inscription au registre devrait 

être effectuée par l'opérateur de l'autoclave ou du système 

de stérilisation ou tout autre personne désignée, au moment 

où se produit la condition ou l'opération spécifique de l'auto-

clave ou du système de stérilisation, et il devrait signer 

ou marquer de ses initiales chaque feuille du registre. 

Avant l'expédition ou la libération des récipients pour la 

distribution et pas plus tard qu'un jour ouvrable après la 

stérilisation elle-même, un représentant habilité de la di-

rection de l'usine devrait passer en revue tous les regis-

tres de stérilisation et de production et s'assurer qu'ils 

sont complets et que tous les produits ont été soumis au 

barème de traitement thermique. Les registres, y compris 

le diagramme d'enregistrement thermométrique, devraient 

être signés par la personne ayant procédé au contrôle ou 

marqués des initiales de celle-ci. 

16. 9 Entreposage et transport des produits  finis 

L'entreposage et le transport des récipients:devraientrespecter  

leur intégrité et pas nuire a la sûreté eta laqualité des produits. Il  

faudrait notamment veiller  à  éviter des types de dommages 

courants, tels que ceux causés par l'utilisation incorrecte  

de chariots élévateurs a fourche. 

9.3 Il faudrait éviter l'emploi d'étiquettes ou d'adhésifs 

pour étiquettes hygroscopiques et donc susceptibles de fa , . 

voriser la rouille de la feuille de tôle, de même que l'uti-

lisation de colles et d'adhésifs contenant des acides ou 

des sels minéraux. 

Les ,,:aisses et cartons devraient être parfaitement secs. 

Les caisses en bois devraient être bien étuvées. Les cais-

ses et cartons devraient être de taille adéquate de manière 

que les récipients s'y ajustent a frottement doux et ne soient 

pas endommagés par des mouvements se produisant a l'intérieur. 

Ils devraient être suffisamment solides pour résister a un 

transport normal. 

Les conteneurs métalliques devraient être maintenus 

secs pendant l'entreposage et le transport, afin d'éviter 

leur corrosion. 
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9.5 Les conditions d'entreposage, y compris la température,  

devraient être de , nature  à  empêcher la détérioration ou la  

contamination des produits. Il faudrait éviter les change-

ments brusques de température pendant l'entreposage, car 

ils peuvent entraîner la formation de condensation sur les 

récipients et entraîner ainsi la corrosion de ces derniers. 

9.6 L'une ou l'autre des conditions ci-dessus peut nécessi-

ter la consultation du code de pratiques d'hygiènes pour  

le sauvetage des conserves alimentaires en péril (actuelle-

ment en préparation). 

17. 10 Méthodes de contrôle en laboratoire  

10.1 Il est souhaitable que chaque établissement puisse fai-

re contrôler en laboratoire les méthodes utilisées ainsi que 

les produits emballés. Le nombre et la nature des ces contrô-

les varieront selon les produits  et  les besoins. Ces contrô-

les devraient conduire  à  l'élimination de tous les aliments 

impropres  à la consommation humaine. 
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PROJETS D'AMENDEMENTS AU CODE D'USAGES INTERNATIONAL  

RECOMMANDE  

PRINCIPES GENERAUX D'HYGIENE ALIMENTAIRE  

(CAC/VOL A - Ed. 1) 

3.1.4 Lutte contre les ravageurs et les maladies  

Les mesures de lutte impliquant un traitement par des 

agents chimiques, physiques ou biologiques ne devraient 

être prises que sous le contrôle direct d'un person- 

nel parfaitement au courant des risques inhérents pour la 

santé. Ces mesures devraient exclusivementêtre appliquées 

en conformité avec les recommendations de l'autorité compé-

tente. 

4.1 Emplacement  

Les établissement devraient être situés de préférence 

dans des zones exemptes d'odeur désagréable, de fumée, de 

poussière ou d'autres contaminants et non sujettes aux inon-

dations. 

4.3 Bâtiments et installations  

4.3.1 Les bâtiments et installations devraient être cons-

truits selon les règles de l'art et maintenus en bon état. 

Aucun 'matériau de - construction ne devrait transmettre de 

substance indésirable aux aliments. 

leszones de manutention des aliments : 

- Les sols  - s'il y a lieu, devraient être construits 

dans des matériaux étanches, non absorbants, lavables 

et antidérapants; ils ne devraient pas être crevassés 

et devraient être faciles  à  nettoyer et a désinfecter. 
Le cas échéant, les sols devraient présenter une in-

clinaison suffisante pour permettre aux liquides de 

s'écouler par des orifices munis de siphons. 
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- Les murs, s'il y a lieu, devraient être construits dans 

des matériaux étanches, non absorbants et lavables; ils 

devraient être rendus étanches, être 

exempts d'insectes et peints de couleur claire. Jusqu'à 

une hauteur appropriée aux opérations, leur surface de-

vrait être lisse et sans crevasse,et ils devraient être 

faciles  à  nettoyer et A désinfecter. Le cas échéant, les 

angles formés par les murs entre eux, avec - le sol et avec 

les plafonds devraient être rendus étanches et arrondis 

afin d'en faciliter le nettoyage. 

- Les fenêtres et autre ouvertures devraient être construi-

tes de façon  à  éviter l'accumulation de saleté, et celles 

qui s'ouvrent devraient être munies de moustiquaires, 

facilement amovibles afin de permettre leur nettoyage 

et leur maintien en bon état. Les rebords intérieurs 

des fenêtres, s'il y en a, devraient être inclinés pour 

empêcher leur utilisation comme étagères. 

Renuméroter les points 4.4.1  à 4.4.8, qui deviennent 4.3.12 

4.3.19. 

4.3.12 Approvisionnement en eau  

4.3.12.1 Un ample approvisionnement en eau répondant aux 

spécifications de l'alinéa 7.3 du présent Code,a pression 

et température appropriées devrait être assuré ainsi que 

des installations adéquates pour son entreposage éventuel 

et sa distribution, et une protection suffisante contre la 

contamination. 

4.3.18 Ventilation  

Une ventilation adéquate devrait être prévue pour 

empêcher un excès de chaleur, la condensation de vapeur et 

la poussière ainsi que pour renouveler l'air vicié. Le 

courant d'air ne devrait jamais aller d'une zone contaminée 

vers une zone propre. 



- 70- 

Les orifices de ventilation devraient être munis d'un écran 

ou de tout autre dispositif de protection en un matériau ré-

sistant  à la corrosion. Les écrans devraient être aisément 

amovibles en vue de leur nettoyage. 

5.7.2 Au cas où des ravageurs s'introduiraient dans l'établis-

sement, des mesures d'éradication devraient être prises. 

Ces mesures de lutte impliquant un traitement par des agents 

. chimiques, physiques ou biologiques ne devraient être pri- 

ses que sous le contrôle d'un personnel connaissant parfaite-

ment les risques potentiels pour la santé que présente l'uti-

lisation de ces agents, y compris ceux pouvant résulter de 

la rétention de 	résidus dans le produit. Ces mesures 

ne devraient être appliquées qu'en conformité évec les recom-

mendations de l'autorité compétente. 

7.5.4 Identification des lots  

Chaque récipient devrait porter une marque indélébi-

le en code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de 

production et le lot. On entend par lot une quantité déter-

minées d'aliments produits dans des conditions identiques. 

Appendice I - Nettoyage et désinfection  

2.4.2. Des points d'égouttage adéquats devraient être pré-

vus pour le matériel ne pouvant être démonté, ainsi que des 

séchoirs pour les petites pièces démontées pour les besoins 

du nettoyage. 
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PROJET DE CODE D'USAGES EN  MATIERE D'HYGIENE POUR LE CAPTAGE, 
L'EXPLOITATION ET LA COM/ERCIALISATION DES EAUX MINERALES NATURELLES  

(porté a l'étape 8) 

SECTION I - CHAMP D'APPLICATION  

Ce code recommande des pratiques générales pour le captage de l'eau minérale 
naturelle, son traitement, sa mise en bouteille, son emballage, son entreposage, son 
transport, sa distribution et sa vente pour la consommation directe de manière  à  assu-
rer un produit sain, sûr et salubre. 

SECTION II - DEFINITIONS  

2.1 	Aux fins du présent code, les termes ci-après ont la signification suivante: 

2.1.1 Eaux minérales naturelles  - toutes les eaux répondant aux dispositions de la 
Norme européenne pour les eaux minérales naturelles (CAC/RS 108-1979). 

2.1.2 Adéquat  - suffisant pour répondre aux objectifs du présent code et aux exigences 
légales. 

2.1.3 Nettoyage  - élimination des souillures, des résidus alimentaires, de la saleté, 
de la graisse ou de toute autre matière indésirable. . 

2.1.4 Contamination  - présence de toute substance indésirable dans le produit. 

2.1.5 Désinfection  -  réduction du nombre de microorganismes, sans nuire au produit et 
au moyen d'agents chimiques et/ou de procédés physiques satisfaisants du point de vue 
hygiénique, jusqu'a l'obtention d'un niveau ne risquant pas d'entrainer une contamina-

tion dangereuse du produit. 

2.1.6 Etablissement  - tout édifice ou toute zone où l'eau est manipulée après le 
captage et dépendances placées sous la même gestion. 

2.1.7 Manutention de l'eau minérale naturelle  - toute opération concernant le captage, 
le traitement, la mise en bouteille, l'emballage, l'entreposage, le transport, la 
distribution et la vente d'eaux minérales naturelles. 

2.1.8 Hygiène alimentaire - toutes mesures nécessaires pour garantir l'innocuité, le 
bon état et la salubritZ—Ues eaux minérales naturelles a tous les stades - depuis 1 exploita-
tion et le traitement jusqu'à la consommation finale. 

2.1.9 Matériaux d'emballage  - tout récipient tel que bidon, bouteille, carton, caisse, 
casier ou encore matériaux d'enrobage tels que feuille, pellicule, métal, papier, 
papier paraffiné et tissu. 

2.1.10 Ravageur - tout animal capable de contaminer directement ou indirectement les 
eaux minerales naturelles. 

2.1.11 Récipients  - tout carton, bouteille, bidon ou autre récipient rempli d'eau 
minérale naturelle portant une étiquette adéquate et destiné a la vente. 

2.1.12 Aouifére  - tout corps massif (couche) de roches perméables qui contient de l'eau 
minérale naturelle. 

2.1.13 Source - toute eau minérale qui sourd naturellement de terre. 

SECTION III - PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES RESSOURCES  
EN EAU MINERALE NATURELLE 

A. 	Protection des bansins alimentaires et des aquifères  

3.1 	.Approbation  

Toute source, tout puits ou tout (orage destiné au captage d'une eau minérale 
naturelle devrait étre approuvé par l'autorité exerçant la juridiction sur cette zone. 

3.2 	Détermination de la genèse des eaux minérales naturelles 

La provenance des eaux minérales naturelles utilisées, la durée de leur séjour 
sous terre avant le captage ainsi que l'origine de leurs propriétés chimiques et phy-
siques devraient être déterminées au moyen de procédés d'analyse adéquats, pour autant 
que cela est méthodiquement possible dans le cas concret. 
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3.3 	Périmètre de protection  

Si possible, les périmètres 	l'intérieur desquels l'eau minérale naturelle 
pourrait 'être polluée ou ses qualit.is chimiques ou physiques altérées devraient âtre 
déterminés par un hydrogéologue. En fonction des conditions hydrogéologiques et en 
tenant compte des possibilites'de pollution ainsi que des réactions physiques, chimi-
ques et biochimiques, plusieurs périmétres de dimensions différentes peuv.t:nt être 
envisagés. 

3.4 	Mesures de protection 

A l'intérieur des périmètres de protection, toutes les précautions possibles 
devraient Etre prises pour éviter toute pollution ou influence externe sur la qualité 
chimique et physique de l'eau minérale naturelle. Il est recommandé d'édicter des 
prescriptions relatives a l'évacuation de déchets liquides, solides ou gazeux, a 
l'utilisation de substances pouvant altérer l'eau minérale naturelle (provenant par 
exemple de l'agriculture), ainsi qu'a toute possibilité d'altération accidentelle de 
l'eau minérale naturelle par des événements naturels tels que changements du régime 
hydrologique. Surtout les polluants potentiels suivants sont à prendre en considéra-
tion: bactéries, virus, engrais, hydrocarbures, détergents, pesticides, composés phé-
noliques, métaux toxiques, substances radioactives et autres substances organiques 
ou inorganiques solubles. Même la où les eaux minérales naturelles semblent ètre 
suffisamment protégées par la nature contre les polluants de surface, il faudrait 
tenir compte des dangers potentiels, comme par exemple des exploitations de mines, des 
constructions hydrauliques et de génie civil, etc. 

Hygiène à observer lors du captage de l'eau minérale naturelle  

3.5 	Extraction  

L'extraction (captages de sources, galeries, puits ordinaires ou forés) devrait 
être disposée en fonction des conditions hydrogéologiques, de telle manière qu'aucune 
autre eau que celle désignée comme eau minérale naturelle n'y parvienne, ou, s'il y a 
un pompage, qu'on puisse empêcher qu'une autre eau n'y parvienne en réduisant le débit. 
L'eau minérale naturelle sortent du captage ou pompée devrait être protégée de telle 
manière qu'elle ne puisse être polluée par des causes naturelles, des actes de négli-
gence ou de malveillance. 

3.6 	Matériels  

Les tuyaux, pompes et autres dispositifs éventuels entrant en contact avec l'eau 
minérale naturelle, utilisés pour l'extraction, devraient être constitués exclusivement 
de matériaux ne pouvant modifier les qualités originelles de l'eau minérale naturelle. 

3.7 	Protection de la zone d'extraction  

Dans l'entourage immédiat des sources minérales et des puits on prendra des 
dispositions pour garantir qu'aucune espèce de substance polluante ne puisse parvenir 
directement dans la zone d'extraction, c'est-à-dire dans un rayon de 60 m autour de la 
source. Les zones d'extraction a établir a cet effet devraient s'étendre au moins aux 
terrains attribués lors de la construction. Ces zones d'extraction devraient être 
rendues inaccessibles aux personnes non autorisées, par la pose de dispositifs appro-
priés (p. ex. clôture). Tout usage autre que l'extraction d'eaux minérales naturelles 
devrait être interdit dans les zones d'extraction. 

3.8 	Dtploitation des eaux minérales naturelles  

L'état des installations d'extraction, des zones d'extraction et des périmètres 
de protection ainsi que la qualité de l'eau minérale naturelle devraient être contrôlés 
périodiquement. Lorsque la séparation de l'eau minérale naturelle des eaux d'autre 
provenance n'est pas déjà garantie par les installations d'extraction, et qu'elle ne 
peut être obtenue que par une limitation des prélèvements dans le puits de pompage, le 
débit devrait être adapté au volume de la ressource en eau minérale naturelle exploita-
ble. Pour contrôler la constance des p.copriétés chimiques et physiques de l'eau miné-
rale naturelle captée - les variations naturelles mises A part - on devrait procéder à 
la mesure et à l'enregistrement automatiques des paramètres typiques de l'eau (p. ex. 
conductibilité électrique, température, teneur en dioxyde de carbone) ou i des analyses 
partielles fréquentes. 

Entretien des installations d'extraction  

3.9 	Aspects  techniques  

Les méthodes et les procédés associés  à  l'entretien des installations d'extraction 
devraient être hygiéniques et étre telles qu'elles ne puissent mettre en danger la 
santé humaine ou constituer une source de contamination de l'eau minéraie naturelle. 
Du point de vue hygiénique, les installations d'extraction devraient être entretenues 
de la même  façon que les installations de remplissage des récipients ou de traitement. 

3.10 	Equipement et réservoirs  

Tout équipement ou réservoirs servant a l'extraction de l'eau minérale natu-
relle devrait être construit et entretenu afin de ne pas constituer un danger pour la 
santé humaine et éviter toute contamination. 

3.11 	Entreposage au point d'extraction  

L'eau minérale naturelle devrait être entreposée au point d'extraction en 
quantité aussi faible que possible. Elle devrait itre stockée dans des conditions 
assurant une protection contre IR contamination et les altérations.  
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D. 	Transport, conduites  et  risorvoirs  

3.12 	Moyens de transport et réservoirs  

Tout système de transport servant i l'achepinement de l'eau minérale naturelle 
de la source  a  l'installation de remplissage des récipients ainsi que les réservoirs 
devraient correspondre au but recherché et être construits de matériaux inertes tels 
que l'acier inoxydable et la céramique empêchant toute altération soit par l'eau, soit 
au cours du traitement, de l'entretien ou de la désinfection et facilement nettoyables. 

3.13 	Entretien du système de transport et des réservoirs  

Tout le système de transport et les réservoirs devraient être nettoyés et si 
nicossaire désinfectés et maintenus en état de bon fonctionnement de façon à ne pas 
constituer une  source  de contamination pour l'eau minérale naturelle et à ne pas modi-
fier ses caractéristiques essentielles. 

SECTION IV - ETABLISSEMENT POUR LE TRAITEMENT DES EAUX MINERALES 
NATURELLES — CONCEPTION ET INSTALLATIONS 

4.1 	Emplacement  

L'établissement devrait être situé dans des zones qui sont exemptes d'odeur 
désagréable, de fumée, de poussière ou autres éléments contaminants et qui ne sont pas 
sujettes aux inondations. 

4.2 	Voies d'accès et aires carrossables  

Les routes et les zones à l'intérieur du périmètre de protection ou dans son 
voisinage immédiat et donnant accès à l'établissement devraient être recouvertes de 
revêtements durs, adaptés à la circulation routière. Elles devraient être munies d'un 
système de drainage approprié et pouvoir être nettoyées aisément. Des dispositions 
devraient être prises pour assurer la protection de la zone d'extraction conformément 
à l'alinéa 3.7, le cas échéant. Si nécessaire, une signalisation routière adéquate 
peut signaler aux usagers la proximité d'une zone d'extraction d'eau minérale naturelle. 

4.3 	Bâtiments et installations  

4.3.1 	Type de construction  

Les bâtiments et les installations devraient être de construction robuste con- 
formes aux prescriptions énoncées  a  l'alinéa 3.7 et maintenus en bon etat. 
4.3.2 	Dispositions des locaux  

Les locaux de récréation, d'entreposage ou emballage de la matière première 
ainsi que les locaux de nettoyage des récipients repris devraient être séparés de Ceux 
oû  a lieu la mise en bouteille de manière a éviter toute contamination du produit fini. 
Les matières premières, le matériel d'emballage et tout accessoire destinés il entrer 
directement en contact avec l'eau minérale naturelle devraient être entreposés ailleurs 
que lem Autres matières et accessoires. 

4.3.3 	Un espace de travail suffisant devrait être prévu pour permettre le Mon dirou- 
'ornent de tcutes les opirations. 

4.3.4 	La disposition des locaux devrait permettre un nettoyage aisé et ad¡quat 
qu'un bon contrôle de l'Aretino alimentaire. 

4.3.5 	Les bâtiments et los installations devraient itre conçus de telle manière que 
les opérations pouvant donner lieu i une oontanination croisée se trouvent séparées par 
des cloisons, des emplacements différents ou tout autre moyen efficace. 

4.3.6 	Les bâtiments et installations devraient être conçus de manière à faciliter 
l'hygiène des opérations grice à leur déroulement régulier depuis l'arrivée de l'eau 
minérale naturelle jusqu'à l'obtention du produit fini, et ils devraient assurer des 
conditions thermiques convenant au traitement et au produit. 

4.3.7 	Zones de manutention, entreposage et mise en bouteille d'eau minérale naturelle 

Les sols, s'il y a lieu, devraient être construits dans des matériaux 6- tanches, non 
absorbants, lavables, antidérapants et non toxiques; ils ne devraient pas être cre-
vassés et ils devraient être faciles i nettoyer et à désinfecter. Le cas échéant, 
les sols devraient avoir une inclinaison suffisante pour permettre aux liquides de 
s'écouler par des orifices munis de siphons. 

Les murs, s'il y a lieu, devraient être construits dans des matériaux étanches non 
absorbants, lavables et non toxiques et ils devraient être peints de couleur claire. 
Jusqu'à une hauteur convenable pour les opérations, leur surface devrait être lisse 
et sans crevasse et ils devraient être faciles a nettoyer et à désinfecter. Le cas 
échéant, les angles formés par les murs, les murs et le sol et les murs et les 
plafonds devraient être obturés et arrondis afin d'en faciliter le nettoyage. 

Les plafonds devraient être dessinés, construits et finis de façon à empêcher 
Paccumulation de saleté et à réduire au minimum la condensation de vapeur, l'appa-
rition de moisissures et l'écaillage; ils devraient être faciles â nettoyer. 

Les fenètres et autres ouvertures devraient être construites de façon a éviter 
7-accumulation de salete et celles qui s'ouvrent vers l'extérieur devraient être 
munies d'écrans. Ces derniers devraient être facilement amovibles de façon  à  pou-
voir être nettoyés et ils devraient être maintenus en bon état. Les rebords 
Internes des fenêtres, s'il y en a, devraient être inclinés pour empêcher que l'on 
ne les utilise comme étagères. 

- Les portes devraient avoir ùne .surface lisse et non absorbante et, le cas ¡chiant, 
elles aevraient se fermer automatiquement et être hermétiques. 
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Les escaliers, cages d'ascenseurs et dispositifs auxiliaires  tels que plates-formes, 
échelles, gouttières etc., devraient étre situés et construits de manière  à  ne pas 
entraîner une contamination des aliments. Les gouttières devraient être munies de 
trappes d'inspection et de nettoye. 

Les conduites  pour l'eau minérale naturelle devraient âtre indépendantes des 
conduites pour l'eau potable et non potable. 

4.3.8 	Dans les zones de manutention de l'eau minérale naturelle, tous les éléments 
et accessoires situés en hauteur devraient être installés de façon a éviter une conta-
mination directe ou indirecte des aliments et des matières premières par la formation 
d'eau de condensation pouvant dégoutter dans les produits et ils ne devraient pas 
entraver les opérations de nettoyage. Ils devraient être isolés, au besoin, et leur 
agencement et leurs finitions devraient être de nature  â  empêcher l'accumulation de 
saleté et a réduire au minimum la formation d'eau de condensation, l'apparition de 
moisissures et l'écaillage. Ils devraient être facile  è  nettoyer. 

4.3.9 	Les locaux d'habitation, les toilettes et les lieux où les animaux sont 
gardés, devraient être entièrement séparés des zones de manutention de l'eau minérale 
naturelle et ne pas donner directement sur ces dernières. 

4.3.10 Le cas échéant, les établissements devraient être conçus de manière  è  pouvoir 
en contrôler l'accès. 

4.3.11 Il faudrait éviter l'emploi de matériaux ne pouvant être nettoyés  et  désinfec-
tés de façon adéquate - tels que le bois -  à  moins qu'ils ne soient manifestement pas 
une source de contamination. 

4.3.12 Canalisations, système d'évacuation  des  eaux  

Les.eanalisations, les conduites pour l'évacuation des déchets et des eaux 
usées ainsi que d'éventuels aires de stockage de déchets situés dans le périmètre de 
protection devraient être construits et entretenus de manière  à  ne présenter aucun 
danger de pollution des aquifères et des sources. 

4.3.13 Dépôts de combustibles et de carburants  

Tout dépôt ou citerne destiné i la conservation de combustibles et de carbu-
rants tels que charbon, hydrocarbures doit être conçu, protégé, contrôlé et entretenu 
de façon  à  ne présenter, durant l'entreposage et la manutention de ces matériaux, 
aucun danger de pollution pour les aquifères et les sources. 

4.4 	Installations sanitaires  

4.4.1 	Approvisionnement en eau 

4.4.1.1 Un ample approvisionnement en eau potable  à  une pression adéquate et  à  une 
température appropriée devrait être assuré conformément  à  l'alinéa 7.3 du Code d'usages 
Codex - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 1), ainsi que 
des installations adéquates pour son entreposage éventuel et sa distribution, et une 
protection suffisante contre la contamination. Les spéCifications de potabilité ne 
sauraient être inférieures a celles qui figurent dans  la  dernfère édition des "Normes 
internationales pour l'eau de boisson" (OMS). 

4.4.1.2 Les conduites prévues pour l'eau minérale naturelle, l'eau potable et l'eau 
non potable servant A la production de vapeur,  à la réfrigération, i combattre les 
incendies et  à  d'autres fins devraient constituer des circuits séparés les uns des 
autres sans possibilité de connection ni être munies de siphons refoulants. Il est 
préférable que ces circuits soient identifiés par des couleurs différentes. La vapeur 
utilisée directement en contact avec l'eau minérale naturelle ou avec des surfaces 
entrant en contact avec l'eau minérale naturelle ne devrait contenir aucune substance 
présentant un risque pour la santé ou susceptible de contaminer l'eau minérale naturelle. 

4.4.2 	Evacuation des effluents et des déchets  

Les établissements devraient disposer d'un système efficace d'évacuation des 
effluents et des déchets, qui devrait être maintenu en permanence en bon état. Toutes 
les conduites d'évacuation des effluents (y compris les réseaux d'égouts) devraient 
être suffisamment importantes pour assurer l'évacuation pendant les périodes de pointe 
et elles devraient être construites de façon  à  éviter toute contamination des approvi-
sionnements d'eau potable. 

4.4.3 	Vestiaires et toilettes  

Tous les établissements devraient comporter des vestiaires et des toilettes 
adéquats, convenables et bien situés. Les toilettes devraient être conçues de façon 
a assurer l'évacuation des matières dans des conditions d'hygiène. Ces endroits 
devraient être bien éclairés, ventilés et, le cas échéant, chauffés et ils ne devraient 
pas donner directement sur des zones de manutention des aliments. Des lavabos munis 
d'eau tiède ou d'eau chaude et d'eau froide, ainsi que d'un produit approprié pour se 
laver les mains et d'un dispositif hygiénique de séchage, devraient se trouver  à  proxi-
mité immédiate des toilettes et être placés de telle manière que l'employé doive 
passer devant pour revenir dans la zone de traitement. Lorsque les installations dis-
posent d'eau chaude et d'eau froide, elles devraient être munies de mélangeurs. 
Lorsque des serviettes en papier sont utilisées, des distributeurs et des réceptacles 
devraient se trouver en nombre suffisant it côté de chaque lavabo. Il est préférable . 
que les robinets ne puissent être manoeuvrés  â la main. Des écriteaux devraient 
enjoindre  au. personnel  de se laver les mains après avoir fait usage des toilettes. 
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4.4.4 	Lavabos dans les zones de traitement  

Dans tous les cas  oû  la nature des opérations l'exige, il devrait y avoir des 
installations adéquates et commodes permettant au personnel de se laver et de se sécher 
les mains et, au besoin, de les désinfecter. Ces installations devraient être munies 
d'eau tiède ou d'eau chaude et d'eau froide, ainsi que d'un produit approprié pour le 
lavage des mains. Lorsque les installations disposent d'eau chaude et d'eau froide, 
elles devraient être munies de mélangeurs. Il devrait y avoir un dispositif convenable 
de séchage. Lorsque des serviettes en papier sont utilisées, des distributeurs et des 
réceptacles devraient se trouver en nombre suffisant  à  côté de chaque lavabo. Il est 
préférable que les robinets ne puissent être manoeuvrés A la main. Les installations 
devraient être munies de conduites d'évacuation raccordées aux égouts et dotées de 
siphons. 

4.4.5 	Installations de désinfection  

Le cas échéant, il faudrait prévoir des installations adéquates pour le 
nettoyage et la désinfection des outils et du matériel de travail. Ces installations 
devraient être construites en matériaux résistant  à la corrosion et faciles  à  nettoyer 
et elles devraient être suffisamment alimentées en eau chaude et froide. 

4.4.6 	Eclairage  

Un éclairage naturel ou artificiel adéquat devrait être assuré dans tout 
l'établissement. Au besoin, l'éclairage ne devrait pas altérer les couleurs et 
l'intensité lumineuse ne devrait pas être inférieure 

540 lux (50 foot candles) A tous les points d'inspection 
220 lux (20 foot candles) dans les salles de travail 
110 lux (10 foot candles) ailleurs 

Les ampoules et appareils suspendus au-dessus de l'eau minérale naturelle, 
quel qu'en soit le stade de préparation, devraient être du type dit de sGreté et 
protégés de façon  â  empêcher la contamination de l'eau minérale naturelle en cas de 
rupture. 

4.4.7 	Ventilation  

Une ventilation adéquate devrait être prévue pour empêcher l'excès de chaleur, 
la condensation de vapeur et la poussière ainsi que pour remplacer l'air vicié. Le 
courant d'air ne devrait jamais aller d'une zone contaminée  à  une zone propre. Les 
orifices de ventilation devraient être munis d'un écran ou de tout autre dispositif 
de protection en un matériau résistant  à la corrosion. Les écrans devraient être 
aisément amovibles en vue de leur nettoyage. 

4.4.8 	Installations pour l'entreposage des déchets et des matières non comestibles  

Des installations devraient être prévues pour l'entreposage des déchets et des 
matières non comestibles avant leur évacuation de l'établissement. Ces installations 
devraient être conçues de façon  à  empêcher que les ravageurs puissent avoir accès aux 
déchets ou aux matières non comestibles et  â  éviter la contamination de l'eau minérale 
naturelle, de l'eau potable, du matériel, des locaux ou des voies d'accès aménagées 
sur les lieux. 

4.5 	Matériel et ustensiles  

4.5.1 	Matériaux  

Tout le matériel et les ustensiles utilisés dans les zones de manutention de 
l'eau minérale naturelle et pouvant entrer en contact avec cette dernière devraient 
être fabriqués dans des matériaux ne risquant pas de transmettre  à  l'eau des substances, 

des odeurs ou des saveurs nocives, non absorbants, résistant  à la corrosion et capables 
de supporter des opérations répétées de nettoyage et de désinfection. Les surfaces 
devraient être lisses et exemptes de trous et de crevasses. Il faudrait éviter l'em-
ploi de bois et d'autres matériaux difficiles  à  nettoyer et  à  désinfecter,  â  moins 
qu'un tel emploi ne soit manifestement pas une source de contamination. Il faudrait 
éviter l'emploi de matériaux différents pouvant donner lieu  â  une corrosion par 

contact. 

4.5.2 	Aspects sanitaires des plans, de la construction et de l'aménagement  

4.5.2.1 Tout le matériel et les ustensiles devraient être conçus et construits de 

façon  à  éviter le manque d'hygiène et a permettre un nettoyage et une désinfection 
faciles et complets. 

SECTION V - ETABLISSEMENT: PRESCRIPTIONS'D'HYGIENE 

5.1 	Entretien  

Les bâtiments, l'équipement, les ustensiles et toutes les autres installations 
matérielles de l'établissement - y compris .  les rigoles - devraient être maintenus en 
bon état en en bon ordre. Dans la mesure du possible, les salles devraient être 
protégées contre la vapeur, la buée et l'excès d'eau. 

5.2 	Nettoyage et désinfection 

5.2.1 	Le nettoyage et la désinfection devraient satisfaire aux prescriptions du pré- 
sent code. Pour plus ample information a ce sujet, voir Appendice I du Code d'usages 
international recommandé révisé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 

1-1969, Rév. 1). 

5.2.2 	Afin d'empêcher la contamination de l'eau minérale naturelle, tout le matériel 
et les ustensiles devraient être nettoyés aussi souvent que nécessaire et désinfectés 
chaque fois que les circonstances l'exigent. 

5.2.3 	Les précautions nécessaires devraient être prises pour empêcher la contamina- 
tion de l'eau minérale naturelle pendant le nettoyage ou la désinfection des salles, 
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du matériel ou des ustensiles avec de l'eau et des détergents, ou des désinfectants 
purs ou en solution. Les détergents et les désinfectants devraient convenir i l'usage 
auquel ils sont destines et être jugés acceptables par l'autorité compétente. Tout 
résidu laissé par ces substances sur une surface susceptible d'entrer en contact avec 
l'eau minérale naturelle devrait être éliminé par un rinçage a fond avec de l'eau 
potable répondant  à  l'alinéa 7.3 du Code d'usages recommandé - Principes généraux 
d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rev. 1) avant que la superficie ou le matériel 
ne soient réutiliss pour la manutention de l'eau minérale naturelle. 

5.2.4 	Immédiatement après l'arrêt du travail quotidien ou a n'importe quel autre 
moment si les circonstances l'exigent, les sols - y compris les rigoles - les struc-
tures auxiliaires.et  les murs des zones de manutention des aliments devraient être 
nettoyés a fond. 

5.2.5 	Les vestiaires et les toilettes devraient être maintenus en permanence en état 
de propreté. 

5.2.6 	Les voies d'accès et les cours situées  â  proximité immédiate des bâtiments et 
desservant ces derniers devraient être maintenus en état de propreté. 

5.3 	Programme de contrôle de l'hygiène  

Un programme permanent de nettoyage et de désinfection devrait être prévu pour 
chaque établissement de façon  à  garantir que toutes les zones sont convenablement net-
toyées et que les zones et le matériel critiques font l'objet d'une attention particu-
lière. La propreté de l'établissement devrait être confiée 5 un seul responsable, qui 
devrait de préférence être attaché en permanence  à  l'entreprise et dont les fonctions 
devraient étre étrangères  â la production. Ce responsable devrait connaitre parfaite-
ment les risques inhérents a la contamination. Tout le personnel affecté au nettoyage 
de l'établissement devrait être bien formé aux techniques sanitaires. 

5.4 	Entreposage et évacuation des déchets  

Les déchets devraient être manipulés de telle manière qu'ils ne puissent 
contaminer l'eau minérale naturelle ou l'eau potable. Il faudrait empêcher qu'ils ne 
soient accessibles aux ravageurs. Ils devraient être enlevés des zones de manutention 
des aliments et des autres zones de travail aussi souvent que. nécessaire et au moins 
une fois par jour. Immédiatement après l'évacuation des déchets, les réceptacles uti-
lisés pour leur entreposage ainsi que tout le matériel avec lequel ils ont été en 
contact devraient être nettoyés et désinfectés. La zone d'entreposage des déchets 
devrait également être nettoyée et désinfectée. 

5.5 	Exclusion des animaux  

La présence d'animaux en liberté ou qui pourraient présenter un risque pour la 
santé devrait être interdite dans les établissements. 

5.6 	Lutte contre les ravageurs  

5.6.1 	Un programme permanent et efficace de lutte contre les ravageurs devrait être 
appliqué. Les établissements et leurs abords devraient faire l'objet de contrôles 
réguliers afin de déceler tout signe d'infestation. 

5.6.2 	Au cas oi"i des ravageurs pénétraient dans l'établisement, les mesures néces- 
saires devraient être prises pour les éliminer. Ces mesures, qui comportent un traite-
ment par des agents chimiques, physiques ou biologiques,' ne devraient être appliquées 
que par un personnel parfaitement au courant des risques inhérents  à  un tel traitement, 
en particulier des dangers possibles de rétention de résidus dans le produit, ou sous 
le contrôle direct de ce personnel. Ces mesures devraient être conformes aux recomman-
dations de l'autorité compétente. 

5.6.3 	Les pesticides ne devraient être utilisés que si d'autres mesures de précaution 
ne peuvent être employées efficacement. Avant l'application de pesticides, il convien-
drait protéger l'eau minérale naturelle, le matériel et les ustensiles contre une 
éventuelle contamination. Après application, le matériel et les ustensiles contaminés 
devraient être entièrement nettoyés avant  d'être  réutilisés. 

5.7 	Entreposage des substances dangereuses 

5.7.1 	Les pesticides ou toute autre substance pouvant représenter un risque  pour-  la 
santé devraient porter une étiquette mettant en garde contre leur toxicité et indiquant 
leur mode d'emploi. Ils devraient être entreposés dans des pièces ou des armoires 
fermées  à  clé et réservées exclusivement  à  cet effet et ils ne devraient être distribués 
et manipulés que par du personnel autorisé et düment formé ou par des personnes placées 
sous le contrôle rigoureux d'un personnel qualifié. Toutes précautions devraient être 
prises pour éviter la contamination de l'eau minérale naturelle. 

5.7.2 	Sauf pour des raisons d'hygiène ou lorsque le traitement l'exige, aucune 
substance susceptible de contaminer l'eau minérale naturelle ne devrait être utilisée 
ou entreposée dans les zones de manutention de l'eau minérale naturelle. 

5.8 	Effets  personnels et habits  

Les effets personnels et les vêtements ne devraient pas être déposés dans les 
zones de manutention de l'eau minérale naturelle: 

SECTION VI - HYGIENE DU PERSONNEL ET SPECIFICATIONS SANITAIRES  

6.1 	Formation en matière d'hygiène  

Les directeurs d'établissements devraient organiser ,A l'intention des personnes 
chargées de la manutention de l'eau minérale naturelle une formation permanente concer-
nant les pratiques hygiéniques de manutention des aliments, de l'eau minérale naturelle 
et l'hygiène personnelle, afin qu'elles sachent quelles sont les précautions nécessaires 
pour éviter la contamination de l'eau minérale naturelle. Cette formation devrait 
notamment comprendre les passages pertinents du présent code. 
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6.2 	Examen médical  

Les personnes en contact avec l'eau minérale naturelle au cours de leur travail 
devraient subir un examen médical d'embauche, si l'autorité compétente le juge néces-
saire après avis médical, par suite d'une épidémie, ou  à cause des antécédents médicaux 
du futur employé. Un examen médical devrait également être effectué chaque fois qu'il 
s'impose pour des raisons cliniques ou épidémiologiques. 

6.3 	Maladies contagieuses  

La direction devrait prendre les mesures nécessaires pour qu'aucune personne 
reconnue ou soupçonnée d'étre atteinte d'une maladie transmissible par les aliments ou 
porteuse de germes d'une telle maladie ou encore souffrant de blessures infectées, de 
plaies, d'infections de la peau ou de diarrhée, ne soit autorisée a travailler dans 
une zone quelconque de manutention de l'eau minérale naturelle, ou a un poste où il y 
ait quelque probabilité qu'elle contamine directement ou indirectement les produits 
par des organismes pathogènes. Toute personne appartenant  â  cette catégorie devrait 
immédiatement en faire part  à la direction. 

6.4 	Blessures  

Toute personne qui présente une coupure ou une blessure ne devrait pas conti-
nuer  à  manipuler de l'eau minérale naturelle ou des surfaces en contact avec de Peau 
minérale naturelle tant que la blessure n'est pas entièrement protégée par un panse-
ment imperméable, solidement fixé et de couleur voyante. Un service d'infirmerie 
devrait étre prévu  à  cet effet. 

6.5 	Lavage des mains  

Toute personne travaillant dans une zone de manutention de l'eau minérale 
naturelle devrait se laver les mains souvent et A fond avec un produit approprié pour 
le nettoyage des mains et de l'eau chaude courante et potable, pendant qu'elle est en 
service conformément au Code d'usages - Principes généraux d'hygiène alimentaire 
CAC/RCP 1-1969, Rév. 1). Le personnel devrait toujours se laver les mains avant de 
se mettre au travail, immédiatement après avoir fait usage des toilettes, après avoir 
touché du matériel contaminé et chaque fois que nécessaire. Après avoir manipulé des 
matières susceptibles de transmettre des maladies, le personnel devrait immédiatement 
se laver les mains et les désinfecter. Des écriteaux devraient enjoindre au personnel 
de se laver les mains. Un contrôle devrait étre exercé pour faire respecter cette 
exigence. 

6.6 	Propreté personnelle  

Toute personne affectée  è la manutention de l'eau minérale naturelle devrait 
observer, pendant les heures de travail, une très grande propreté personnelle et 
devrait porter en permanence des vêtements protecteurs - y compris coiffures et 
chaussure - qui devraient pouvoir être lavés ou jetés après usage et devraient itre 
maintenus dans un état de propreté compatible avec la nature du travail effectué. 
Les tabliers et autres accessoires ne devraient pas être lavés sur place. Pendant les 
périodes  où  l'eau minérale naturelle est manipulée, il faudrait retirer des mains tout 
article de bijouterie ne pouvant être convenablement désinfecté. Le personnel affecté 
it la manutention de l'eau minérale naturelle ne devrait pas porter de bijoux pouvant 
présenter un danger. 

6.7 	Comportement du personnel  

Toute action susceptible de, contaminer l'eau minérale naturelle - par exemple 
manger, faire usage de tabac, de chewing-gum ou de cure-dents, mâcher du bétel, etc., 

ou toute pratique non hygiénique telle que cracher, devrait être interdite dans les 
zones de manutention de l'eau minérale naturelle. 

6.8 	Visiteurs  

Des précautions devraient être prises pour empêcher les personnes qui visitent 

les zones de manutention de l'eau minérale naturelle de contaminer cette dernière. 
Parmi ces précautions, il faut citer notamment l'emploi de vêtements de protection. 
Les visiteurs devraient respecter les dispositions figurant aux paragraphes 5.8, 6.3 

6.4 et 6.7. 

6.9 	Surveillance  

Des surveillants qualifiés devraient 'être expressément chargés de veiller  à  ce 
que l'ensemble du personnel respecte toutes les dispOsitions énoncées aux paragraphes 

6.1  à 6.9 inclusivement. 

SECTION VII - ETAHLISSEMENT: EXIGENCES EN MATIETE D'HYGIENE 
DANS LE PROCESSUS DE PRODUCTION  

7.1 	Exigences concernant la matière première  

Afin de garantir constamment la bonne qualité de l'eau minérale naturelle, il 
faudrait surveiller régulièrement certains paramètres tels que: 

7.1.1 	Le débit de la source, la température de l'eau minérale naturelle en degrés 

Celsius ou Farenheit. 

7.1.2 	L'apparence de l'eau minérale naturelle. 

7.1.3 	L'odeur et le goût de l'eau minérale naturelle. 

7.1.4 	La conductance de l'eau minérale naturelle ou autre paramètre adéquat. 

7.1.5 	La flore microbiologique. 

7.2 	En cas de différences sensibles par rapport aux exigences fixées, toute mesure 
corrective nécessaire devrait être prise immédiatement. 
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7.3 	Traitement  

Le traitement peut comprendre la décantation -,' la filtration, l'aération et, si 
nécessaire, l'adjonction ou la soustraction de gaz carbonique (CO 3 ). 

7.3.1 	Le traitement devrait être supervisé par du personnel techniquement compétent. 

7.3.2 	Toutes les étapes de la production, y compris l'empallage, devraient être 
exécutées sans retard inutile et dans des conditions de nature  à  empêcher toute possi-
bilité de contamination, de détérioration et d'altération ou le développement de micro-
organismes pathogènes. 

7.3.3 	Il faudrait éviter une mahipulation brutale des récipients afin d'empêcher 
toute possibilité de contamination du produit transformé. 

7.3.4 	Dans les limites de bonnes pratiques commerciales,  le traitement 
- et les contrôles nécessaires devraient être de nature é empêcher le produit: 

d'être contaminé, de présenter un risque pour la santé publique et d'être détérioré. 

7.3.5 Tout l'équipement contamina qui a été en contact avec la matière pre-
mière devrait étre nettoyé avec soin et desinfecté avant d'étre utilisé en 
contact avec le produit fini. 

7.4 	Matériaux d'emballage et récipients  

7.4.1 	Tous les matériaux d'emballage devraient être entreposés dans des conditions 
de propreté et d'hygiène. Ils devraient convenir au type de produit et aux conditions 
prévues d'entreposage. Ils ne devraient pas transmettre au produit de substances inad-
missibles au-deli des limites acceptables par l'autorité compétente. Les matériaux 
d'emballage devraient offrir des garanties de sécurité et protéger efficacement le 
produit contre la.contamination. Seuls les matériaux d'emballage destinés  à  un emploi 
immédiat devraient être conservés dans la zone d'emballage ou de remplissage. 

7.4.2 	Les récipients ne devraient pas avoir servi  à  d'autres utilisations pouvant 
donner lieu  à  une contamination du produit. Les récipients usagés, ainsi que les 
nouveaux récipients, au cas où ils auraient été contaminés, devraient être nettoyés 
et désinfectés. Lorsqu'on utilise des produits chimiques a ces fins, le récipient 
devrait être rincé comme prescrit A l'alinpea 5.2.3. Après rinçage, il faudrait - 
laisser les récipients égoutter complètement. Les récipients usagés et, le cas 
échéant, les récipients neufs devraient être inspectés immédiatement avant le remplis-
sage. 

7.5 	Remplissage et fermeture des récipients  

7.5.1 	L'emballage devrait être  effectué dans des conditions excluant toute contami- 
nation du produit. 

7.5.2 	Le système, l'équipement et le matériel servant.A fermer les récipients 
devraient assurer une fermeture hermétique, imperméable des récipients, ne pas endom-
mager ces derniers et ne pas modifier les propriétés chimiques, bactériologiques et 
organoleptiques de l'eau minérale-naturelle. 

7.6 	Emballage des récipients  

L'emballage des récipients devrait protéger les récipients des influences 
extérieures et permettre une manutention et un entreposage adéquats. 

7.7 	Identification des lots  

Un lot est une quantité d'eau minérale naturelle de composition homogène 
ayant subi le mime traitement d'une production d'un jour au maximum. Sur tout réci-
pient devrait figurer, en code ou en clair, le nom de la source, l'établissement de 
remplissage et le lot. Tout emballage devrait porter le numéro du lot qui devrait 
permettre d'identifier le jour et la ligne de remplissage. 

7.8 	Registre de contrôle du remplissage et de la production  

Un registre de contrôle permanent, lisible et daté contenant des détails 
pertinents sur chaque jour de remplissage devrait être tenu. Ces registres devraient 
être conservés au moins durant la période de conservation du produit. Il faudrait 
tenir aussi des registres sur la répartition initiale par lots. 
7.9 	Entreposage et transport du produit fini  

Le produit fini devrait être entreposé et transporté de manière  à  exclure 
la contamination et/ou la prolifération des microorganismes et protégé contre l'alté-
ration du produit et l'endommagement. Pendant l'entreposage, le produit fini doit 
être périodiquement inspecté pour s'assurer que seul de l'eau min4rale naturelle 
propre  à la consommation humaine est expédiée, et que, lorsqu'elles existent, les 
spécifications relatives au produit fini ont été observées. 

7.10 	Méthodes d'échantillonnage et de contrôle en laboratoire  

Les directives qui suivent sont destinées  à  servir de directives pour les 
essais de l'eau  a la source et aux points de contrôle critiques. 
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L'eau minérale naturelle ne devrait contenir aucun parasite. et  e- tre 
conforme aux spécifications suivantes: 

1. Coliformes 

2, Streptocoques fécaux 

Spores anaérobies 

sulfito-r6ductrices 

Pseudomonas aeruginosa 

Dénombrement des germes 

aérobies: 

M méthode 

5x250ml 1 0 1* ISO/IC 147/SC 4/GT 2 

5x250m1 1  0 1* ISO/IC 147/SC 4/GT 4 (ISO/DIS 7899/2) 

5x250m1 1 0 1* ISO/TC 147/SC 4/GT 5 (DP 6461/2) 
5x250m1  O O  - ISO/IC 147/SC 4/GT 3 (DP 8360/2) 

Le dénombrement total maximal admissible des germes aérobies par 

millilitre aux températures de 2D-22 0C et 37 0C dépend des caractéris-
tiques singulières de la source et doit être fixé par l'autorité 

compétente. 

* En cas de résultat positif (M 	il faudrait examiner des échantillons 
supplémentaires afin de déterminer les  causes  de ce résultat. 

SECTION VIII - SPECIFICATIONS POUR LE PRODUIT FINI  

Durant sa commercialisation, l'eau minérale naturelle 

doit Etre de qualité telle qu'elle ne présente pas de risque pour la santé 
du consommateur (absence de . microorganismes pathogènes); 

ii) doit, en plus, aie en conformité avec les spécifications microbiologiques 
suivantes: 

Premier examen 	 Décision 

Coliformes* 	 : 1 x 250 ml ) 
Streptocoques du Groupe D: 1 x 250 ml ) 

P. aeruginosa 	 : I x 250 ml ) 

si absent 
1 ou 4. 2 

si> 2 

si absent 
si>1 

accepté 
deuxième examen 1/ 
rejeté 

accepté 
rejeté 

Deuxième examen (4 x 250 ml) 

c 2/ 

Cpliformes* 
	 o 

	
2 ) 

Streptocoques du Groupe D 
	 o 

	
2 )Méthodes ISO 3/ 

P. aeruginosa 
	

O 
	o 
	

0 ) 

1/ Dans le cas d'un second examen: détection de Coliformes, Streptocoques du Croupe 
et P. aeruginosa. 

2/ Résultats des premier et deuxième examens. 
57 A élaborer 
7  Nc  doit pas être É. Coli  



ALINORM 85/13A 	 -80 - 
ANNEXE VIII  

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES EAUX MINERALES NATURELLES  

Un Groupe de travail ad hoc sur les eaux minérales naturelles a été créé et placé 
sous la présidence du Dr H. Ilfi-T§Uisse). Le Groupe se composait de membres des délégations 
suivantes: Argentine, Brésil, Canada, Chine, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, 
Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède, l'observateur de la Communauté európéenne et Y observa-
teur de l'Organisation internationale de normalisation. 	Le Dr R. Harding (Royaume-Uni) 
a été nommé rapporteur. 

Le Président a informé le Groupe de travail que sa tache serait la suivante: revoir 
le projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour le captage, l'exploitation et Ia.commer-
cialisation des eaux minérales naturelles, compte tend des observations et des propositions 
faites par le Comité de coordination du Codex pour l'Europe lors dé sa 14èma session, et exa-
miner l'amendement 	l'alinéa 5.2 (actuellement 5.4) de la Norme régionale européenne Codex 
pour les eaux minérales naturelles, en vue d'en recommander la confirmation. 

Les modifications suivantes au Projet de Code d'usages en matière d'hygiène ont été 
acceptées: 

2.1.8 l'expression "... le captage, le traitement ...." a.été remplacée par "... 
l'exploitation et traitement ..." 

• 
Le titre de la Section IV est maintenantlibellé comme suit: • 
"Etablissement pour l'exploitation dés'eaux minérales naturelles.- Conception et 
installations". 

7.3.4 L'expression "Méthodeade  conservation  ...." a été remplacée par "Traitement ...". 

7.4.2 la troisième phrase est maintenant rédigée comme suit: 

"Lorsqu'on utilise des - produits chimiques a ces fins, le récipient devrait ètre 
rincé comme prescrit 	l'alinéa 5.2.3". 

	

7.7 	Dans la deuxième phrase de la version anglaise, le terme "food" a été remplacé 
par l'expression "natural mineral water". 

	

7.8 	Le membre de phrase "but unless a specific need exists they need not be kept 
for more than two years" a été supprimé dans le texte anglais,  a la suite d'un 
accord intervenu au sein du Comité lors de sa 19ème session en vue d'harmoniser 
les textes anglais et espagnol avec la version, française. 

7.10 	Méthodes d'échantillonnage et de contr6le en laboratoire  

Le Groupe de travail a été invité a examiner la proposition (Appendice 1) formulée 
par le Comité de coordination du Codex imUr l'Europe lors de sa 14ème session. La France a 
fait remarquer qu'une unité de l'échantillon de 50 ml pour dépister lés'Clostridia sulfito-
réductrices (au lieu de 250 ml) conviendrait mieux en principe.' L'observateur dé la Commu-
nauté européenne a fait remarquer qu'il existait deadivergences entrela Directive de la 
Communauté européenne sur les .eaux minérales naturelles:et le texte envisagé, tout en 
admettant qu'il s'agissait,d'un code d'usages a caradtère:conaultatif. Le Groupe de travail 
a accepté la proposition présentée 	l'Appendice 1 et a recommandé 	laaéance'plénière 
d'incorporer celle-Ci dans le Code d'ùsages. 

Section VIII - Spécifications sur le produit fini' ' 
, 

Le Président a attiré l'attention du Groupe de travail sur les•recommandations  du  
présent Comité formulées  a  sa session précédente stcelles'du Comité de coordination pour 
l'Europe, selon lesquelles la Section VIII devrait ètre identique a la Section 5.4 de la 
Norme régionale européenne Codex pour les eaux minérales naturelles. Le Groupe de travail a 
marqué son accord. 

Section 5.4 - Critères microbiologiqUes  . 	_ 
Le Président a exposé en détail la proposition émanant de la 14ème session du Comité 

de coordination du Codex pour l'Europe (Appendice 2), en Mentionnant en particulier le plan 
dléchantillonnage en deux stades.. L'observateur de la Communauté européenne a fait remarquer 
qu'il existait des divergences entre la Directive de la Communauté européenne sur les eaux 
minérales naturelles et la proposition (voir le Rapport de la 14ème session du Comité de 
coordination du Codex pour l'Europe, paragraphes 104, 	107) et qu'en conséquence tous les pays 
membres de la Communauté européenne devront s'abstenir de les confirmer.' 
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7. 	Le Groupe de travail A décidé  a l'unanimité que la proposition était 
valable du point de vue de la santé Publique et a recommandé que le texte 
présenté a l'Appendice ;2 remplace la Section VIII  du. Code  d'usages (voir par. 5) 
et qu'il soit confirmé par la séance plénière aux fins d'insertion dans  la  Sec-
tion 5.4 de la Norme régionale européenne Codex pour les eaux minérales natu-
relles. 	. 

APPENDICE 1  

7.10 Echantillonnage et contrôles en laboratoire  

Les spécifications ci-après sont destinées a servir de directives pour les 
contrôles de l'eau a la source et aux points critiques: 

L'eau minérale naturelle ne devrait contenir aucun parasite et étre 
conforme aux Spécifications suivantes: 

M 	ml, thode 

Conformes 5x250ml 1 0 1* ISO/TC*147/SC 4/GT 2 

Streptocoques fécaux 5x250m1 1 0 1* ISO/TC 147/SC 4/CT 4 (ISO/DIS 7899/2) 

Spores anaérobies 

siulfito-réciuctrices 5x250mi 1 0 1* ISO/TC 147/SC 4/CT 5 (DP 6461/2) 

Pseudbmonas aeruginosa 5x250ml 0  O  - ISO/IC 147/SC 14/GT 3 (DP 8360/2) 

Dénombrement des germes 

aérobies: 	 Le dénombrement total maximal admissible des germes aérobies par 

millilitre aj X températures de 200-22 oc et 37 'oc dépend des caractéris-

tiques singulières de la source et doit être fixé par l'autorité 

compétente. 

* En cas dé résultat positif (M .;-,:1) il faudrait examiner des échantillons 
. suppléMentairés afin de déterminer les caUses .de ce résultat. 
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APPENDICE 2  

5.4 	Spécifications microbiologiques  

Durant sa commercialisation, l'eau minérale naturelle 

doit Etre de qualité telle qu'elle ne présente pas de risque pour la santé 
du consommateur (absence de microorganismes pathogènes); 

doit, en plus, Etie en conformité 'avec les spécifications microbiologiques 

suivantes: 

Premier examen 	 Décision 

Coliformes* 
Streptocoques 

: 1 x 250 ml ) 
du Groupe D: 1 x 250 ml ) 

: 1 x 250 ml ) 

si absent 
siI ou 	2 
si>. 2 

si absent 

 

accepté 
deuxième 
rejeté 

accepté 
rejeté 

examen 1/ 

P. aeruginosa 

  

     

Deuxième examen 4 x 250 ml) 

c 2/ 

Coliformes* 	 1 	0 	2 ) 

Streptocoques du Groupe D 	 1 	0 	2 )Méchodes ISO 3/ 

P. acruginosa 	 0 	0 	0 ) 

1/ Dans le cas- d'un second-examen: détection de Coliformes, Streptocoques du Groupe D 

et P. acruginosa. 
2/ Résultats des premier et deuxième examens. 
-5/ A élaborer 
7  Ne doit pas étre E. Coli 



-  83  - 
ALINORM 85/13A 
ANNEXE IX 

   

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL, 2 OCTOBRE 1984  

AVANT-PROJET DE CODE D'USAGES EN MATIERE D'HYGIENE  
POUR LES REPAS CUISINES ET PRECUISINES DANS LA RESTAURATION COLLECTIVE 

Participants: Pays-Bas (Président) 
Canada (Rapporteur) 
Argentine 
Australie 
Brésil 
Danemark 
Etats-Unis 
Finlande 
France 
Japon 
Norvège 
Suède 
Suisse 
République populaire de Chine 
Royaume-Uni 	 • 

Représentant de l'OMS 	 •  

Observations générales  

Une certaine préoccupation a été exprimée au sujet d'erreurs rédactionnelles 
dans le texte. 

Titre 

A l'issue d'un débat, le titre suivant a été adopté: "Projet de Code d'usa-
ges en matière d'hygiène dans la restauration". 

Des objections ont été exprimées par la Suède et l'Australie qui auraient 
préféré limiter la portée du code et laisser le titre tel qu'il est. 

..• pour les repas cuisinés et précuisinés dans la restauration collective". 
Préface explicative  

La suggestion présentée par la Suède de modifier le texte de la première 
phrase du paragraphe B2 a été approuvée: 

"La restauration collective fournit des aliments qui sont consommés en 
même temps par un grand nombre de personnes". 

De même, la suggestion concernant le paragraphe B3 a été approuvée: 

AjOuter: "et les personnes souffrant d'allergies ou d'hypersensibilité". 

Champ d'application  

Plusieurs délégations ont estimé que le champ d'application tel qu'il est 
défini ne correspondait pas au titre du code. 

La Suède et la Suisse ont suggéré de limiter le code aux repas cuits et 
précuisinés, craignant que le champ d'application ne soit trop vaste. 

Modifier la première phrase de la façon suivante: "préparation d'aliments 
(cuits et précuisinés) qui...". 

Dernière phrase: "et la distribution des repas (cuisinés et précuisinés). 
Définitions  

2.4.(a) La Suède et la France ont estimé que de nombr4ux aliments ne peuvent être 
maintenus  à la température de 65°C sans risque de dommages. La Finlande 
n'a pas partagé ce point de vue et estimé nécessaire de maintenir les ali-
ments  à la température de 65°C. Les Etats-Unis ont également estimé qu'il 
fallait respecter la règle des 65°C car la crainte des microorganismes 
pathogènes est fondée sur un document de l'OMS. 

La Suède a retiré sa suggestion visant  à modifier cette température. 
Le Royaume-Uni a proposé la température de 70 °C, mais s'est déclaré satisfait 
par' la mention "au moins 650C.  1 P  

Les Pays-Bas et la Norvège órit proposé de supprimer les deux dernières 
lignes, ce qui a été approuvé.  • 

Il a été également suggéré de supprimer l'adjectif "ultimate" dans la ver-
sion anglaise, ce qui a été approuvé. 
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2.4;(d) Un long débat a eu lieu sur la nécessité de ce paragraphe. Le Canada a 
suggéré que soient combinés les paragraphes 2.4(c) et (d) qui sont essen-
tiellement-les mimes. 

2.4.(c) "Repas cuisinés-congelés": Système de restauration fondé sur la cuisson 
d'aliments suivie d'une congélation rapide, d'un entreposage  â  basse tem-
pérature,-réglable, inférieure  à -180C ou 0°F et décongelés ultérieurement 
une température contrôlée dans un réfrigérateur  à +30C ou dans un appareil 

de décongélation rapide où la température de la circulation d'air ne dépasse 
pas 10°C et où la décongélation est terminée en l'espace de six heures. 

Supprimer également les mots "inférieure" Ou point de congélation) et 
laisser "inférieure  â -18°C ou ...". 

2.7 	Après de nombreuses interventions, il a été décidé de conserver ce para- 
graphe tel quel pour maintenir une certaine uniformité entre les codes. 

Nouvelle définition  

Utiliser l'expression "pouvant présenter un danger" au lieu de l'adjectif 
"périssable". Proposition des Etats-Unis, pas de résolution. 

Personnel de manutention des aliments  

La Finlande a estimé qu'il fallait une définition. La définition du 
"Code de restauration" de l'OMS pourrait être adoptée. 

4 :3.5 	Note CCP 

Ajouter  à la fin du premier paragraphe: 

"Ces locaux devraient être aménagés de telle façon qu'aucun appareil ou 
ustensile ne doive être utilisé  à la fois pour des aliments crus et pour 
des aliments cuits". 

Deuxième paragraphe: 

"La vaisselle retournée pour être lavée ne peut être entreposée dans la 
zone de production des aliments ni dans la cuisine elle-même". 

"Les personnes responsables et les inspecteurs devraient s'assurer pério-
diquement que: le principe,de la séparation est bien appliqué". 

4.3.6 	Supprimer les mots "et une humidité" a l'avant-dernière ligne. 

4.3.7 	Modifier la définition conformément aux Principes généraux. 

4.4.1.1 A remplacer par le libellé des Principes généraux. 

4.4.1.1 - Note CCP 

Le titre exact est: "Directives concernant la qualité de l'eau de boisson" 
de l'OMS; corriger le texte en conséquence. 

4.4.2 	Ajouter A la fin du paragraphe: "Toutes les conduites d'évacuation devraient 
être convenablement équipées de syphons et aboutir aux égout". 

4.4.1.2 - Note CCP 

Remplacer "... de 650C..." par "... d'au moins 65°C ...". 

Remplacer "... de 800C..." par "... d'au moins 80 0C et être maintenue propre 
par de fréquents renouvellements...". 

4.4.3 	Note CCP 

.Il manque une partie de la deuxième phrase dans la version anglaise: 

"The method must ensure that foods are not held a long time in the tempera-
ture range between 7 OuC and ...". 

Ajouter "Les aliments crus et les aliments cuits devraient être gardés 
dans des réfrigérateurs distincts". 

4.4.4 	A laisser comme dans les Principes généraux. 

Page 8, 4.4.8, deuxième paragraphe (15 0C) conformément  à la suggestion de 
la Suède. 

4.4.6 	Inchangé. 

4.4.8 	Changer le titré comme il a été suggéré par la Suisse "Ventilation/ 
Climatisation". 

4.5;2.1 Note CCP 

Nombreuses interventions sur la signification de cette note. Sera réecrite. 
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L'Australie a suggéré: 

"La capacité du matériel utilisé devrait être suffisante pour permettre  
la  production d'aliments de qualité supérieure". 

4.5.2.3 4ème ligne: Remplacer moyenne par maximale  

5.2.2 	2ème paragraphe, 4ème ligne: Les Etats-Unis n'acceptent pas les désin- 
fectants pour le rinçage et suggèrent "nettoyés, rincés et désinfectés". 
Le Danemark n'est  pas d'accord. 

9ème paragraphe, 1ére ligne, ajouter: "... ou doit être  à  jeter ..." 

5ème paragraphe: éliminer "de la glace ou de la crème glacée". 

3ème paragraphe, Sème ligne: "propre et sans danger". 

3ème paragraphe, 4ème ligne: supprimer "ou  à la vapeur". 

5.2.4 	Laisser tel quel. 

5.2.6 	Laisser tel quel. 

5.5 	Doit se lire comme dans les Principes Généraux, "Section 5.6". 

"La présence d'animaux en liberté ou pouvant présenter un risque pour la 
santé devrait être interdite dans les établissements". 

(6.4, 6.5) 

Les Etats-Unis s'opposent au libellé et en discuteront en Plenière, ces 
termes étant extraits des Principes Généraux. 

5.8 	A discuter plus avant en Plénière. 

6.2 	A discuter plus avant en Plénière. 

6.8 	Les Etats-Unis discuteront la question des gants de métal et des gants a 
jeter en Plénière. 

7.2.1 	Note CCP 

1ére ligne 
Ajouter "fruits de mer"; 

7.1.4 	3ème ligne 
"ou entreposées  à  une température de 1  à 3°C". 

7.1.5 	3ème ligne 
"ou entreposées  à  une température égale ou inférieure  à 18°C". 

7.4.1 	Les Etats-Unis sont partisans d'une température de 74 °C pour les volailles 
et les farces. 
La Suède est favorable  à  l'addition d'une phrase  à  cet effet  à la fin du 
paragraphe. 
La Norvège est en faveur de l'inclure dans la note CCP. 
Le Royaume-Uni aimerait que soit inclus l'usage de sondes de température. 
Les Etats-Unis également. 

7.31, 7.3.2 

Après un long débat, le Groupe de travail a décidé de ne garder que la 
première phrase - de 7.3.1 pour toute cette section. 

Ajouter: "Il est préférable de disposer des matériels distincts pour la 
manutention et la préparation des aliments crus et des aliments cuits, en 
particulier d'appareil servant  à  couper en tranches et  à  hacher. 

7.2.3 

7.4.2 Ajouter  à la fin du premier paragraphe: "Toute décongélation devrait être 
aussi rapide que possible de manière  à  éviter tout danger de contamination 
croisée par l'eau de décongélation". 
Remplacer dans la version anglaise "defreezing" par "thawing". 

7.4.2 	Note CCP 

Deuxième phrase ajoutée sur la recommendation des Etats-Unis: "Les grosses 
volailles, telles que les dindes, ne doivent jamais être farcies. La farce 
doit être cuite séparément. Et aussi note sur clostridium perfringens  en 
plus de Salmonella. 

7.2.5 
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1ére phrase: 
-Changer "dindes" en "carcasses de volailles". 

7.4.4 	Eliminer,  comme au paragraphe 2:4 (a). 

7.4.5 	"Lorsque des produits sont grillés, rôtis, rissolés, frits, blanchis, pochés, 
bouillis( ou cuits...". 
Remplacer 10 0C par 7°C par souci de conformité avec une autre partie du 
Code. 

• 	Les Etats-Unis ont suggéré de refroidir  à 70C en 2 heures mais cela 
exigerait un matériel spécial et par conséquent devrait être soumis aux 
commentaires des gouvernements. 

7.6.2 	Le Danemark trouve ces spécifications inutilement rigoureuses. Les commen- 
taires formulés  à  propos du paragraphe 7.4.5 s'appliquent également ici. 

7.5.5 	"and" remplacé dans la version anglaise par "in which". 
"100C" remplacé par "15 0C" comme au paragraphe 4.4.8. 

7.5.2 	Une longue discussion s'est engagée sur la durée requise pour un refroidis- 
sement rapide. Les Etats-Unis ont précisé le but de cette section qui est 
de définir "un système de refroidissement rapide". 
Consensus sur le maintien du paragraphe 7.6.2 tel quel. 
Note CCP pour expliquer système de refroidissement et refroidissement. 

7.6.3 	Remplacer "froid" par "entreposage réfrigéré". 

Note CCP 

Remplacer "poisson" par "produits de la mer". 

7.6.4 	La Suède estime que la période de 5 jours ne devrait pas s'appliquer aux 
aliments traités de façon  à  augmenter leur durée de conservation  à la tempé-
rature ambiante c'est-à-dire en emballage sous vide etc.... 

7.7.1 	Deuxième phrase, éliminer: "tel que le congélateur  à air froid..." 

Les Etats-Unis ont estimé que la rapidité de Congélation ne devrait pas 
être prise en compte dans un code d'usages en matière d'hygiène car elle 
n'agit que sur la qualité. 

7.9.2 	Remplacer 2 par "1 heure" car la durée peut être nuisible  à la qualité  nutri- 
tive  de l'aliment. 

7.10.4 L'élimination des directives est appuyée par de nombreuses délégations. Il 
est décidé de placer 7.10.4 entre crochets pour discussion Ultérieure. 

7.10.5 Les échantillons doivent être conservés dans des récipients stériles s'ils 
doivent être utilisés pour des tests  à  une date ultérieure. 
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1. Introduction 

La séance a été ouverte par le Dr R.B. Read, Jr (Division 
of Microbiology, Food and Drug Administration, Department of 

Health and Human Services), qui a souhaité la bienvenue aux 

participants au nom du gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Le Dr A. Koulikovskii, aexprimé aunom du Directeur géné-

ral de l'Organisation Mondiale de la Santé, le Dr H. Mahler, 

ses remerciements au gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

pour avoir rendu possible la tenue de la réunion  à Washington. 

Il a également exprimé aux experts la reconnaissance du se-

crétariat conjoint FAO/OMS pour l'établissement des documents 

de base sur les sujets devant être discutés et pour leur par-

ticipation  à la réunion. 

Les participants ont été informés que les observations 

du présent Groupe de travail sur les spécifications et exa-

mens microbiologiques des aliments en conserve seraient rap-

portées au Comité du Codex sur les Principes d'Hygiène, se 

réunissant la semaine suivante (1-5 octobre 1984). 

2. Elaboration de critères microbiologiques pour les aliments  

La première consultation conjointe d'experts FAO/OMS, 

faisant partie d'un projet coopératif du programme environne 

mental des Nations Unies, s'est tenue  à  Genève du 7 au 11 

avril 1975. Lors de cette consultation, les experts ont exa-

miné les spécifications microbiologiques pour les aliments 

en connexion avec le Programme de Normes alimentaires FAO/OMS 

et ont déterminé quels aliments méritaient une attention 
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particulière en ce qui concerne la formulation de spécifi-

cations microbiologiques, les micro-organismes importants 

dans les aliments faisant l'objet d'échanges internationaux 

et le plan de présentation de ces spécifications. Les ex-

perts ont étudié notamment les spécifications , microbiologi-

ques concernant les produits  à base d'oeufs. 

Lors de la seconde consultation, tenue  à  Genève du 21 

février au 2 mars 1977, les experts ont discuté des aliments 

pour lesquels des critères provisoires avaient déjà été en-

visagés et ont dressé la liste des aliments semblant justi-

fier un examen ultérieur; de cette liste, ils ont isolé six 

groupes d'aliments pour lesquels des mesures immédiates 

étaient recommandées. Les experts ont émis quelques recom-

mandations concernant les principes généraux devant prési-

der  à  l'établissement des spécifications microbiologiques 

pour les crevettes roses et grises pré-cuites et surgelées, 

des méthodes de routine pour la détection de Salmonella  spp 

dans les envois de cuisses de grenouille non cuites et sur-

gelées, et pour les glaces et crèmes glacées, ainsi que pour 

d'autres denrées. 

La troisième réunion sur les critères microbiologiquos 

pour les aliments (Genève, 20-26 février 1979) a abordé les 

spécifications microbiologiques pour lesviandes , et volail-

lescrues,réfrigérées et surgelées. 

Le groupe a également examina de manière plus approfon,. 

die les principes généraux devant présider  à  l'établissement 

et  à  l'application des critères microbiologiques pour 

aliments, qui ont été acceptés en principe, moyennant cer-

taines modifications des définitions par le Comité du Codex 

sur l'Hygiène alimentaire. 

41 novembre 1980, un Groupe de travail FAO/OMS a examiné 

et élaboré des spécifications microbiologiques pour le lait 

en poudre et l'eau minérale naturelle. 
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Les rapports de toutes les réunions sus-mentionnées ont 

été recueillis dans un document récemment publié par l'OMS N  

Le présent Groupe de travail sur les spécifications 

et examens microbiologiques des aliments en conserve a été 

établi suite aux discussions intervenues lors de la  19e  session du 

Comité du Codex sur l'Hygiène .alimentaire (20726 septembre 

1983), qui a estimé que l'élaboration des critères microbiolo-

gigues Concernant les aliments en conserve "devraient  rece-

voir la priorité". 

Mr I.E. Erdman a été élu Président et le Dr D.A. Kautter, 

Vice -Président  du  Groupe de travail. Le Dr A.C. Baird-Parker 

a été nommé Rapporteur. L'ordre du jour a fait l'objet d'une 

discussion entre les  participants.  Il a été convenu que les 

sujets  à examiner par le Groupe de travail seraient les sui-

vants : 

Spécifications microbiologiques pour les aliments 

en conserve. 

Examen microbiologique des aliments en conserve. 

Directives pour l'interprétation la plus probable de 

toutes les données résultant de l'examen d'un récipient 

d'aliment en conserve. 

Directives pour aider  à  l'identification des causes 

d'une stérilité non-commerciale.. 

3. Examen des spécifications microbiologiques pour les ali-

ments en conserve  

Le Groupe de travail a souligné que les spécifications mi-

crobiologiqués Concernant les produits finis étaient destiné-

es  à  accompagner un code d'usages, afin d'augmenter la certi-

titude que les dispositions relatives  à  l'hygiène de ce Code 

x
Critères microbiologiques pour les aliments. Résumé des 

recommandations des consultations d'experts et des Groupes de 

travail FAO/OMS, de 1975  à 1981. Document OMS VPH/83.54. 
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ont été respectées. 

Dans le Code d'usages international recommandé existant pour 

les aliments en boites faiblement acides et faiblement acides 

acidifiées (CCA/CPR 23-1979), il est écrit, a la rubrique 
consacrée aux spécifications des produits finis : "les pro-

duits devraient être commercialement stériles et être exempts 

de matières provenant de micro-organismes en concentrations 

pouvant Mettre en danger la santé des consommateurs". 

Les participants ont procédé  à  un échange de vues au 

sujet  de  cette spécification  du  Code. Il a été mentionné que 

dans certains pays, les normes relatives aux aliments en 

conserve contiennent des dispositions prévoyant la recher-

che de certains groupes de micro-organismes (de telles spé-

cifications existent notamment en Thaïlande pour le calmar, 

la seiche, le poulpe et les petites palourdes en boite). 

Les participants ont admis que ces spécifications micro-

biologiques pouvaient apporter une garantie supplémentaire 

de la stérilité commerciale des aliments stérilisés. Le 

Groupe a toutefois estimé que ces spécifications ne devraient 

pas être recommandées pour l'examen de routine des aliments 

en conserve, car elles n'apportent qu'une faible garantie 

que les dispositions du Code de Pratiques d'Hygiène pour 

les aliments en conserve faiblement acides ont été respec-

tées ou que la stérilité commerciale a été atteinte dans le 

lot. Le Groupe a considéré que la stérilité commerciele, 

définie dans  le  Code comme étant "la condition atteinte par 

l'application d'un traitement thermique, suffisant  à  lui 

seul, ou en association avec d'autres traitements appropriés,  à  rendre una-

liment exempt de micro-organismes capables de s'y dévelop- 

per dans des conditions normales de non-réfrigération, 

dans lesquelles l'aliment est susceptible d'être maintenu 

pendant l'entreposage et la distribution".constituait 

la spécification microbiologique pour les aliments en con-

serve. Le Groupe de travail a convenu que la stérilité com-

merciale ne pouvait être démontrée par l'échantillonnage 
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d'un lot de produits finis, mais qu'elle ne pouvait être 

garantie que par l'application des méthodes énoncées dans 

le Code. 

4. Examen microbiologique des aliments en conserve  

4.1. Introduction  

Le Groupe de travail a estimé qu'il était nécu: ,-,:aire 

de mettre au point une procédure d'examen d'un récipient 

d'aliment stérilisé 'suspecté de ne pas être commercialement 

stérile. Cette procédure est utile pour l'examen des pro-

blèmes de stérilité non-commerciale d'aliments en conserve 

et pour l'identification des défauts pouvant, par leur na-

ture, constituer des risques pour la santé publique. Ces 

méthodes peuvent être appliquées par un conserveur, un labo-

ratoire indépendant ou 	une autorité officielle. 

Cette procédure n'est pas destinée  à  établir l'absence 

totale de micro-organismes viables dans un récipient parti-

culier ou  à  démontrer que la stérilité commerciale a été at-

teinte dans un lot de produit. Elle a pour objet principal 

l'étude des problèmes entrainant une contamination, mais el-

le pourrait également être mise en oeuvre pour identifier 

des problèmes de sécurité potentiels. S'il existe des 

indices justifiant la recherche d'un micro-organisme patho- 

gène spécifique, des méthodes appropriées devraient être uti-

lisées  à  cet effet 

Comme la contamination d'aliments stérilisés peut ré-

sulter d'une manutention incorrecte des matières premières 

avant le traitement thermique, d'une sous-stérilisation 

ou d'une contamination après stérilisation d'une boite "fui-

te", les procédures d'établissement des causes de contami-

nation ne devraient pas se limiter exclusivement  à  l'examen 

x
Pour la description détaillée de ces procédures, consulter 

par exemple, "Microorganisms in foods. I. Their significance 

and methods of enumeration", 2e édition, ICMSF, University of  Toronto .  
Press, 1978. 
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de l'aliment pour y déceler des micro-organismes viables. 

Elles devraient également comporter l'inspection physique du 

récipient et de son intégrité, ainsi que -dans la mesu2 

du possible -l'examen des registres de stérilisation et des 

différentes êtapesde l'expédition du produit. Les résul-

tats de ces examens devraient être pris en compte, con-

jointement avec les résultats des analyses microbiologiques 

afin de parvenir  à  une conclusion finale. 

Le schéma de l'annexe II présente les divers éléments 

et l'ordre des opérations pour l'examen d'un produit (et de 

son récipient). Les rubriques qui suivent contiennent des 

informations spécifiques relatives  à  chacune des étapes de 

cette procédure. Bien que certaines méthodes concernent 

principalement l'examen des boites métalliques rigides, el-

les peuvent être aisément adaptées  à  d'autres types de ré-

cipients utilisés pour le conditionnement des aliments sté-

rilisés. Le rapport comporte des paragraphes concernant 

l'interprétation des résultats de ces méthodes et des in-

dications sur les endroits où peuvent exister des problè-

mes d'hygiène, de manière que des mesures correctives 

puissent être prises. 

4.2. Identification du produit et renseignements concernant  

ses antécédents (étape I del'annexe II) 

Le Groupe de travail a admis qu'il était important de 

recueillir un maximum d'informations sur le produit  suspect, 

en ne se limitant pas exclusivement  à  l'acquisition de don-

nées microbiologiques. Les profils et tendance des données 

et observations devraient être examinés avant de tirer des 

conclusions. Une liste de contrôle des renseignements re-

quis peut être utile pour garantir que des données essentiel- 

les n'ont pas été laissées de côté. Un exemple des informations 

devant figurer dans une telle liste de contrôle est donnée 

l'annexe III. 
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. 	4.3 Examen en laboratoire 

Le Groupe de travail a envisagé les différentes éta-

pes de l'examen au laboratoire des aliments en conserve 

et  suggéré la procédure suivante. 

A. Inspection visuelle externe et mesures physiques 

(étape 2 de l'annexe II) 

Il faudrait examiner visuellement le récipient avant 

de retirer aucune étiquette en papier. Les défauts, 

tels que coups, sertis visiblement endommagés, corro-

sion, gonflement et coups de couteau devraient être 

notés. 

L'inspection visuelle devrait être répétée après  le  

retrait des étiquettes éventuelles, en vue de détecter 

plus particulièrement les défectuosités des sertis, 

les défauts de la feuille de tôle et la corrosion. 

Avant d'être retirée, l'étiquette devrait être marquée 

de manière  à  pouvoir identifier sa position originale 

sur le récipient, ce qui aidera  à  localiser les défauts 

pouvant se traduire par des taches sur l'étiquette. 

LorsAe l'examen du récipient, il faudrait tenter d'éta-

blir si le problème résulte d'un dommage causé par une 

erreur de manutention pendant l'expédition ou survenu 

l'usine. Toutes les observations devraient être no-

tées. 

Le récipient devrait être examiné attentivement  à la 

loupe, sous un bon éclairage, avant de l'ouvrir et/ou 

de procéder  à des mesures des sertis. En ce qui concer-

ne les boites trois pièces, il faudrait examiner atten-

tivement si les sertis ne présentent pas des défectuosi-

tés, telles que fractures et coups (contigus au serti ou 

situés sur celui-ci), affaissements au montage, picots, plis 

et anomalies de la pastille. D'autres défauts moins per-

ceptibles peuvent exister, notamment des anomalies de 
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la feuille de tôle, des griffes causées par les couteaux 

lors de l'ouverture des caisses au supermarché, de petites 

perforations des soudures longitudinales, des trous de 

rouille, etc. C'est pourquoi, l'examen visuel attentif 

de la boite est essentiel. Le tableau 1 contient la lis-

te des défectuosités externes communément observées lors 

de l'examen visuel des boites trois pièces. 
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TABLEAU 1  

Défauts visuels externes communément présentés par les boites trois pièces  

x
Etabli d'après 	: "Visual Can defects" par R.H. Thorpe et P.M. Baker, 

Campden Food Preservation Research Association, Chipping Campden, 
Angleterre, 1984.  

Endroit probable oïl 
le défaut s'est pro- 
duit ou a été causé Position sur la boite 
	

Type de défaut 

Fabrique de boites 	Fond dé fabrication/ 	Coupure, trou, rupture 

corps 	 de la feuille de tôle 

Sertissage  à la 	Corps de boite 	 Défaut du serti longitu- 

conserverie 	 dinal, 

Bande d'arrachage 	Amincissement, rupture 

Fond de fermeture 	Codage trop profond, 

sortie par pression 

du "compound", dommage 

la fixation de la clef 

Double serti 	 Fracture, 

affaissement au montage 

laminage au montage, 

serti de fond de fermeture 

déformé, 

picot, 

ourlage aplati 

Molette de première passe 

Défaut de patinage du mandrin, 

faux serti, rebord de boite 

plié, saut de molette, 

rupture de mandrin 

Corps de boite 	 Perforé, percé, 

coupure, coups 

Remplissage 	 Picot, boite floche, bombée 

Refroidissement 	 Picot, boite affaissée 

Chemins de roulement 	 BrulOre de câble, abrasions, 

câble 	 coups sous le bord infé- 

rieur du double serti. 

Entreposage 	 Corrosion externe (rouille) 

Transport/vente au détail 	 Coupures, coups 



Il faudrait mettre en oeuvre des méthodes non destruc-

trices des scellés ou des sertis. Pour les boites cylindri-

ques, notamment, les mesures de la hauteur et de l'épaisseur 

du double serti ainsi quede la profondeur decuvette devraient 

être effectuées a trois endroits au moins  à  environ 120 0  l'un 

de l'autre autour du double serti,  à  l'exclusion de la 

jonction avec le serti longitudinal. Les récipients enflés, 

fortement déformés ou endommagés ne sont généralement suscep-

tibles que d'un examen visuel, car les sertis sont souvent 

trop déformés pour être soumis  à des mesures appropriées. 

Les tests ou mesures, notamment le test de résonance '(tap-test), 

la mesure de la profondeur de centre ou de cuvette, peuvent 

être utilisés pour fournir des indications comparatives du 

vide interne. 

Détermination du poids net  

Une approximation très rapprochée du poids net peut être 

obtenue en soustrayant le poids net moyen des récipients vides, 

s'il est connu, du poids brut du récipient. Si cela s'avère 

impossible, la détermination du poids net devra être différée 

jusqu'à l'établissement du poids du récipient vide; cfr para-

graphe H. 

Le surremplissage réduit l'espace libre et peut être pré-

judiciable au vide, lorsque le récipient est scellé. Dans des 

cas extrêmes, il peut annuler complètement le vide interne d'un 

récipient et même entraîner le bombement des fonds decelui-ci 

lui conférantl'aspect d'une boite enflée Le surremplissage 

peut également réduire l'efficacité d'un traitement thermique, 

en particulier en cas d'utilisation d'emballages souples, etpro-

duire une contrainte excessive sur les scellés ou les sertis 

pendant la stérilisation. Un poids net supérieur  à  une tolé-

rance normale par rapport au poids déclaré ou au poids net dé-

terminé par examen d'un nombre important de récipients d'appa-

rence normale, peut dénoter un surremplissaoe. 

Un poids inférieur A la normale peut signifier soit que 

le récipient a été insufisamment rempli, soit qu'une fuite s'est 
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produite. D'autres preuves WuneYfulte peut être  à  l'ori-

gine d'un poids insuffisant devraient être recherchées, notam-

ment des taches ou des résidus de produit sur la surface du 

récipient, sur l'étiquette ou sur des récipients voisins du 

même carton. 

Incubation (étape 3 de l'annexe II)  

Il faudrait juger si le(s) récipient(s) devrai(en)t 

être incubé(s) avant ouverture pour examen microbiologique 

du contenu. L'incubation est généralement indispensable 

pour les envois internationaux d'aliments en conserve, sauf 

si ledéroulement de l'expédition indique que les récipients 

n'ont pas été soumis  à des températures supérieures  à 20 °C 

au cours du transport ou de l'entreposage. A défaut de cer-

titude  à  ce sujet, les récipients devraient être incubés 

soit A 30 °C pendant 14 jours et/ou 37 °C pendant 10 jours. 

En outre, si le produit était destiné  à  être distribué dans 

des régions du monde  à  climat tropical, les récipients de-

vraient également être incubés pendant 5 jours  à 55 °C. 

Les thermophiles peuvent périr pendant cette période d'incu-

bation, aussi est-il souhaitable d'examiner fréquemment les 

récipients. L'objectif de l'incubation est d'accroître les 

chances de découvrir des micro-organismes viables lors des 

examens microbiologiques ultérieurs. Elle n'a pas pour but 

de démontrer si le produit est ou n'est pas microbiologique-

ment stable. 

Les récipients enflés, perforés ou troués ne devraient 

pas être incubés. 

Nettoyage, désinfection et ouverture des réci:::ients  

(étapes 4 et 5 de l'annexe II) 

1. Les récipients devraient être nettoyés  à  l'aide d'un 

détergent, rincés et désinfectés, par exemple par im- 

mersion des récipients propres dans une eau chlorée 

100-300 ppm (pH 6,8) pendant 10 a 15 minutes. Les 
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récipients devraient être séchés immédiatement après 

-désinfection,  à  l'aide de tissus en papier stériles et 

usage unique. 

Il serait préférable d'ouvrir sous hotte les récipients 

suspectés de ne pas être commercialement stériles. 

Sous hotte, les récipients enflés de- 

vraient être ouverts  à  l'intérieur d'un sachet ou d 

l'aide de la méthode de l'entonnoir renversé, afin 

d'éviter toute projection. Il ne faudrait pas utili-

ser de hottes  à flux laminaire horizontal, qui souf-

flent l'air au-dessus de l'opérateur. Tous les réci-

pients devraient être maniés comme s'ils contenaient 

des toxines de Clostridium botulinum. 

On ouvre généralement le fond non codé des récipients 

en métal. Il est recommandé d'utiliser un clou d'acier 

inoxydable (avec une protection) pour percer le fond 

des récipients. Pour 1 'ouverturedes récipientsde produits 

5o1 ides, il faudrait uti 1 iserun instrinent a découperdes 

disques, ou bien percer le côté du récipient et ouvrir ce-

lui-qi en coupant tout autour du corps. Il faut pren-

dre particulièrement garde  à  ne pas endommager les 

sertis et les scellés lors de l'ouverture des récipients. 

Récipients plats (non enflés). 

a) Il faudrait décontaminer le fond du récipient  à  ou-

vrir pour échantillonnage, par ex. en le submergeant 

d'une solution aqueuse appropriée d'alcool et d'iode 

pendant 20 minutes ou d'acide peracétique  à 2 % dans 

l'isopropanol, pendant 5 minutes. 

L'utilisation de 



L'instrument utilisé pour l'ouverture devrait être net-

toyé dans un détergent dilué -comme il convient, et décon-

taminé comme décrit ci-dessus ou stériliséla chaleur 

humide dans un autoclave. Ouvrir la partie décontaminée 

du récipient. 

Noter tout odeur de la boite, en évitant toutefois de la 

flairer directement. 

L'ouverture devrait être protégée par un couvercle sté-

rile (par ex. demi-boîte de Petri). 

5. Récipients enflés. (Le port d'un écran facial est recom-

mandé lors de l'ouverture des récipients enflés). 

Les récipients enflés peuvent être réfrigérés  à 4 °C 

avant leur ouverture,afin de réduire la pression interne, 

sauf si on les suspecte de contenir des thermophiles. 

Procéder comme décrit aux points 2 et 4 ci-dessus. 

D. Echantillonnage et analyse microbiologique du contenu 

du récipient (étapes 6 et 7.de l'annexe II)  

. Echantillonnage etensemencementdesmilieux de  culture  

La méthode d'analyse microbiologique des échantillons du 

contenu du récipient figure  à  l'annexe III. 

1. Echantillon de référence 

Un échantillon de référence d'au moins 20 g ou 20 ml de-

vrait être prélevé du-contenu dans des conditions d'asep-

sie et transféré dans un récipient stérile scellé et ré-

frigéré  à  une température inférieure  à 10 ° C,  jusqu'à son 

utilisation. Un échantillon de référence peut être néces-

saire pour permettre la confirmation de résultats  à  un 

stade ultérieur. Il faudrait prendre garde de ne pas con ,  

geler l'échantillon, car cela risque de détruire un nom-

bre élevé de bactéries dans l'échantillon de référence. 
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Si des thermophiles sont en cause, l'echantillon de référen-

ce ne devrait pas être réfrigéré. Il sert également de 

réserve de matériel pour des tests ou des analyses non micro-

biologiques éventuellement nécessaires,par ex. pour ladétermiT 

nation de la teneur en étain, fer, plomb, etc. 

Pour les aliments solides et semi-solides, il est recom-

mandé de transférer après échantillonnage tout le contenu 

restant dans un récipient stérile. 

2. Echantillon a analyser etvlsemencement des milieux de culture 

En vue de préparer des échantillons a analyser, les produits 

en conserve devraient être répartis en deux groupes princi-

paux : solides et liquides. Des méthodes séparées sont re-

quises pour la préparation d'échantillons a analyser de ces 

produits. 

2.1 Produits liquides 

Il a été recommandé d'échantillonner ces produits  à  l'aide 

de pipettes de gros calibre, stériles et tamponnées (le pi-

petage  à la bouche est a proscrire). L'échantillon devrait 

être ensemencé dans des milieux liquides et solides. 

Pour les milieux liquides, il est recommandé que chaque tube 

de milieu soitensemencé avecl a2 ml du contenu du récipient. 

Pour homogénéiser le contenu, il est recommandé de rincer 

la pipette deux fois au moins avec le contenu avant de pr'e-

lever l'échantillon a analyser. Les échantillons liquides 

peuvent également être homogénéiséspar agitation du récipient 

avant son ouverture. 

Pour l'inoculation des milieux solides, chaque plaque de-

vrait être ensemencée en stries avec au moins une anse 

(environ 0,01 ml) du contenu du récipient. 
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2.2 Produits solides et semi-solides 

Pour analyser ces produits, des échantillons de carotte et 

de surface devraient être prélevés. 

Pour prélever un échantillon de carotte, il faudrait utili-

ser un instrument stérile approprié (par exemple, un perce-

bouchon) de diamètre et de longueur adéquats. Prélever 

l'échantillon en 'poussant l'instrument depuis une surface 

au travers du centre géométrique vers la surface opposée du 

récipient. Avec les aliments solides, il est conseillé 

d'exécuter un léger mouvement de va et vient avec l'instru-

ment tout en coupant  à  travers l'aliment, afin de facili-

ter le prélèvement de la carotte. 

Les échantillons de carotte devraient être divisés en trois 

portions, une  à  chaque extrémité et la troisième au centre. 

Chaque portion devrait contenir une quantité suffisante de 

produit pour permettre un ensemencementde la 2 g du matériel 

dans chaque tube de milieu utilisé. Chaque portion devrait 

constituer une unité  à analyser séparée et il serait pru-

dent de transférer chaque portion dans un récipient stérile 

séparé, portant une indication claire permettant l'identi-

ficationde la portion de la carotte. Chaque portion de-

vrait être homogénéisée dans des conditions aseptiques, 

afin de réduire la taille des particules. Il est utile 

d'allonger la portion homogénéisée avec 2  à 5 ml d'une solu-

tion stérile appropriée (par ex., eau peptonée  à 0,1 %) 

et de continuer  à  pulvériser la portion. Cette dernière 

étape sera en tout cas nécessaire pour l'ensemencement 

en strips des plaques (voir .  ci-dessous). 

Pour ce qui concerne l'échantillonnage de surface, le pro-

duit devrait être prélevé du récipient dans des conditions 

aseptiques et placé sur un plateau stérile. Racler la sur-

face du produit, en prêtant uné attention particulière aux 

zones en contatt avec les sertis et avec la bande d'arra-

chage, le cas échéant. Dans bon nombre de cas. Un prélève- 



ment par écouvillonnage de ces- zones du récipient peut suf-

fire. L'écouvillon devrait être placé dans un diluant sté-

rile approprié, secoué vigoureusement et utilisé pour ense-

mencer chaque milieu. Il est recommandé d'ensemencer les 

milieux liquide et solide par la même méthode, décrite au 

paragraphe précédent concernant les produits liquides. Chaque 

portion des échantillons decarotte et de surface devrait 

être traitée comme une unité  à analyser séparée. 

N.B. L'analyse microbiologique devrait également porter cha- 

fois que possible sur une boite normale au moins, 

des fins de comparaison. 

E. Examen direct au microscope 

(étape 8 de l'annexe II) 

Différentes techniques peuvent être utilisées pour l'exa-

men direct au microscope, par ex., coloration au violet de 

méthyle aqueux  à 1 %, coloration au bleu de méthylène, tech-

nique de contraste de phase, méthode de coloration fluorescen- 

te. 

Il est avantageux d'utiliser  à la fois une technique de film 

humide et de coloration  à sec. Une coloration de Gram n'est 

peu intéressante, car les vieilles cultures produisent sou-

vent une coloration de Gram variable. 

Une lame du contenu de la bo.L3 devrait être préparée aux 

fins d'analyse. Des lames témoins provenant de boites saines 

devraient y être incorporées, en particulier si le produit est 

mal connu ou si des nombre de colonies par champ doivent être 

comparés. 

Il est important de tenir compte des points suivants : 
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Des particules de produit peuvent être aisément confondues 

avec des micro-organismes; il peut être utile de diluer 

l'échantillon.' 

Une contamination antérieure  à la stérilisation ou une auto- 

stérilisation peut être mise en évidence dans l'étalement sur lame 

ce stade, mais aucune prolifération n'estobservée dans les 

milieux de culture. 

Il ne faut pas présumer que l'absence apparente de micro-

organismes sur une lame signifie que le produit n'en con-

tient pas. 

La totalité de l'étalement sur lame devrait être scrutée 

pour y localiser les zones intéressantes au point de vue 

microbiologique. Examiner en détail au moins cinq champs. 

Noter les observations, en mentionnant  des  chiffres appro-

ximatifs et des indications morphologiques. 

F. Examen sensoriel  

(étape 9 de l'annexe II) 

Ce procédé a été considéré par le Groupe de travail comme cons-

tituant une partie importante de l'examen des aliments en con-

serve. Pendant cette procédure, il faudrait relever toute 

dégradation inhabituelle du produit et toute couleur, odeur 

ou saumure trouble anormales. 

La texture des produits solides devrait être contrôlée en 

palpant et en compressant le produit avec une main gantée. 

Il est essentiel que la température du produit soit inférieu-

re a 15 °C et il est préférable qu'elle ne dépasse pas 20  C.  

A. chaque fois que cela est possible, il faudrait procéder 

des comparaison des résultats des examens sensoriels avec 

ceux de produits normaux. 
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Mesures du pH du contenu  

(étape 10 de l'annexe II) 

Le Groupe de travail a recommandé que le pH du contenu soit 

mesuré et comparé  à  celui d'un produit normal, conformément 

la méthodologie existantex . Une modification du pH peut 

dénoter une prolifération microbienne. 

Vidage etstérilisation du récipient 

(étape 11 de l'annexe II)  

Le contenu devrait être vidé dans un récipient approprié, 

s'il n'a pas été utilisé pour servir d'échantillon de ré-

férence. L'intérieur du récipient devrait être examiné en 

vue d'y déceler des signes de corrosion ou d'autres défectuo-

sités. 

Le récipient vide devrait être lavé, désinfecté, séché et 

ensuite pesé. Il devrait être stérilisé avant tout Contrôle 

ultérieur par pression ou dépression, décorticage du serti, 

etc. (paragraphe  à  développer). 

5. Directives pour l'interprétation la plus probable de toutes  

les données résultant de l'examen en laboratoire d'un réci-

pient d'aliment en conserve  

L'interprétation des données résultant des examens en labo-

ratoire des tableaux 2 et 3" devrait tenir compte du profil 

général de la contamination particulière étudiée et des'anté-

cédents du produit. 

xCode international recommandé de pratiques d'hygiène pour 

les aliments en conserve faiblement acide et faiblement acide 

acidifiés (CCA/CPR 23/1979, annexe II). 

NM  D'après : M.L. Speck, Compendium of Methods for the Microbiological 

Examination of Foods, 1976. 



TABLEAU 2  

Interprétation des données de laboratoire concernant un aliment faiblement acide  

Etat de 
la boite 	Odeur Aspectx" 

Interprétations 
Etalementssurlame 	Données-clésdes  cultures

» 
possibles 

Enflée 	Aiare Saumure mousseuse pou- Inférieur  à la normale Cocci et/ou bacilles Positive; aérobies et/ 	Perte d'étanchéité 

vant être visqueuse 	 et/ou levures 	anaérobies; proliféra- 	apres stérilisation 
. tion  à 30 ° C et/ou 37 ° C 

Enflée 	Légèrement Normal 	mousseux 
avancée 
¡parfois 
ammonia-
cale) 

-Légèrement  à  nettement Bacilles (spores 
anormal, pH éventuel- parfois visibles) 
lement trop élevé 

Positive; aérobies et/ 
ou-anaérobies; prolifé-
ration  à 30 ° C; souvent 
formation de pellicule 
.dans les bouillons aé-
robies 

Perte d'étanchéité 
après stérilisation 
ou sous-stérilisation 
grossière 

Enflée • Aigre 	Saumure mousseuse pou- 
vant être visqueuse, 
aliment ferme et non 
cuit 

Inférieur  à la normale Population mélangée 
.(spores fréquents) 

Positive; aérobies et/ 
ou anaérobies; prolifé-
ration  à 30 ° C, 37 ° C 
et souvent 55 ° C 

Aucun traitement 
thermique n'a été 
appliqué 

  

Positive; prolifération Anaérobies thermophi-
anaérobie  à 55 °C. Pas les; refroidissement 
de prolifération  à 30 °C.inadéquat ou entrepo-
Prolifération possible  à sage  à  des températu-
37 ° C. res élevées. 

Clostridium  spp 

Enflée 	Normale a 
aigre ou 
caséeuse 

Couleur pale ou modi- 	Légèrement  à  nettement Bacilles moyens A 
fication nette de colo- inférieur  à la normale longs, souvent granu-
ration; mousseux 	 leux (spores rares) 

Enflée 	Normale 
caséeuse 

putride 

Généralement mousseux 
avec désintégration 
des particules solides 

Légèrement a nettement Bacilles (spores par- Prolifération et gaz 	Sous-stérilisation; 

inférieur a la normale fois visibles) 	en culture anaérobie a 	anaérobies mésophiles 
37 ° C et/ou a 30 ° C mais RISQUE ELEVE; penser 
pas de prolifération en a la survivance de 
cultures aérobies 	Clostridium botulinum 

Enflée 	Normale 	Normal Normal Normal . 	 Négative Dégazage insuffisant 
de la boite avant 
sertissage; surrem-
plissage ou gonfle-
ment par l'hydrogène 

Enflée- 	Peu ou pas Normal 
de gaz 
l'ouver- 
ture 

Novmal  à  inférieur  à 	Nombre élevé de cocci Négative 
la normale 	 et/ou de bacilles uni- 

formément colorés 

Contamination avant 
stérilisation 



Contamination d'une 
boite mfuitensuivie 
d'auto-stérilisation 

Enflée 	Aiare aca- Mousseux 
séeuse 

Souvent inférieur  à la Cocci et/ou bacilles Négatives 
normale 	 peu colorés 

Normal  à  inférieur ala Bacilles 
normale 

Apparem- sulfureu- Contenu noirci 
ment nor- se 
male 

Prolifération anaérobie 	Odeur sulfureuse due 
sans gaz  à 55 ° C seule- aux thermophiles; 
ment , 	 sous -stérilisation  

Apparem- Normale a 
ment nor- aigre 
male 

Saumure normale a trou- Normal  à  inférieur ala .Cocci et/ou bacil- , 	Positive; aérobies et/ou Perte d'étanchéité 
ble 	 normale 	 • 	les 	 anaérobies;prolifération après stérilisation 

30 ° C et généralement, 
37 ° C. 

Négative. Sous-stérilisation oi 
auto-stérilisation; 
aérobies thermophiles 

Apparem- Normale a Saumure normale 
ment nor- aigre 	trouble 
male 

Inférieur a la normale Bacilles granuleux 

Contamination avant 
stérilisation 

Apparem- Normale  à  Normale 
ment nor- aigre 
male 

Normal d inférieur a 	Nombre élevé  par champ 
la normale 	 de cocci et/Ou de ba- 

cilles uniformément co-
lorés. 

Inférieur  à la normale Bacilles(souvent gra- Pas de prolifération au-Aérobies thermophiles 
nuleux) 	 dessous de 37 'C. Pro- (sOritsement sans 

lifération aérobie sans bombage). Bacillus  
gaz  à 55 °C; pas de pro- spp. Refroidisse-
lifération si les échan- ment insuffisant ou 
tillons sont vieux ou 	entreposage  à des 
ont été incubés pendant. températures élevées. 
une longue période 

Inférieur  à la normale Bacilles (spores par- Positive; proliferation Sous -stérilisation  
fois visibles) 	aérobie  à 37 ° C et 30 ° C ou perte d'étanchéitÉ 

Aérobies mésophiles 
producteurs de spores 
(Bacillus spp.) 

Apparem- Normale  à Normal a trouble 
ment nor- aigre 
male 

Apparem- Normale d Normal a trouble 
ment nor- aigre 
mal 

Ltat de 
la boite Odeur. Aspectxxx  pe 	 Etalements sur lame 

Interprétations 
Données-clés descultures

XX 
possibles 

Apparem- Normale 	Normal 	 Normal 
ment nor- 
male 

Négatif ou occasionnel-
lement bacilles et/ou 
cocci (normal) 

Pas de problème mi-
crobiologiclue 

le pH peut s'élever, en particulier en cas de prolifération microbienne dans la viande • ou les aliments riches en protéines. 
xxIl peut s'avérer difficile d'isoler Flavobacterium spp. du lait ou des produits  à  base de lait  à 25 ° C, car ils ne peuvent pas 

proliférer dans les bouillons de culture aérobies. 
xxxConcerne principalement les produits saumurés. Pour les autres produits, une couleur, une texture et un aspect anormals peuvent déno-ter.  egatement - des défauts, mais ils sont lies au produit et ne peuvent donc pas ètre repris dans. un tableau. 



TABLEAU 3  

Interprétation des données de laboratoire concernant un aliment faiblement acide acidifié  

Etat de 
la boite Odeur  Aspectx  Groupe 	pH normal Etalement sur, lame 

Enflée Normale'a 
métallique 

Normal a 	mousseux 4,6 et au-dessous Normal 

Enflée Aigre Saumure mousseuse pou- 
vant être visqueuse 

4,6 et au-dessous íacilles et/ou cocci 
et/ou levures 

Enflée Aigre Normal  à  mousseux 4,6 et au-dessous Bacilles 

Interprétations 
Données-clés des cultures 	possibles 

Négative 	 Gonflement par l'hy- 
drogéne 

PoiTive; pr6Tifération 	Aucun traitement 
aérobie et/ou anaérobie 	thermique n'a été 
a 30 'C 	 appliqué ou perte 

d'étanqhéité après 
- stérilisation. 

Prolifération et/ou gaz 	Lactobacillus; 
aérobie et/ou anaérobie 	stérilisation gros- 
a 30 °C 	 siérement insuffisan 

te ou perte d'étan-
chéité après traite-
ment thermique 

-(1).  Enflée 	Butyrique Normal a mousseux 	4,6 a 3.7 	 Bacilles (spores par- - Prolifération et gaz dans Sous-stérilisation, 	03 
fois visibles) 	culture anaérobie A - 30 'C aérobies mésophiles 	1 

(sOrissement sans 
bombage) 

Apparem- Aigre 
	

Jus normal  à trouble 	4,6  à 3,7 
	

Bacilles (souvent 
	

Prolifération aérobie 
	

Aérobies thermophile 
ment nor- 	 granulés) 

	
sans gaz A 37 °C et/ou 
	

mésophiles (sOris- 
male 
	

55 °C 
	

sement sans bombage) 

Apparem - Normal  à 	jus normal ,trouble, 
	4,6 et au-dessous 
	

Bacilles et/ou cocci Prolifération aérobie et/ Sous stérilisation, 
ment nor- aigre 	pouvant être moisi 
	

et/ou moisissures 	ou anaérobie positive  à 	perte d'étanchéité 
male 
	

30 °C 

Apparem- Normal 	Normal 	 4,6 et au-dessous 	Normal 	 Négative 	 Pas de problème mi- 
ment r.:‘r- " 
	

crobiologique 
mal 

)(
Concerne principalement des produits saumurés! Pour les autres produits, une couleur, .une texture et un  aspect. anormals peuvent 
dénoter également des défauts, mais ils sont liés au produit et ne peuvent donc pas être repris dans un tableau. 



6. Directives pour aider  à  l'identification des causes d'une  

stérilité non commerciale  

Le Groupe a reconnu l'importance de prendre en compte tou-

tes les données disponibles, afin d'aider  à  l'identification 

des causes d'-une stérilité non commerciale, et a proposé l'es 

directives suivantes : 

1.  Nombre  de  récipients a)! Récipient isolé: généralement boite 

contaminés 	 "fuite" tirée au hasard, mais peut 

résulter d'une sous stérilisation' 

ou d'une absence de traitement ther-

mique. 

Plusieurs récipients: récipients 

défectueux, manutention brutale 

ou sous-stérilisation; 

Sous-stérilisation souvent associée 

un lot particulier. 

2. Age du produit et 	a) Un âge excessif et/ou une tempe- . 

entreposage 	 rature excessivement élevée peu- 

vent entraîner des gonflements par 

l'hydrogène; 

La corrosion ou une détérioration 

causant des perforations du récipient - 

peuvent entraîner la contamination 

d'une boîte "fuite"; 

Une contamination thermophile peut 

résulter d'un entreposage d tempé-

rature élevée, par exemple â 37 °C 

ou au-delà..; 

Les lot's exportés vers des climats 

chauds peuvent encourir une contami-

nation thermophile. 

*3. Localisation de la 	a) Une contamination au centre d'une 

contamination pile de récipients ou près du pla-

fond peut résulter d'un refroidis-

sement insuffisant entraînant une 

contamination thermophile; ' 
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Une contamination répartie sur 

plusieurs piles ou caisses peut 

indiquer un défaut d'étanchéité 

après stérilisation ou une sous-

stérilisation; 

Un nombre élevé de récipients con-

taminés dénote généralement une 

sous-stérilisation. 

4. Registres de stérilisation 

Des registres indiquant un mauvais 

contrôle du traitement thermique 

peuvent correspondre a une contami-

nation due a une  sous -stérilisation; 

Des registres démontrant un trai-

tement thermique adéquat permettent 

d'éliminer la contamination due a 

une Sous-stérilisation et indiquent 

la contamination après stérilisation 

d'une boîte "fuite"; 

Une purge inadéquate des autoclaves, 

des fuites aux soupapes d'eau de 

refroidissement, des thermomètres 

brisés et le défaut de rotation des 

stérilisateurs rotatifs peuvent être 

a l'origine d'une sous-stérilisation; 
Des retards,ainsi qu'une mauvaise 

hygiène avant le traitement thermique 

peuvent entraîner une contamination 

avant stérilisation. 

La contamination d'une boite "fuite" 

peut se produire qu'elle présente 

ou non des sertis défectueux ou des 

coups apparents et peut être liée a 
un refroidissement excessif, a une 

chloration inadéguate, a la contami-

nation de l'eau de refroidissement 

et/ou a On matériel de post-stérili-

sation sale ou humide. 



La manutention de boites mouillées 

peut augmenter les risques de conta-

minatipn.de boites "fuite"; 

Un nombre élevé de spores thermophi-

les dans les blancheurs peut corres-

pondre  à  une contamination thermo-

phile; 

Des modifications de la formulation 

du produit sans réévaluation des 

paramètres du traitement thermique 

peuvent conduire  à  une sous-stérili-

sation; 

Une hygiène insuffisante peut être 

l'origine soit de l'accumulation de 

micro-organismes dans le produit pou-

vant annuler une stérilisation norma-

le, soit entraîner une contamination 

*après stérilisation des boîtes "fuite". 

5.  Tests  de laboratoire 	Cfr tableaux 2, 3 et annexe V. 

7. Conclusion 

Le GrOupe de travail a reconnu que ses délibérations 

s'étaient concentrées sur la détermination du manque de sté-

rilité commerciale des aliments•  en conserve. res  détermi-

nations sont nécessairement différentes de celles requises 

pour démontrer que la stérilité commerciale a été atteinte 

dans un lot a code déterminé, 

Le Groupe n'a pas estimé qu'il était possible de donner 

des directives générales sur la mise au rebut de lots con-

vaincus de ne pas être commercialement stériles, 
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Les raisons d'une stérilité non commerciale sont nombreu-

ses et variées, aussi .la  decision  de mise au rebut de tels 

lots doit-elle être prise au cas par cas, en utilisant bon nombre des 

informations obtenues lors de l'évaluation de l'état du lot 

d'où le récipient provenait. La récupération ou la mise  

'au rebut d'un lot dépend, par exemple, de facteurs tels 

que le motif  du  défaut de stérilité commerciale,la possibilité 

et la fiabilité de la séparation physique des produits sa-

tisfaisants  et non  satisfaisants, etc. Ces facteurs varient 

bien entendu fortement. C'est pourquoi, les principes géné-

raux décrits dans le Code des Pratiques d'Hygiène pour les 

Aliments en Conserve suspects d'être contaminés (en cours de 

rédaction par .  le Comité du Codex 'sur l'Hygiène alimentaire) 

peuvent bien s'appliquer  à des lots dans lesquels un défaut 

de stérilité commerciale a été établi. 
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APPENDICE II 

ETAPES DE L'EXAMEN D'UN ALIMENT  
AYANT SUBI UN TRAITEMENT THERMIQUE  

DANS UN RECIPIENT . HERMETIQUEMENT FERME  

Etape  

2. Inspection visuelle de l'extérieur et mesures physiques 
(y compris le poids) 

1 
Récipient gonflé/percé 

1 
Récipient normal 

Incubation (voir texte a la section B) 

1 
Nettoyage et désinfection 	 

1 
Surfaces extérieures 

Ouverture aseptique du récipient 

Prélèvement ase ti ue du contenu en vue d'un examen microbiolo ue 

Analyse microbiologique (voir Annexe IV) 

1 
Fréparatioh d'un frottis pour un examen microssmiquedirect 

Observations du contenu_p_aurl'odeur la coularlate)x sturest ings, 

Mesure du pH 

Vider le récipient et stériliser 

Vérifier le récipient pour les  pertes 

Evaluer la soudure et le sertissage (forme correcte) 



APPENDICE III 

EXEMPLE DE FORMULE POUR L'IDENTIFICATION D'UN PRODUIT  
ET INFORMATIONS GENERALES*  

Recherche No. 	 Date 

(barrer ou compléter les parties de la formule applicables  à  l'engate) 

1. 	Motifs de  la recherche 

1.1 	Maladie 

Nombre de personnes atteintes 
Sympteimes 

.c) Dilai avant l'apparition des symptSmes 
. Quels sont les autres aliments ou boissons qui ont été consommés ? 
Nombre de boites en cause' 

1.2 	Défauts  

Lieu oa se trouve le produit affecté 
Température d'entreposage 
Nombre de récipients défectueux . 
Nombre de récipients normaux 
Date de la première observation d'un défaut 
Nombre de récipients gonflés, déformés ou percés 
Existe-t-il des plaintes de la part des consommateurs ? 
(Dans l'affirmative, donner des détails) 

2.' 	- Description et identification du produit  

2.1 	Nom et type du produit 

2.2 	Type et taille du récipient 

2.3 	Identification (code du lot) 

2.4 	Fabricant 

2.5 	Fournisseur/Importateur 

2.6 	Taille du lot 

3. 	Histoire du produit appartenant a un ou des lots suspects  
3.1 	Composition du produit 

3.2 	Fournisseur du récipient et spécifications 

3.3 	Date du traitement et compte rendu: 

Préparation du produit 
Remplissage 
Soudure 
Traitement thermique 
Refroidissement 
Contrale de qualité supplémentaire 

3.4 	Entreposage et transport 

3.5 	Etat actuel du ou des lots examinés 

La presente formule n'est donnée qu'à titre d'exemple. Elle pourra itre modifiée dans 
le cas de recherches particulières. Par exemple, les données  à  réunir conformément 
la section 1.1 (maladie) devraient itre complétées en cas d'empoisonnement alimentaire. 
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APPENDICE IV 

PROCEDURES D'ANALYSE MICROBIOLOGIQUE DE L'ECHANTILLON  

A. 	Mésophiles 	 Conditions d'incubation  

1. Milieux * 	 Aérobie 	 Anaérobie 

1 	I 	 1 	 I 
Liquide Solide 	Liquide 	Solide 

. 7 DTB 	- PCA 	- PE2 	- LVA 
- PE2 	 -CNN 	-PIA  

LB 	-RCA 
REM 	-BA  

Quantité 	15 ml 	15 ml 	15 ml 	15 ml 
tube 	plaque 	tube 	plaque 

Répétitions > 2 tubes .;› 2 plaques ,» 2 tubes ■ 2 plaques ..›. 

Incubation: 

Température ** 	30°C 	30°C 	 30°C 	30°C 

Incubation: 

Temps *** 	- jusqu'à 14 jours, jusqu'à 5 jours jusqu'à 14 jours jusqu'à 5 jours 

Utiliser un seul milieu pour chaque série de milieux solides et liquides soumis a incuba-
tion aérobie et anaérobie  

Abréviations utilisées pour les milieux: 

DTB - Bouillon de dextrose tryptone 
PE2 - Peptone, extrait de levure 

(Folinai'zo,J.F. et Troy, V.S., 1954. A simple medium for growth and isolation 

of spoilage organisms from canned food: Food Technol. 8:280-28.) 

PCA - Gélose pour dénombrement sur plaque 
CNN 	Milieu de viande cuite 
LB 	Bouillon de foie 
RCM - Milieu clostridien enrichi 
LVA - Gélose au foie de veau 
PIA - Gélose au bouillon de porc 
RCA 	Gélose clostridienne enrichie 
BA - Gélose au sang 

Une température de 35 ou de 37 °C peut .ètre utilisée lorsque la température ambiante 

est voisine ou supérieure  à 30°C, ou quand la température optimale de croissance de 
certains microorganismes est supérieure  à 30°C. 

Inspecter les plaques régulièrement, c'est-à-dire au moins tous les deux jours. 
L'incubation est terminée lorsque l'on observe une croissance positive. 

Vérification des tubes positifs suspects  

On examinera comme suit tous les tubes positifs suspects: 

Procéder  à  un examen microscopique direct des frottis convenablement préparés et 

colorés 

Inoculer au moins deux plaques et procéder  à  une incubation aérobie et anaérobie 
pouvant durer jusqu'à 5 jours. (Voir plus haut pour les milieux appropriés) 

* * 

* * * 
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4. 	Histoire de l'échantillon et description  

	

4.1 	Où et quand l'échantillon a-t-il été prélevé ? 

	

4.2 	Nombre total de récipients et lieu de l'échantillonnage 

	

4.3 	Nombre de récipients prélevés 

	

4.4 	Sur quelle base les récipients ont-ils été-  choisis ? 

	

4.5 	Nombre de récipients présentant un défaut et taux 

	

4.6 	Description des défauts 

	

4.7 	Conditions d'entreposage et de transport 

	

4.8 	Identification de l'échantillon (No. attribué) 
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(Note: Si un seul tube de chaque série de tubes inoculés est positif, on recommande 
de répéter l'opération ci-dessus en utilisant des unités analytiques prélevées sur 
l'échantillon de référence. On trouvera un compljment d'informations pour l'inter-
prétation des résultats provenant d'un seul tube a la section sur l'interprkation). 

Identification des isolats  

Pour parvenir à. identifier la cause d'une stérilité non commerciale, il est utile 
d'identifier les isolats. A cette fin, des méthodes microbiologiques normalisées 
doivent ètre utilisées  (Sped, 1976; ,ICMSF, 1980, BAN, 1978). 

B. 	Thermophiles  

Dans les cas  où  une détérioration thermophilique est soupçonnée, par exemple, 
difficultés résultant d'une baisse du pH du produit, aucune croissance en-dessous de 

1 	37°C (produit liquifié ou n'étant pas manifestement détérioré), il est suggéré de pro- 
céder a une culture a 55 °C sur les milieux suivants. 

4 	 Procéder a f incubation pendant une période pouvant aller jusqu'à 10 jours. 

Aérobies thermophiliques (produit suri) - bouillon dextrose-tryptone: 

Thermoacidurans.  Protéose Peptone-milieu acide* (coagulans) 

Germes anaérobies non producteurs de H 2 S - bouillon de foie* 

Thermosaccharolyticum  - Milieu au fois et au mas* 

Germes anaérobies producteurs 	- Gélose au sulfite 
de H2 S 	 + fer réduit ou citrate de fer 

C. 	Tolérant aux acides  
; 

Il est prajrable d'utiliser des milieux  tampons  a pH compris entre 4,2 et 4,5. 

1. Liquides  

Bouillon acide (AB) (U.S.FDA Bacteriological Analytical Manual) 
Bouillon de Man, Rogosa et Sharp (MRS) 

Les milieux ci-dessus se sont révélés utiles pour les aliments acides; des exceptions 
exigeant des milieux et des températures particuliers peuvent toutefois se présenter. 

2. Incubation  

30°C  jusqu'à 14 jours. 

* Hersom & Hulland, 1980 
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APPENDICE V  

Directives pour l'interprétation des résultats d'une analyse  
microbiologique complète au moyen d'une triple détermination  

BOUILLON PLAQUE BOUILLON PLAQUE RESULTATS 
AEROBIE 

30 ° 	370  
55

0 
 

AEROBIE 
30 o 37 o 55 0  

ANAEROBIE 
30o 	

37°  55
0 

 

ANAEROBIE 
o 

300 	37 
o 

55 ' 

+ 	+ 
+ 	.1. 

_ 
_ 

+ 	+ 
+ 

- - 
_ 

- 	- 
_ 

- 
_ 

GERMES STRICTEMENT 
AEROBIES GERMES 1 

; 
•)- 	+ - - 	+ - 	- MESOPHILES 

FRUITES OU PEUT - 
ETRE TRAITEMENT 
INCOMPLET 

+ 	+ _ + 	+ + 	+ + 	+ GERMES MESOPHILES 
+ 	_ _ + 	_ _ + 	+ + _ GERMES ANAEROBIES 
+ 	+ - _ 	+ _ _ 	+ _ 	+ _ FACULTATIFS 

FUITES OU TRAITEMENT 
INCOMPLET 

+ 	+ 	- + 	+ GERMES MESOPHILES 
GERMES STRICTEMENT 

+ 	+ 	- ANAEROBIES 
FUITES OU TRAITEMENT 
INCOMPLET 

+ _ 	_ + _ _ _ GERMES THERMOPHILES 
+ - 	- + - 	- 	- - _ GERMES STRICTEMENT 
+ - - - 	- - - AEROBIES TRAITEMENT 

GENERALEMENT INCOMPLET 
OU DIFFICULTES DE 
BLANCHIMENT OU DE 
NAT IEEE PREMIERE , 
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+• 	 GERMES THERMOPHILES 
-+ 	 + GERMES STRICTEMENT 
+ 	 _ ANAEROBIES TRAITEMENT 

GENERALEMENT INCOMPLET 
OU DIFFICULTES-DE 
BLANCHIMENT OU DE 

. MATIERES PREMIERES 

CULTURE MORTE 
- DETERIORATION DES BOITES 
- STERILES AVANT LE 

TRAITEMENT 
MAUVAIS MILIEU 
DE CULTURE 

La température préférée est de 30 °C (voir texte). 

NOTE: Le tableau ci-dessus se rapporte aux résultats obtenus pour une culture 
pure (on a souvent recours a des cultures mélangées et toutes les cultures 
doivent étre contrólées par un examen microscopique). 

Vérifier que tous les isolats se développeront effectivement dans les 
échantillons de produits sains et qu'ils possèdent des caractéristiques de 
détérioration analogues. Il est important de procéder des vérifications 
croisées des essais d'incubation. 

Se référer aux résultats enregistrés précedemment pour les frottis de contenus. 
Lorsque ces résultats ne correspondent pas a un schéma-type, il peut y avoir 
plusieurs causes de détérioration ou des erreurs ou un manque de précision 
dans certaines données. 

Avant de parvenir  à  une conclusion, soupeser avec soin toutes les possibilités de 
chaque état compte tenu des informations disponibles. Dans certains cas une 
réponse claire ne s'impose pas et d'autres échantillons pourront étre nécessaires. 

Conserver les cultures, les échantillons et les boites de référence jusqu'à 
la fin de l'enquéte. Il peut s'avérer utile de conserver des échantillons et 
des cultures intéressants; en cas contraire, il convient de les autoclaver 
avant de les jeter. 
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